
























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

 

Dossier BANQUE PALATINE / RADET
n° 160215 - GC/II

Juge de l'Exécution Immobilière 
Tribunal de Grande Instance de NIMES

RG n° 16/00118
Audience de vente du jeudi 10 octobre 2019
MAP : 80 000 €

Biens sis à NIMES- 3 Rue de la Pitié : 

DIRE A CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF
ET LE  

Au greffe du Juge de l’Exécution de NIMES et par devant nous, greffier a 
comparu Maître Gabriel CHAMPION, Avocat membre de la SCPA rd avocats & 
associés, Société Civile Professionnelle d'Avocats à la Cour d’Appel de NIMES, y 
demeurant 16, rue des Greffes - BP 60189 - 30012 NIMES Cedex 4.
Tél. 04 66 36 08 46 - Fax. 04 66 36 66 90 Toque : C106, 

ET CELUI DE :

La société BANQUE PALATINE, Société Anonyme à Directoire et Conseil de 
surveillance au capital de 538 802 680 euros, inscrite au Registre du Commerce et 
des Sociétés de PARIS, sous le numéro 542 104 245, et dont le siège social est sis 42 
rue d’Anjou - 75 382 PARIS cedex 08, agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège.

…/…

…/…



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

Laquelle a dit et déclaré 

QUE la requérante diligente une procédure de saisie immobilière à l’encontre de : 

1/ Monsieur Emmanuel Edgard Nicolas RADET, né le 5 août 1971 à GAP (Hautes-

Alpes)

2/ Madame Laurence Anne Mathilde OLIVERES épouse RADET, née le 17 

décembre 1970 à ORLEANS (Loiret), 

Mariés sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts, à défaut 

de contrat de mariage préalable à leur union célébrée le 2 septembre 1995 à la 

Mairie de MANDUEL (Gard),

Demeurant et domiciliés ensemble 1060 Chemin de RODILHAN - 30 129 

MANDUEL.

Sur un immeuble situé : Commune de NIMES (Gard) - 3 Rue de la Pitié : 
Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur rez-de-chaussée, 
comprenant douze appartements, figurant au cadastre section EX n°81 lieudit « 3 
rue de la Pitié » d'une contenance cadastrale de 3 a 67 ca. 

Que le Cahier des Conditions de Vente a été déposé le 6 octobre 2016, en vue 
de l’Audience d'Orientation du jeudi 24 novembre 2016.

Que par jugement rendu le 12 juillet 2018, Madame le Juge de l'Exécution a 
ordonné l’adjudication à l’audience du jeudi 8 novembre 2018 à 9h,

Que l’adjudication a fait l’objet de plusieurs report en l’état de l’appel interjeté 
par les débiteurs contre cette décision.

Que par arrêt du 6 juin 2019, la Cour d’Appel a confirmé le jugement rendu par le 
Juge de l'Exécution.

Que la vente est désormais prévue le jeudi 10 octobre 2019, conformément au 
dernier jugement de report rendu par le Juge de l'Exécution le 23 mai 2019. 

Que les formalités de publicité légale ont été régularisées en vue de cette 
adjudication.

Que la SCP PRONER-OTT, Huissiers de Justice à NIMES (Gard), mandaté par la 
requérante pour procéder à l’apposition des placards, ainsi qu’à la signification 
du jugement fixant la date d’adjudication et de la date de visite, a eu 
connaissance de l’évolution de la liste des locataires depuis la date du Procès-
Verbal descriptif (établi par ses soins les 3 & 9 août 2016).

L’huissier a pu obtenir les onze baux en cours, annexés au présent.

…/…

…/…



SCPA rd avocats & associés
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90

Il est précisé :

QUE huit de ses baux ont été consentis postérieurement la délivrance du 
commandement de payer valant saisie immobilière le 8 juin 2016, à savoir ; 

 Bail n° 1 : consenti le 1er février 2018 à Monsieur Alban DUBREUCQ,
 Bail n° 2 : consenti le 1er mai 2018 à Monsieur EL QASEMY & Madame 

JEBBARI,
 Bail n° 3 : consenti le 27 juillet 2017 à Madame GARCIA,
 Bail n° 5 : consenti le 1er novembre 2016 à Monsieur LATRECHE,
 Bail n° 7 : non daté avec prise d’effet le 1er mars 2019, consenti à Monsieur 

& Madame MORENO,
 Bail n° 9 : consenti le 19 septembre 2016 à Monsieur Gaël THEVENET,
 Bail n° 10 : non daté ni signé par le bailleur, consenti à Madame LARMAL,
 Bail n° 11 : consenti le 1er décembre 2016 à Monsieur & Madame KARA 

AHMED.

Ledit Avocat signé avec Nous, Greffier, après lecture.

SOUS TOUTES RESERVES

Bordereau de pièces : 
- Baux n° 1 à 11



CONTRAT DE LOCATION 

Locaux non meublés (Loi N° 89-462 du 6 Juillet 1989 ci-après définie comme la Loi) 

La réglementation concernant les baux d'habitation est prévue principalement par la loi du 6juillet 
1989. 

Le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat 
dont la législation et fa réalementation en vigueur au jour de sa publication imposent le 
mention parles parties dans le contrat. Il respecte les dispositions du décret n2015-587 du 
29 mai 2015 relatif aux contrats-types de location de logement é usage de résidence 
principale. 

Il appartient cependant aux parties de s 'assurer des dispositions applicables au jour de la 
conclusion du contrat. 

Les parties sont libres de prévoir dans le contrat d autres clauses particulières, propres à 
chaque location, dans la mesure où celles-ci sont nformes aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 

Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux colocations de logement 
nu et qui constitue la résidence principale du preneui à Pexception des colocations formalisées 
par la conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur 

ENTRE LES SOUSSIGNES  

Monsieur et Madame RADET Emmanuel — 19 rue de la poste 30129 Redessan 

tél 0648941595 

toczalm@grnail.com  

Ci-après denommée le BAILLEUR, d'une part 

ET 

Nom et prénom du ou des locataires date de naissance, adresse, téléphone 
 j  

Ç  e. O J j  

adresse électronique.... .QLOJ ..... 
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ci-après conjointement dénommé(e) (s) «le LOCATAIRE, d'autre part 

CHAP1TRI - DESCRIP11ON  

I - Objet 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après désignés, 
soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi, ainsi que sous les charges et 
conditions ordinaires de droit. 

2- Désignation des locaux et des équipements loués 

A) Consistance du logement 

Adresse complète du bien (dont bâtiment — étage -porte) ... - 

ciLÇ2-p  CO_ 5  

Type d'habitat: individuel 

- régime juildique de l'ïmmaube: mono pToprété 

Période de construction :avant 1949 

Surface habitable :voir diagnostic et certifict joints. rn2  

Nombre de pièces principales:  

le cas échéant, Autres parties du logement: (grenier, co ir; tni 
loggia, jardin etc.); 

- le cas échéant, Éments d3équipements du logement: (cuisine équipée, détail des installations 
sanitaires etc.); 

-  

- modalité de production de chauffage: individuel . 
- modalité de production deau chaude sanitaire: individuel cumulus 

Paraphes: 
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B) Destination des locaux: usage d'habitation  

C) Désignation des locaux et équipemnts accessoires de l'immeuble à usage orivatif 
du locataire:appartement 

D) Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à  
usage commun : cour. escher, accés compteurs  

E) Equipement d'accès aux technologies de l'information et de la communication 
(modalités de réception de la télévision dans l'immeuble, modalités de 
raccordement Internet etc): 

- Nombre de clés remises au locataire 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux 
joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec 
les éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'état des lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés 
au LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCATAIRE et 
de la restitution des clefs. Il devra également établir que le logement satisfait aux 
caractéristiques du logement décent précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

4- Durée du contrat et prise d'effet 

A. Date de prise d'effet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet à la date du - L  - (  

s. Durée du contrat.  

Le présent contrat est souscrit pour une durée de: 3 ans. 

(Art.]] ck la loi)  
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En l'absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son terme, reconduit 
tacitement pour 3 ans dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au baH à tout 
moment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance 
et après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occuper lui-même ou 
une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif légitime et sérieux. 

5-Caution 

L'exécution du contrat est garantie par M  (O- I  
(nom et prénom,) qui s'est porté caution solidaire des engagements pris par le LOCATAlRE°'k" t 
pour une durée déterminée correspondant à la durée du présent bail et ses deux prernières 
reconductions tacites ou renouvellements, par acte séparé dont une 
copie est annexée aux présentes. 

L'article 22-1 de la loi interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés sauf en 
cas de location à un étudiant ou à un apprenti. 

CHAPITRE Il — CONDU1ONS FINANCIERES  

Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

I- Lover 

N Montant  

Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au prorata tampons. 
Le détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre. 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire. 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

En chiffres En)ttres ( 
- Loyer mensuel HC :  € :c.v:'  
- Provisions charges . ........L5 €   ..  
- TOTAL MENSUEL : ...L.s..€ ç. 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard le  de chaque 
mois. 

B/ Modalités de paiement 

- périodicité du paiement: Mensuel 

- paiement: échoir (loyer payé au début pour le mois à venir) 

à terme échu (loyer payé pour le mois passé); 

- date ou période de paiement: 

- le cas échéant, Lieu de paiement:  
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C/ ModaUtés particuUères de fixation initiale du loyer applicables dans certaines zones  
tendues  

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au décret fixant annuellement le 
montant maximum d7évout1on des loyers à la relocation: DOui ONon 

Si OUI: 

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré 

fixé par arrèté préfectoal: EOui DNon 

Montant du loyer de référence €/rn2  

Montant du loyer de référence majoré:  

le cas échéant, Complément de loyer (si un complément de loyer est no prévu, indiquer le montant 
du loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de 
loyer et les caractéristiques du logement justifiant le complément de loyer): 

• Loyer de base:  

• Complément de loyer:  

• Caractéristiques du logement:  

Dl Loyer du dernier locataire (Mention obligatoire si le précédent locataire a quitté  
le logement moins de dix-huit mois avant la signature du bail  

Dernier loyer acquitté par le précédent locataire  

Date de versement:  

Date de la dernière révision du loyer:  

E] Premier Terme 

Le cas échéant, montant total dû â la première échéance de paiement pour une période complète 
de location: détailler la somme des montants relatifs au: 

Loyer hors charges 

Charges prévisionnelles 

 

€ 

Eventuellement contribution pour le partage des économies de charges •.. ._-- € 

Si colocation, Assurance récupérable pour le compte des colocataires -- € 

TOTAL:   € 

Les charges seront payées en méme temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et 
feront l'objet d'une régularisation annuelle. 
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FI Modalités de révision 

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit le 3f. . (date de 
révision,) en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers (IRL) publié par 
l'I.N.S.E.E. L'indice de base est e dernier indice publié à la date de prise d'effet du présent bail 
et l'indice de révision, l'indice correspondant de l'année suivante. 

L'indice de référence de départ est celui du ..3.trimestre 2Ç .....dont la valeur s'établit à 

Le cas échéant, En cas de colocation, souscription par le bailleur d'une assurance pour le compte 
des colocataires: D Oui ENon 

1. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires. ......€ 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuefle, éventuellement majoré dans la limite 
d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzième .......€ Au cours de l'exécution du contrat de 
location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la résiliation 
de 'assurance souscrite par le bailleur pour leur compte. 

Z.  Complément d'informations sur les Charqes récupérables 

Les parties conviennent ici des modalités de paiement des charges prévues au paragraphe 1 -A 

Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

'O Provisions mensuelles  
En même temps et de la même façon que le loyer principal, le LOCATAIRE s'oblige à acquitter 
par provision les charges, prestations et impositions récupérables mises à sa charge et 
découlant de la législation en vigueur et du présent bail, au prorata des tantièmes de copropriété 
s'il existe un règlement de copropriété de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, 
ou selon 

les modalités définies par un règlement intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition 
(surface. volume...): 

\- 

' . 

rr  

Ou 

O Remboursement sur justificatif 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent convenir de la recupération des charges par e 
bailleur sous la forme d'un forfait 
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LIJ Otion du forfait 

Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou, en css de colocation, du forfait de 
charges:  

Le cas échéant, En cas de colocation et si les parties en conviennent, modalités de révision du  
forfait de charges  
•Si les pailies con vjennent d'un forfait de charges et de sa révision annuelle, ce forfait est révisé 
dans les mêmes conditions que le loyer principal. 

En cas de colocation le forfait de charges est versé mensuellement en même temps que le 
loyer. Il est révisable chaque année aux mêmes conditions que e loyer. Ce montant forfaitaire 
est fixé en fonction des charges, prestations et impositions récupérables sur le locataire en vertu 
de la législation et du bail et i ne doit pas être manifestement disproportionné. 

3- le cas échéant, contiibution pour le partage des économies de charges (art23-1 de la loi) 

1. Montant et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du 
contrat 

2. Éléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution: 

Article 234 de la loi du 6juillet 1989 
Lors que des travaux d'économie d'énergie sont réalisés par le bailleur dans les parties privatives 
d'un logement ou dans /es parties communes de l'immeuble, une contribution pour le partage 
des économies de charge peut être demandée au locataire du logement loué, à partIr de la date 
d'achèvement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et qu'ils lui 
soient justifiés. Elle ne peut toutefois être exigible qu la condition qu'un ensemble de travaux 
ait été réalisé ou que le logement atteigne un niveau minimal de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrLe sur l'avis d'échéance et portée 
sur la quittance remise au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à 
la moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 

Un décret en Consei/ d état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, précise 
les conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux éligibles à réaliser 
et les niveaux minimaux de performance énergétique à atteindre, ainsi que les modalités 
d'évaluation des économies d'énergie, de calcul du montant de la participation demandée au 
locataire du logement et de contrôle de ces évaluations après travaux. 
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4- Exclusivement tors d'un renouvellement de contrat modalités de réévaluation d'un lover 
manifestement sous-évalué  (après une action en réévaluation de loyer engagée conformément aux 
dispositions de L'art.17-2 aL2 de la loi) 

1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle:  € 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse (par tiers ou par sixième selon fa durée du 
contrat et le montant de la hausse de loyer): 

LJun tiers Dun sixième 

Montant de la hausse annuelle de loyer:  ...  € 

5- Le dépôt de garantie (Article 22 de la loij 

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de 
garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE verge ainsi ce jour auBAlLLUR, qui le rconnaît et lui en donne qufttance, la 
somme e   . uroseneres 

Clause résolutoire  

A défaut de paiement au terme convenu, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou à 
défaut de versement du dépôt de garantie, te bail sera résilié de plein droit, deux mois 
après un commandement de payer demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de faire 
prononcer judiciairement la résiliation. Si le locataire refuse de quitter tes lieux, il suffira 
pour t'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les risques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore à défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour i'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires; 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement â l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement 
pour le tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 
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CHAPITRE IL-  TR4VA  X 

1. Le cas échéant, Montant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conformité 
avec les caractéristiques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de  
location ou depuis le dernier renouvellement (Le cas échéant, préciser par ailleurs le 
montant des travaux d'amélioration effectués au cours des six derniers mois) 

2. Le cas échéant, Majoration du loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
d'amélioration entrepris par le bailleur:  

Nature des travaux, modalités d'exécution, délai de réalisation ainsi que montant de la 
majoration du loyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux 
caractéristiques de décence) 

3. Le cas échéant.  Diminution de loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
entrepris par le locataire: 

Durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées 

CHAPITRE IV —Honoraires de location (le cas échéant)  

A. Dispositions applicables 

Il est rappelé les dispositions du I de l'article 5 (I) de la loi, alinéas I à 3: La rémunération des 
personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l'entremise ou à la négociation 
d'une mise en location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge 
exclusive du bailleur, à l'exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième 
et troisième alinéas du présent L 
Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son 
dossier et rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes 
comprises imputé au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et 
demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitabie de la chose louée 
fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. 
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Ces honoraires sont dus signature du bail. 
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le 
bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation 
ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal un plafond par mètre 
carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque 
année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la 
réalisation de la prestation. 
Plafonds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite 
du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: ...  €1 m2 de surface 
habitable; 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de 
l'état des lieux d'entrée: [.3 €1 m2 de surface habitable. 

B. Détail et répartition des honoraires 

1. Honoraires à la charge du bailleur: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honorai-es toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation]; 
-autres prestations : [détail des prestations et conditions de rémunération]. 

2. Honoraires à Ta charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation]. 

CHAPITRE V - DOCUMENTS ET SGNATURES  

Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants: 

- Le cas échéant, un extrait du rêglement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance 
et l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué 
dans chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique 

* un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le I er janvier 
1949, 

* une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de natériaux ou de produits de la 
construction contenant de l'amiante; 

* un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est dévaluer les risques 
pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes (à compter de l'entrée en vigueur de cette 
disposition) 

Paraphes: 10 sur 25 



* le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un 
plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité. 

Une notice d'information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs 
(annexe à l'arrêté du 29 mai2015) 

- Un état des lieux d'entrée 

Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location 

Dispositif applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d'habitat 
dé gra clé délimité localement par l'établissement public de coopération intercommunale 
compètent en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de la loi n0  2014-366 
du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 

Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d'une procédure liée au fait 
que le loyer précédemment appliqué était manifestement sous évalué. 

RAYES NULS:....... Mots: ..  Lignes:  

Fait a - le 7- / /  

En 3 exemplaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

LE BAILLEUR LE(S) LOCATAJRE(S) A/LE, CAUTIONS 

"Lu et approuvé "Lu et approuvé, bon pour "Lu' et approuvé. Je reconnis 
engagement de location solidaire" avoir reçu un exemplaire  dzd 

présent bail pour leqil je m. 
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CONTRAT DE LOCATION 

Locaux non meublés (Loi du 6Juillet 1989 N° 89-462 ci-après définie comme la Loi) 

— Désignation des parties — 

Entre les soussignés: 

M et Mme Radet Emmanuel 

1060 Chemin de Rodiihan 

30129 MAN DUEL 

Tél : 06.72847— 

Ci-après dénommés le BAILLEUR, d'une part 

Ci-après conjointement dénommé(e)(s) le LOCATAIRE, agissant solidairement, d'autre part 

Il est conclu un bail d'habitation régit par la loi du 6 juillet 1989 N°89-462 suivant les conditions 
particulières et générales ci-après définies. 
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— Conditions Particulières — 

Objet:  

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après désignés, soumis aux 

conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, modifiée par la loi n° 94-

624 du 21juillet 1994 ainsi que sous les charges et conditions ordinaires de droit. 

Désignation des locaux et des équipements loués:  

Adresse Complète: 

\J rct 

Descriptif des parties privatives 

Descriptif des parties communes: 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux joint en 
annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs dont ils 
bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec les éléments 
ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 
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Durée du contrat:  
Il F-:- 

Le présent c trat est consenti pour une durée de trois ans à compter diT"-'. / 1. , se 

terminant 

Loyer et provision sur charges:  

La présente location est consentie et acceptée moyennant paiement à terme à échoir d'un loyer 

mensuel librement fixé entre les parties. Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de 

la remise des clés. Si le bail commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au 

prorata temporis. Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son 

mandataire. 

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit le / en fonction de la variation 

de l'indice de référence des loyers (lRL) publié par l'I.N.S.E.E. L'indice de départ est le dernier publié à la 

date du présent contrat et l'indice d'arrivée sera le dernier publié à la date anniversaire du contrat de 

bail. L'indice de référence de départ est celui du trimestre  dont la valeur s'établit à 

Montant 

Le montant de la présente location s'établit comme suit: 

Les charges seront payées en même temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et feront 
l'objet d'une régularisation annuelle. 

Caution:  

L'exécution du contrat est garantie par M Mme  qui s'est porté 
caution solidaire des engagements pris par le LOCATAIRE pour une durée déterminée correspondant à 
la durée du présent bail et ses deux premiers renouvellements, par acte séparé du / /  
dont une copie est annexée aux présentes. 
L'article 21-1 de la loi MOLLE du 25/3/2010 interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés sauf 

en cas de location à un étudiant ou à un apprenti (Loi n° 2009-1437 du 24 Nov. 2009). 

3/9 Bail d'Habitation — Loi du 6 juillet 1989 

L €  

- Loyer mensuel 

- Provisions charges 

- TOTAL MENSUEL 

C 

(Sommes en chiffres et en toutes lettres) 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard le 10 de chaque mois. 

Premier terme 

€  

5  € ' /, C 

Il est payé le jour de la signature des présentes, soit Le ci)  cr J  
Pourlapériodedu1  /Ç5/ au3/ OZ (  
Le montant de ) 5  €, charges comprises. 



Dé ôt de garantie (Article 22 de la loi du 6  juillet 1989):  

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de garantie 

ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE verse ainsi ce jour au BAILLEUR, qui le reconnaît et lui en donne quittance, la somme de 

Euros correspondant à un mois de loyer. 

L'Etat des lieux:  

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés au 

LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCATAIRE et de la restitution 

des clefs. Il devra également établir que le logement satisfait aux caractéristiques du logement décent 

précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

— Documents — 

Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants 

E Acte de caution solidaire (le cas échéant) 

Etat des lieux établi lors de la remise des clés au locataire, 

E Listes des réparations et des charges locatives fixées par décrets N°87-712 et N°87-713 

LI Un dossier de diagnostic technique comprenant un diagnostic de performance énergétique (DPE) 

et pour les biens concernés un état des risques naturels et technologiques (ERNT) et un constat 

de risque d'exposition au plomb (CREP) 

E Une note d'information sur les modalités de réception des services de télévision. 

E L'attestation d'assurance multirisques habitation du locataire 

Le LOCATAIRE s'engage sous peine de nullité des présentes de fournir les documents suivants: 

L'attestation d'assurance multirisques habitation du locataire 

D Copie d'une pièce officielle d'identité 

D ReIev d'identité bancaire ou postale 

E Justificatif de revenu à hauteur de € 
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— Conditions Générales — 

Obligations du BAILLEUR:  

Le BAILLEUR est notamment tenu des obligations principales suivantes: 

Le BAILLEUR est tenu de remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques manifestes pouvant 

porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à usage d'habitation. 

Les caractéristiques correspondantes sont définies par décret en Conseil dEtat pour les locaux à usage d'habitation principale 

ou à usage mixte mentionnés au premier alinéa ide article 2 de la Loi du 6juillet 1989 et les locaux visés au deuxième alinéa 

du même article, à l'exception des logements-foyers et des logements destinés aux travailleurs agricoles qui sont soumis à des 

règlements spécifiques. 

Le BAILLEUR est obligé: 

- De délivrer au LOCATAIRE le logement en bon état d'usage et de réparation ainsi que les équipements mentionnés au contrat 

de location en bon état de fonctionnement. Toutefois, les parties peuvent convenir par une clause expresse des travaux que 

le locataire exécutera ou fera exécuter et des modalités de leur imputation sur le loyer; cette clause prévoit la durée de cette 
imputation et, en cas de départ anticipé du LOCATAIRE, les modalités de son dédommagement sur justification des dépenses 

effectuées. 

- D'assurer au LOCATAIRE la jouissance paisible du logement et, sans préjudice des dispositions de l'article 1721 du Code Civil, 

de le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis ceux qui, consignés dans l'état des lieux d'entrée. 

- D'entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et d'y faire toutes les réparations, autres que locatives, 
nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués. 

- Lorsque l'immeuble est soumis au statut de la copropriété, le copropriétaire BAILLEUR est tenu de communiquer au 

LOCATAIRE les extraits du règlement de copropriété concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et l'usage des 

parties privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot loué dans chacune des catégories de charges. 

- Annexer au contrat une information sur les modalités de réception des services de télévision dans l'immeuble est fournie par 
le BAILLEUR et annexée au contrat de location lors de sa signature ou de son renouvellement (article 3-2 de la Loi du 6 juillet 

1989). 

Obligations du LOCATAIRE:  

Le LOCATAIRE est notamment tenu des obligations principales suivantes: 

- De payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus. 

- D'user paisiblement des locaux loués suivant la destination d'habitation qui leur a été donnée par ce contrat de location. 

- De répondre des-dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance 
exclusive. 

- De prendre à sa charge l'entretien courant du logement, des équipements mentionnés au contrat et les menues réparations 
ainsi que l'ensemble des réparations locatives définies par le Décret n° 87-712 du 26 août 1987 pris en application de la loi du 

23 décembre 1986. 

- De laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes ou des parties privatives du même 
immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués; les dispositions des 

deuxième et troisième alinéas de l'article 1724 du code civil sont applicables à ces travaux. 

- De ne pas transformer les locaux et équipements loués sans l'accord écrit du propriétaire; à défaut de cet accord, ce dernier 

peut exiger du LOCATAIRE, à son départ des lieux, leur remise en l'état ou conserver à son bénéfice les transformations 
effectuées sans que le locataire puisse réclamer une indemnisation des frais engagés; le BAILLEUR a toutefois la faculté d'exiger 
aux frais du LOCATAIRE la remise immédiate des lieux en l'état lorsque les transformations mettent en péril le bon 

fonctionnement des équipements ou la sécurité du local; 
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- De s'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de LOCATAIRE et d'en justifier tors de ta remise des ctés 

puis, chaque année, à ta demande du BAILLEUR. La justification de cette assurance résulte de la remise au bailleur dune 

attestation de l'assureur ou de son représentant. A défaut, le BAILLEUR pourra demander la résiliation du contrat en application 

de la clause résolutoire. 

- Devra souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée pour faire entretenir au moins une fois par an les 

équipements individuels (chauffage gaz, brûleurs gaz, etc.) et en justifier à première demande du bailleur. 

- Laisser visiter en cas de mise en vente ou de mise en location les locaux toués, deux heures par jour, les jours 

ouvrables. L'horaire de visite sera défini par accord entre les parties à défaut d'accord, les visites auront lieu entre 17H et 

19H. 

- Occuper les lieux personnellement. II ne pourra en aucun cas ni prêter ni céder le contrat de location, ni sous louer, totalement 

ou partiellement, les locaux loués sauf accord écrit et préalable du BAILLEUR, y compris sur le prix du loyer. 

- Exécuter strictement toutes les dispositions du règlement de copropriété dont les extraits lui ont été communiqués par le 

BAILLEUR en application de l'article 3 de la toi du 6 juillet 1989. 

- Informer immédiatement le BAILLEUR de tout sinistre et dégradation se produisant dans les lieux loués, même s'il n'en résulte 
aucun dommage apparent. 

- Laisser visiter les locaux loués par te BAILLEUR et ses mandataires chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des 

réparations ou la sécurité de l'immeuble, ces visites devant s'effectuer, sauf urgence, les jours ouvrables après que le locataire 

en ait été préalablement averti par écrit au moins 7 jours à l'avance sauf urgence. 

- S'assurer que le BAILLEUR ou son mandataire connaissent l'existence de son conjoint ou du partenaire auquel le LOCATAIRE 

est lié par un PACS. Nonobstant les dispositions des articles 515-4 et 1751 du Code Civil, les notifications ou significations faites 
en application du présent titre par le BAILLEUR sont de plein droit opposables au partenaire lié par un pacte civil de solidarité 

au LOCATAIRE ou au conjoint du locataire si l'existence de ce partenaire ou de ce conjoint n'a pas été préalablement portée à 
la connaissance du bailleur. 

Résiliation — Congé — Renouvellement:  

Le bail pourra être résilié par lettre recommandé avec accusé de réception ou par acte d'huissier aux conditions suivantes: 

Résiliation — congé donné par le LOCATAIRE : (Article 12 et 15 de la Loi) 

Le LOCATAIRE peut résilier te bail à tout moment. Le délai de préavis applicable est de 3 mois, celui-ci peut être réduit à un 

mots en cas d'obtention d'un premier emploi, de mutation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte 
d'emploi. Le préavis est également réduit à un mois pour les LOCATAIRES âgés de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie 
un changement de domicile ou encore les locataires bénéficiant du revenu minimum d'insertion. 

Résiliation— congé donné par le bailleur: (Article 15 de la Loi) 

Le BAILLEUR peut donner congé au locataire au terme du bail en respectant un préavis de 6 mois. Ce congé doit être justifié 
soit par sa décision de reprendre ou de vendre le logement, soit sur un motif légitime et sérieux, notamment l'inexécution par 
le locataire de l'une des obligations lui incombant. 

A peine de nullité le congé devra indiquer le motif: 

- En cas de reprise : tes nom et adresse du bénéficiaire de ta reprise qui ne peut être que te BAILLEUR, son conjoint, le partenaire 

auquel il est lié par un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un an à ta 
date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son partenaire ou de son concubin notoire. 

- En cas de vente: le prix et les conditions de ta vente projetée. Le congé vaut offre de vente au profit du locataire: l'offre est 
valable pendant les deux premiers mois du délai de préavis. Le congé devra respecter tes conditions prévues à l'article 15 de ta 

toi. 

Conditions de renouvellement du contrat 

La durée du renouvellement est au moins égale à celles indiquée au chapitre l-4 du présent contrat de location. L'offre de 
renouvellement est présentée dans tes conditions de forme et de délai prévues pour le congé, à l'article 15 de la Loi. 

Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne donne lieu à réévaluation que s'il est manifestement sous-évalué. 

Dans ce cas, te BAILLEUR peut proposer au locataire, au moins six mois avant le terme du contrat et dans tes conditions de 

forme prévues à l'article 15 de ta Loi, un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés dans le voisinage 
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pour des logements comparables dans les conditions définies à l'article 19 de la Loi. 

A défaut de renouvellement ou de congé donné dans les conditions prévues à l'article 10 et 13 de la loi, le contrat de location 

sera reconduit tacitement à son terme pour une durée de 3 ans pour les BAILLEURS personnes physiques ainsi que pour les 

BAILLEURS définis à l'article 13 de la loi et de 6ans pour les BAILLEURS personnes morales 

Impôts et taxes:  

Le LOCATAIRE acquittera ses contributions personnelles, taxe d'habitation et généralement tous impôts, contributions et taxes 

auxquels il est ou sera assujetti personnellement. Il devra justifier de leur paiement au BAILLEUR à toute demande. 

Il réglera notamment au BAILLEUR ou directement au centre des impôts, la taxe d'habitation en totalité pour l'année en cours 

s'il était occupant au 1er janvier, ainsi que la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, la taxe de balayage, de curage et les 

frais de gestion de la fiscalité locale directe afférente à ces taxes, au prorata de son temps d'occupation dans les lieux loués. 

Solidarité — Indivisibilité — Election de domicile:  

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et indivisibilité entre les parties 

définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% 
des loyers, charges et taxes dus en application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le 

paiement pour le tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 

Clause résolutoire — Clause pénale: 

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit deux mois après un commandement demeuré infructueux, sans 

qu'il soit besoin de faire ordonner cette résolution en justice, pour les cas suivants 

- défaut de paiement de tout ou partie du loyer ou des charges. Il est expressément convenu qu'en cas de paiement par chèque, 
le loyer et les charges ne seront considérés comme acquittés qu'après encaissement définitif du chèque, la clause résolutoire 
pouvant être appliquée par le BAILLEUR dans le cas où le chèque serait rejeté ou impayé. 

Toute offre de paiement ou d'exécution après l'expiration du délai ci-dessus mentionné sera réputée nulle et non avenue et ne 

pourra faire obstacle à la résiliation de la présente location. 

- défaut de versement du dépôt de garantie éventuellement inscrit au bail ou rejet du chèque réglant le dépôt de garantie, 

- inexécution de la part du LOCATAIRE de l'une quelconque de ses obligations énoncées au présent contrat, 

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit deux mois après un commandement demeuré infructueux, sans 

qu'il soit besoin de faire ordonner cette résolution en justice, pour le cas suivant 

- défaut d'assurance multirisques habitation du LOCATAIRE ou à défaut de la mise à disposition du justificatif au BAILLEUR à 
chaque échéance, 

Pénalités de retard: 

En cas de retard de payement des loyers de plus de 15 jours, et après une mise en demeure demeurée infructueuse 

depuis plus de 7 jours, le LOCATAIRE devra payer une majoration de 15% des sommes dues, en dédommagement du 

préjudice subi par le BAILLEUR. 

En cas de retard de remboursement de la caution (déduction faite des sommes retenues dument justifiées) de plus de 
15 jours (après les deux mois de la remise des clés), et après une miseen demeure demeurée infructueuse depuis plus 

de 7 jours, le BAILLEUR devra payer une majoration de 30% des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi 
par le LOCATAIRE. 

Astreinte journalière destinée à dédommager le BAILLEUR pour occupation abusive du logement 
Si le LOCATAIRE déchu de tout droit d'occupation ne libère pas les lieux, ou obtient une prorogation de délais pour libérer les 
lieux, il devra payer une astreinte journalière équivalente au loyer mensuel charges comprises divisé par 30 en plus de 

l'indemnité d'occupation équivalente au loyer, jusqu'à ce qu'il libère les lieux et qu'il restitue les clefs au BAILLEUR. 
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Destination: 

Les lieux loués, objet du présent contrat, sont destinés à l'usage dhabitation principale du locataire conformément à l'article 

2 de la loi du 6juillet 1989. 

Le LOCATAIRE ne peut exercer toute profession dans les lieux loués sauf à solliciter et à obtenir l'autorisation expresse et écrite 

du BAILLEUR et cette autorisation ne sera donnée, si bon semble au BAILLEUR, que sous la condition que l'exercice de cette 

profession soit conforme aux dispositions légales et réglementaires la concernant ainsi que le cas échéant sous la condition de 
la possibilité de cet exercice de la profession par rapport au règlement de la copropriété ou de toute autre obligation s'imposant 

au bailleur ou au locataire. 

Loyers — Quittances — Charges: 

Le retard dans la publication de l'indice n'autorisera pas le LOCATAIRE à différer le paiement du loyer. 

Conformément à la législation en vigueur, Le BAILLEUR délivrera au LOCATAIRE, sur sa demande et après paiement intégral du 

loyer et des sommes accessoires, une quittance correspondant au montant des sommes perçues. 

En sus du loyer, le LOCATAIRE remboursera au BAILLEUR sa quote-part dans les charges réglementaires conformément à la 

liste définie par le Décret n° 87-713 du 26 août 1987 pris en application de la loi du 23 décembre 1986. 

Ces charges récupérables, accessoires au loyer principal, sont exigibles en contrepartie 

- Des services rendus liés à l'usage des différents éléments de la chose louée; 

- Des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun de la chose louée. Sont 

notamment récupérables à ce titre les dépenses engagées par le bailleur dans le cadre d'un contrat d'entretien relatif aux 

ascenseurs et répondant aux conditions de l'article L. 125-2-2 du code de la construction et de l'habitation, qui concernent les 
opérations et les vérifications périodiques minimales et la réparation et le remplacement de petites pièces présentant des 

signes d'usure excessive ainsi que les interventions pour dégager les personnes bloquées en cabine et le dépannage et la remise 
en fonctionnement normal des appareils; 

- Des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite directement. 

Le montant des provisions sur charges sera fixé chaque année par Le BAILLEUR en fonction des dépenses réellement exposées 

l'année précédente ou du budget prévisionnel, le montant de chaque provision étant réajusté en conséquence. 

Un mois avant l'échéance le BAILLEUR devra remettre au LOCATAIRE un décompte des dépenses récupérables de l'année 

écoulée pour chaque catégorie de dépenses, ainsi que, dans les immeubles collectifs, le mode de répartition entre tous les 
locataires. 

Le règlement des sommes ainsi communiquées sera exigible après le délai légal d'un mois suivant l'envoi dudit décompte. 
Pendant ce délai, les pièces justificatives seront tenues à la disposition du LOCATAIRE. 

Dépôt de garantie: 

Le dépôt de garantie ne sera pas productif d'intérêts et ne sera révisable ni en cours de contrat initial, ni lors de son 

renouvellement éventuel. 

Le dépôt versé sera restitué au LOCATAIRE dans un délai maximum de deux mois à compter du départ du LOCATAIRE, déduction 

faite, le cas échéant, des sommes restant dues au BAILLEUR et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu au lieu et place du 
LOCATAIRE, sous réserve qu'elles soient dûment justifiées. Le départ étant entendu notamment après déménagement, 

exécution des réparations locatives, résiliation des abonnements de gaz, électricité et eau, présentation du bailleur de la taxe 
d'habitation, établissement de l'état des lieux contradictoire en fin de contrat et remise des clés. 

A défaut de restitution dans le délai susmentionné, le solde restant dû après arrêté des comptes produira intérêt au taux légal 

au profit du LOCATAIRE. En cas de vente ou de donation du logement pendant la durée du bail, la restitution du dépôt de 
garantie au moment de la sortie du LOCATAIRE incombera au nouveau bailleur. Ce dépôt ne pourra sous aucun prétexte être 
affecté par le LOCATAIRE au paiement des derniers loyers ou charges. 

\j.Q 
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— Signatures — 

Le BAILLEUR 
Mention manuscrite: 
« Lu et approuvé » 

La CAUTION: 
Mention manuscrite: 
« Lu et approuvé. Je reconnais avoir reçu un 
exemplaire du présent bail pour lequel je me 
porte caution solidaire par acte séparé 
et annexé. » 

Le(s) LOCATAIRES: 
Mention manuscrite: 
« Lu et approuvé, bon pour engagement 
de location solidaire » 

Bail d'Habitation — Loi du 6juillet 1989 9/9 
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co,rmAi 0E 
N' $ JuiS 1 cw*. comme t. Loti 

La concen s baux ci heb,tatoi, est prtvue pnnapqy pm le s du 5 

Lep,sent cos*at type de k*atoø jnben usuemen les clauses essei,be1 du œntrw le et lm en Wguøur au jour de sa pcJbicator? smpoeent la mer», par 1s pa'*es a.rs le Œ)nftJ II respecte les csposa du décret n°2O15587 du 29 na 2015 red c de bcation de gernen1 à usage de résidence 
Il apif, œpenda, aux parties de s assurer des disposrn,,s appkcat,les au pur de la COnC*J.)p7 dù contrat 

es parties sont libres de p'  r dans le contrat dautres clauses particulières, propres à Chaque location, dans la mesure où celles-ci sont conlbrmes aux diSPOSItiOnS législatives et glerr,entaires en vigueur 

e /rêsent contrat t)pe de location est applicable aux locations et aux coiocations de logement 
"et qui constitue la résidence principale du preneur; à l'exception des colocalions formalisées 

a conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur. 

E LES SOUSSIGNES 

Monsieur et Madame RADET Emmanu& —19 rue de la poste 30129 Redessan 

0648941595 

:ioczalmgrnaiLcom 

Ci-après dénommée e BAILLEUR, d'une part 

et prénom du ou des locataires date de naissance, adresse, téléphone 

is 

ocaux non 



le cas échéant. Éléments d'équipements du logement: (cuisine équipée, détail des installation 
satais etc.); 

modalité de production de chauffage: individueL 

modalité de production d'eau chaude sanitaire: individuel cumulu 

CHApq1E t -PSÇjpJQj4  

Le BAILLEUR donne en foceton au LOCATAIRE, 'as locaux et lpemants r.i-apte d$i$, soumis aux condtk)ns ci-dssø et ax dispositions de la to ainsi que SOuS teS et Odibns ord*,awes de dron. 

2- Dés:antofl de locaux t des auIpontsj 

A) Consastanç du oqement  

Adresse complète du bien: (dont bâtiment - étage porte) 

ç  

Type d'habitat: individuel 
régime juridique de f'immeuble: mono propriété 
Période de consti-uction :avant 1949 

Surface habitable :voir diagnostic certifict joints. m' 

Nombre de pièces principales:  

le cas échéant, Autres parties du logement: (grenier, ..mble aménagé ou non, terrasse, balcon, 
Ioggià, jardin etc.); 



B i Oestnat1on 4e sage bitatn  
C  

çl*Xs ULÀJLt4Q PSWI 
J24friapprtemont 

D) Enurnératjon  des locu.  
cogr. esç11eç. avv*s Çpteur  

.E) Equi erne tdaç j 
(mo ités de réception 
raccordement internat etc): 

x_xxx. -. 

- Nombre de clés remises au locataire 

i.1n!9mlt19!1t de  la çunlcajto 
e tIéyfsion diis flmnwjbf., rnoda1ts d. 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrtts dans l'état des leux 
nt en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec 
tes éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'état des lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés 
au LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCPTAtRE et 
de la restitution des clefs. Il devra également établir que le logement satsf ait aux 
caractenstiqiieS du logement décent precisees dans les conditions gererates ci-dessous 

4 - Durée du contrat et prise d'effet 

A. Date de prise deffet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet la date du .QÀ. ./.0.. 

8. Durée du contrat. 

Le présent contrat est souscrit pour une durée de: 3 ans. 

3 sur 25 



Pajaphes: 

En I 'absence de proposition de renouvellement du contrat, cetui-ci est. à SOfl tacitement pour 3 ans dans es mèmes Le tocataiie peut mettre fin au bail a tOU Le
moment, après avoir donné conge. Le bailleur, quant a 1u4, peut mettre fin au bail à son echeance mc et après avoir donne conge soit pour reprendre le kgsment en vue de t'occupai' IUW'nème Ou 
une personne de sa famiDe, soit pour le vencira soit pc*ir un moti tme et sieu 

Si 

Le 
L exécution du contrat est garantie par M

. f1x (nom et prér7om) qui s'est porté caution solidaire des engarysflt pris par le LOCATPLRE pour une durée déterminée cor espondarit L la durée du pr*enl bail et ses dewi premières reconductions tacites ou renouvellements par acte séparé du .. dont une Mo Copie est annex aux presentes. 

[article 22-1 de la loi interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés saut en cas de location à un étudiant ou à un apprenti. 

CHAPITRE il - COtlDlT1QN  FlNClEREs 
Les parties conviennent des conditions financières suivantes 

1- Loyer 

AI Montant  

Le paiement du premier ternie du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au prorata tampons. 
Le détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire, 

le 
du 
loy 

L 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

En chiffps ,
,n lettres 
I. 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard te 

mois. 

BI Modalités de paiement 

- Loyer mensuel HO 
- Provisions charges 
- TOTAL MENSUEL 

 de chaque 

périodicité du paiement: Mensuel 

aiemenL
à échoir (loyer payé au début pouf le mois à venir) 

D â terme échu (loyer paye pour te mois passé) 

date ou periode de paiement - 

le cas écheant, 
Lieu de paiement ..................................... 

4 SUÎ 25 



D/ Lqyer du dernier locataire (Mention obliqatoire si le précédent locataire a quitté  
le logement moins de dix-huit mois avant la sicinature du bail  

Dernier loyer acquitté par le précédent locataire 

Date de versement:  

)ate de la dernière révision du loyer: 

E! Premier Terme 

A •L. 

5 sur 25 

C/ Modate  PJitÇuiLe dejttjnjt,ate u  

Le loyer 
au logement objet du pr*sent corat est''sjmt auc1#re*hxant an ..rrtar maxtm d'evokjt,on des loyets a relocation DOui Hon 

01)1: 

- Le loyer du logement objet du present contrat est Soumis au loyv de rérn majoré 
N J fixè par arréte prefector 'JJOui \.Non 

- Montant du loyer de réfeence 

Montant du loyer de référence majore  

ie cas échéant, Complément de loyer (si un complément de loyer est no prévu, tndtquer le monta 
du loyer de base. necessatrement egal au loyer de référence majoré, le montant du complément 

yer et les caractéristiques du logement justihant le compkment de loyer)' 

'.oyer de base:  

• ornplément de loyer:  

• Caractéristiques du logement: 

e cas échéant, montant total dû â la première échéance de paiement pour une penode compte 

e location: détailler la somme des montants relatrfs au: 

er hors charges 1,. 3  

rges prévisionnelles 

tuellemeflt contribution pour le partage des économies de charges  

location, Assurance récupérable pour le compte des co . -taires :  

s 

5 

cf
rf,Vf niPS en mime temps que le loyer principat ovi onS menSUee 

;narg JJIR -. 

t l'objet d'une régul2riSattofl annuella 



FI MocJM*t de rtviion 

Le loyer sera r&v,sé, au teni de chaque année de locaton soit le Ô.1 O. ' (date de 
rv,s-on) en fonction de la vanation z1e rndsc. de référence des loyers IRL) publIé par rfN.sÊE Lrx1.co de base est le dem*ç lIidce publIé la date d pnse cf effet du present ba et t'indice de revsion, r ind?ce c.orrespcndwit de ranné. suvante 
L'indice de reférence de depart est celui du trimestre dont ta valeur s'etablit 

Le cas écheant, En cas de colocat,on, Souscription par le bailleur d'uns assurance pour le compte 
des cx)tocata,res: D Oui D Non 

1. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires . € 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzième .................€ Au cours de l'exécution du contrat de 
tocabor, et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la résiliation 
de rassurance souscrite par le bailleur pour leur compte. 

2-  Complément d'informations sur les Charges récupérables 

Les parties conviennent ici des modaktés de paiement des charges prévues au paragraphe 1-A 

Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

rovisions mensuelles 
méme temps et de la même façon que le loyer principal, le LOCATAIRE s'oblige à acquitter 

pf provision les charges, prestations et impositions récupérables rrnses à sa charge et 
découlant de ta législation en vigueur et du présent bail, au prorata des tantièmes de copropriété 
s'il existe un règlement de copropriété de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux toués, 

ou selon 

les modalités définies par un règlement intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition 
(surface, voturrte. .): 

£3J2xj 
-J 

kC  

    

D R em 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent conveflif de la récupérati0" des charges P 

aiUeur sous la forme d'un forfait 



j
UiiLtQ 

Le cas é'h 

Le sch 

dans #es
COflrJi05 

que le rprj1 

En cas de cocat, le foajt de charges est 
ve 

mensuellement en mè temp1 que 

yer H 
est révib$e chaque ann aux mm 

Conditions que I loyç Ce montant toa 

est
e fonction des charges prestations et imposj

r Uprable3 sur locataire en y 

de la 1 gis1ation et du bail et il ne doit pas etre manifestement dispropo  

3-Ieéché Conttjbufton • 'ur le . - rta.e des économies de char. (art.
.: 

Contrat 
Montant et 

dur de la PdÉcipat,0 du locataire restant à cou au jour de la sgnu du 

2 Êments propres à justifier les 
travaux réalisés donnant lieu à cee cOfltnbjo 

Article 23-1 de/a loi du 6 juillet 1989 
Lorsque des travaux d'économie d'énergie sont réalisés par le bailleur dans les parties pnvatives dtj lçJgernp

dans les parties communes de l'immeuble, une contnbutjon pour le partage 
des econom,es de charge peut etre demandée au locataire du logement lOué, à partir de la date d achevement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et qu'ils lui 
soient justifies. Elle ne peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensembie de travaux 
ait été réalisé ou que Je logement atteigne un niveau minima f de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance etpoitée 
sur la quittance remise au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supeneur 
la moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 

Un décret en Conseil d'état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, prêci 
les conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux elig:bies o realise 
et les niveaux minimaux de performance énergétique o atteindre, ainsi 7ue lesa au 
cfé valuation des économies d'énergie, de calcul du montant de la participa 10!) 
)frxataire du logement et de contrôle de ces évaluations apres travaux. 



4-  

 dun Qy (apre un acti
dc loycr née cenformémnt aui dc l'rtt7..2 *12 de 1* iøi 

i. Mon
de la hausse ou de ta baisse de 'oyer mensuet

€ 2. Modal d'appjcatjon 3flfluelle 
de la hausse (par tiers ou par sixième selon la duree contr et le montent de la hausse de loyer) 

Dun hers Ou,, Sixieme 
Montant de hausse annuejj rie loyer;

€ 

5- 

Aux fins de garant la bonne exécution de ses obligations le LOCATAIRE versera un dépôt de garantie ne pouvant excer un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE erse ainsi ce Jour au 
BAILLEUR 

qui le recon it et lui en donne qu;ttar la Wflrne de J,  € .. ( i lettres) 

Plause résolutoire 

A défaut de paiement au terme COflVéflU, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou 
défaut de versement du dépôt de garantie, le bail sera résilié de plein droit, deux mois après un Commandement de payer 

demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de faire prononcer judiciairement ta résiliation. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira pour t'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les risques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore à défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffi 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires; 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité 
indivisibiUté entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenu 
solidairement â régard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus 
appcation du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de reclamer le paterne 
pour (e tout â l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 

8 sUT 25 



3. Le cas echeant  Diminution de loyer en cours de bail conséçutive à des travaux  
entrepris par le locataire: 

Duree de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées - 

CHAPITRE IV —Honoraires de location (le cas échéant) 

A. Dispositions applicables 

II est rappelé les dispositions du I de l'article 5 (I) de la loi, alinéas 1 à 3: La rémunération des 
personnes mandatées pour se livrer ou prèter leur concours à l'entremise ou à la négociation 
cfune mse en location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge 
exclusive du ba,Ifeur à l'exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième 
et troisième alinéas du présent I. 
Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son 
dossier et rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes 
compnses imputé au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au batlteur et 
demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose touée 
fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies 

9 sur 25 

HPjR W TRVAUZ 

1 1* ca chant, tant ______ 
a t - csiics secg I fln i d1it III*IW 

t*Q 1LT (II t 
dMHo dis x 

2 Le c.as cheant  MajOration du lover en cours  

Nature des travaux modalutes d'exécution, d4ai de rtalisation ainsi que rr0nt6nt de le maprebon du /oyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux 
caractéristiques de décence) 



Ces honoraues sont dus â la signature bail. 
Les honoraires des personnes mari pour état des heux Sont patt1eS entre te baifteur et le preneur. Le montant tcuWs tLt comp%s moutè au iocatau'e pOLI Cette prestation 
ne peut excéder c wnpu a bfl al un plafond per mètre 
Carre de surface habtat,le de la chose k*,gs ...i per vø* r*çle nentaWe et révisable chaque annee clans des tions éfintes per décret ces P x'orsfrsa di.j é mpter de l réatsahon de la prestation 
PL&OfldS appi'cables 

montant du plafond des honorsu-es imputables eux kcatsirre en Mati de prst*IE)n de Visita du preneur, de consttut de son dossier et de rédaction de bail: €1 m2 de surfacø habitable 
- montant du plafond des honoraires Imputables aux locataires en matière d'ètabtssernr de (etat des heux d'entrée : [..j €1 m2 de surface habitable, 

B. Détail et répartition des honoraires 

1. Honoraires à la charge du bailleur 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail [ciOta 
des Prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises cius à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée [montant des honoç 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation). 
-autres prestations: [détail des prestations et conditions de rémunération 

2. Honoraires à ta charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail [dé 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail); 

Je cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation). 

CHPJTRE.V — DOc NTSET1ATVF 

Sont et demeureront annexés au présent contrat, tes documents suivant 

- Le s échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance 
et l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué 

dans chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique 

un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er anvie 

1949, 

ne copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la 

construction contenant de ramiante, 

ùn état de l'installation intérieure 
dlectriCité et de gaz, dont l'objet est d'évattJer tes nsques 

pouvant porter atteinte â la sécurité des personnes (à compter de l'entree en vigueUr de cette 

dispositiofl) 



RAVES NULS . ....... Mots: ...O L,gnesC) 
u ,- 
- r-)  

3 exemplaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

E BAiLLEUR LE(S) LOCATAIRE(S) .-JLES CAUTIONS 

et app,uuvé" 'tu et approuvé, bon pr 
engagement de location solidaire 

'Lu et approuvé. Je recon9$iS 
avoir reçu un exempIair du 

présent bail pour lequel Je me 

porte CaLi.tlOfl par acte séparé et 
anne 

le cas chant un etat des risques naturels et technokigiques pour le zones COuvertes par un plan de prevention des risques technologtques i per un plan de preventlon des nsqu 
naturels prevsst,les, prescrit ou approuve, ou dans des Zones de sissnicfté 

Une notce d'information relative eu dr4t et obligations de* locataires et des bafleur (annexe à larrété du 29 ma 2015) 

- Un état des lieux d'entree 

Le cas echant, Une autonsation prealable de mise en location 
L)sposrnf applicable dans certains tenftoi,es présentant une p'oporùon importante d'habitat dêgrad cklirrté localement per public rie coopon lntefcommunele '''fent en rnatiè,e d'habitat ou. à défaut, le cons& municipal (ait. 92 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour raccès au logement et un urbanisme rénové) 
Le cas écheant, Les rferences aux loyers habituellement Constates dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque fa détermination du montant du loyer est la conséquence d'une procédure liée au fait 
que le loyer précédemment appliqué était manifestement sous évalué. 



Le bien loué se trouve à ladresse indiquée: 

Qc.  

& 

PROGESIM 
SYNDIC GESTION LOCATION 

BAIL  DHABJTATION 

Locaux vacants non meublés 
Loi du 6 Juillet 1989 modifiée 

Le BAILLEUR ou son MANDAAIRE 

M./Mme/Melle GROUPE PROGESIM 
Demeurant à 29.. rue. Pierre.Semagt  

3D000!1IMES  
810.667204. RCSN1mes  

Le LOCATAIRE 

M./Mne,cMefle  G Rd\-D NJ LidQ ''i 
Né(e) Ie.ûf.O L/nf Ca.o k ( ._- ). 

de nationalité.. 

et 

M./Mme/MeIle  

Nê(e) le. 

de nationabté. 

(COLOCATAIRES SOLIDAIRES) 

Le BIEN 

Désignation des locaux et équipements privatifs: 

t( (\Qè d'1  
/...S.0 LfL..CJQ_  

Dépendances 

GaragZ Gardiennage Interphone Ascenseur : Vide-ordures 
j Ptace'stationnement (,Ài2Antenne collective o Espaces verts 
o Cp('e o Eau chaude collective o Chauffage collectif 
o o Vidéophone o Digicode 

o Autre (à préciser)  

Enumération des parties et équipements communs 

4 
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La DUREE 

 

    

Le présent bail est consenti pour une durée de .. ...........années. 
durée motivée par l'événement suivant: 

Le contrat prendra effet â compter du.Ji.. et se terminera te. 

A défaut de résiliation ou d'offre de renouvell2ment donnée dans les formes prescrites par le présent 
bail, ce dernier sera renouvelé par tacite reconduction pour une durée égale au bail initial. 

LOYER 

Le loyer mensuel:  

Il est payable d'avance et en totalité le  de chaque mois, enwe les mains du baifleur. 

La loyer est L euros (en toutes lettres). 

La simple remise d'un chèque ou d'un ordre de virement ne vaudra libération du débiteur qu'après son 
encaissement. Le loyer étant stipulé portable, le locataire s'engage à régler au bailleur, en même 
temps que le loyer, les frais d'envoi de la quittance émise, à moins qu'il ne vienne la retirer. 

La révision du loyer:  

Le loyer sera révisé automatiquement de plein droit chaque année le . I9.. LOi-  ,sur la base 
moyenne de l'indice national du coût de la construction publié par l'INSEE sur 4 trimestres ou de tout 
autre indice qui viendrait à lui être substitué. 

L'indice INSEE au jour des présentes est 33 
En cas d'occupation des lieux après la cessation du bail, l'indemnité d'occupation due à ce titre sera 
égale au double du loyer sans préjudice du paiement des charges contractuelles. 

  

Les CHARGES 

  

j 

 

      

  

En plus du loyer convenu, le locataire devra rembourser au bailleur, conformément à l'article 23 de la 
loi du 6juillet1989, tes charges dites récupérables exigibles en contrepartie: 

dessensicesiendusiié&ài'iusagees  différentsiiments  de la chose louée. 
° des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun 

de la chose louée, 
du droit de bail et des impositions qui correspondent â des sennces dont le locataire profite 

directement. 

   

     

     

  

Les charges ainsi visées sont notamment celles fixées par le décret n' 87-713 du 26 août 1987 dont le 
texte est annexé au présent bail; 

  

  

Le paiement de ces charges donnera lieu au paiement de provisions mensuelles justifiées par les 
résultats constatés par l'année précédente ou par l'état prévisionnel des dépenses pour l'année en 

    

  

cours. 
Pour la première année, ces provisions mensuelles seront de euros (en 
toutes lettres). 
Dont euros de frais administratifs irrévocables durant toute la durée de la locataion. 

   



Elles seront réajustées en fonction de l'évolution réelle du coût des charges. 

La régularisation s'opérera chaque année dans les conditions prévues à l'article 23 de la loi du 6 juillet 
1989. 

Les abonnements et consommations d'électricité, de gaz et de téléphone sont pris en charge par te 
locataire en fonction du relevé des compteurs lors de l'état des lieux d'entrée et de sortie. 
OPTION 1 (Site internet, conseils...) = € 
Cette option est acceptée par le locataire et se poursuivra tout au long du bail. 

DEPOT DE GARAflE 1 

Le dépôt de garantie est de .CL 

Ce dépôt, non productif d'intérêts, ne dispense en aucun cas le locataire de paiement du loyer et des 
charges aux dates fixées. If sera restitué dans le délai maximum de deux mois à compter de la 
restitution des clés par le locataire, déduction fsite, le cas échéant, des sommes restant dues au 
bailleur et des paiements dont ce dernier pourrait être tenu responsable aux lieux et place du 
locataire. Le départ s'entend après complet déménagement et établissement de l'état des lieux 
contradictoire de sortie, résiliation des abonnements EDF, 00F, téléphone. exécution des réparations 
locatives et remise des clefs. 
A défaut de restitution du montant de garantie dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie dû au 
locataire aprés affété des comptes produira des intérêts au taux légal au profit du locataire. 
Ce dépôt ne pourra sous aucun prétexte être affecté par le locataire au paiement des derniers mois 
de loyers. 

RESILIATION. DU C PffRAT 

euros (en toutes ettres). " '' ' 

Par le locataire: 

Le locataire peut résilier ledit bail à tout moment. 
Le congé devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par 
acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 3 mois. Toutefois, ce délai est ramené à un mois en cas de mutation, de 
perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi, ou en cas de congé émanant d'un 
locataire âgé de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile, ou d'un 
locataire bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. 

Le-locataiesera-redevab1eduJoyeretde&chargespcurtoute la durée ipréavis,j&uf.siJe logement 
se trouve occupé avant la fin de ce délai par un autre locataire en accord avec le bailleur 

Par le bailleur: 

Le congé du bailleur peut être délivré à l'échéance du bail initial, reconduit ou renouvelé, pour l'un 
des motifs ci-visés: 
D Congé pour reprise du local au bénéfice du bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par 

un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un 
an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son 
partenaire ou de son concubin notoire, un des associés de la société civile mdiaIe propriétaire 
ou par tout membr&di1'indwis1Wpropnetàire. 
Congé pour vendre, le congé devra indiquer le prix et conditions de la vente projetée, et II vaut 
offre de vente durant les deux premiers mois du délai de préavis. 



• Congé pour motif légitime et sérieux notamment l'inexécution par le locataire d'une des 
obligations lui incombant. 

Le congé devra être notifié â l'autre parue par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou signifié par acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 6 mois. 

I 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

Six mois au moins avant le terme du contrat, le bailleur pourra faire une proposition de renouvellement 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier. 
• Soit à l'effet de proposer un nouveau contrat d'une durée réduite (au moins égale à un an). pour 

raisons professionnelles ou familiales justifiées. 
• Soit â l'effet de réévaluer le loyer pour les cas où ce dernier serait manifestement sous-évalué, le' 
• contrat étant renouvelé pour une durée au moins égale à trois ans. Dans ce cas, e bailleur pourra 

proposer au locataire un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables, dans les conditions fixées à l'article 19 de la 
loi. 

I0BtTiOS DU LOCATAIRE 

Le locataire est tenu des obligations principales suivantes 
• Payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus. Le paiement mensuel est de 

droit s'il en est fait ta demande. 
• User PAISIBLEMENT des locaux et équipements toués suivant la destination prévue au contrat. 

Tenir les lieux loués constamment garnis des meubles et objets mobiliers en quantité et valeur 
suffisantes pour répondre au paiement du loyer et des charges et de l'exécution de l'ensemble 
des conditions du présent contrat. Ne commettre aucun abus de jouissance susceptible soit de 
nuire à la solidité ou â la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la responsabilité du bailleur 
envers le voisinage ou les autres occupants de l'immeuble. 

• Ne déposer dans aucune des parties communes autres que celles réservées à cet effet aucun 
objet quel qu'il soit. 

• Informer le bailleur de la présence de parasites, rongeurs et insectes dans les lieux loués. Les 
dépenses effectuées pour les opérations de désinsectisation intéressant les parties privatives 
seront à sa charge. 

• Déclarer à la mairie la présence de termites et/ou insectes xylophages dans les lieux loués, et 
informer parallèlement le bailleur pour qu'il puisse procéder aux travaux préventifs ou 
d'éradication nécessaires. 

• Répondre des dégradations et pertes survenues durant la durée du contrat dans les locaux dont il 
a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieux par cas de force majeure, 
par la faute du bailleur, ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement. 

• Prendre à sa charge l'entretien courant du logement et des équipements mentionnés au contrat, 
les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies parle décret n 87-712 du 
26 Août 1987, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure. 

• Entretenir les parquets et revêtements de sol. Au cas où la salissure du parquet et des 
revêtements de sol, leur manque d'entretien ou leur dégradation intervenu pendant la durée des 
relations contractuelles entraînerait la nécessité d'une remise en état en tin de jouissance ou d'en 
assurer le coût, 

• Prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger du gel les canalisations d'eau ainsi que 
les compteurs. Il sera tenu pour responsable des dégâts qui pourraient survenir du fait de sa 
négligence. 

• En cas de dégât des eaux, prévenir dans les plus brefs délais le bailleur ou son mandataire et 
prendre toutes les mesures conservatoires permettant de limiter les conséquences du sinistre. 
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Souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée (ou en rembourser le coût au 
bailleur si ce dernier en assure le paiement) pour faire entretenir au moins une fois par an les 
équipements individuels (chauffage gaz, brûleurs gaz...) et en justifier à premiere demande le 
bailleur. 
Faire ramoner les cheminées et gaines de fumée des locaux loués aussi souvent qu'il en sera 
besoin conformément à la législation ou à la réglementation en vigueur et au moins une fois lan. Il 
en justifiera par la production d'une facture acquittée. 
Ne pas faire usage, dans les locaux loués, dans d'aucun appareil de chauffage à combustion lente 
ou continue, en particulier d'aucun appareil utilisant le mazout ou le gaz, sans avoir obtenu 
préalablement l'accord et l'autorisatioj,'i écrite du bailleur et, dans le cas où cette autorisation serait 
donnée, prendre à sa charge les frais consécutifs aux aménagements préalables à réaliser s'il y a 
lieu. Le locataire reconnaît avoir été avisé de ce que la violation de cette interdiction le rendrait 
responsable des dommages qui pourraient être causés. En conséquence, il ne pourrait reclarner 
aucune indemnité au bailleur en cas d'accident résultant quiconque de l'usage de ces appareils, et 
en cas d'accident causé à des tiers et autres locataires ou occupants du fait de cet usage. Il 
devrait garantir le bailleur contre toutes les réclamations et demandes d'indemnitês. Il serait, en 
outre, tenu d'informer le bailleur pour les dégradations qui pourraient être causées de ce fait à 
l'immeuble. 
Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre ou dégradations se produisant dans les lieux 
loués, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent. A défaut, il pourra être tenu responsable 
de sa carence. li serait en outre responsable devant le bailleur de toute aggravation de ce 
dommage survenu après cette date. 
Ne pas transformer sans accord écrit du bailleur les locaux loués et leurs équipements le bailleur 
pourra, si le locataire a méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux et des 
équipements au départ du locataire ou conserver les transformations effectuées sans que le 
locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés: le bailleur aura toutefois la faculté 
d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l'état si les transformations 
mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local. 
S'il existe un jardin privatif, l'entretien en parfait état, et ne modifier les plantations qu'avec l'accord 
écrit du bailleur. 
Laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes ou des 
parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués : les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 
1724 du Code Civil étant applIcables à ces travaux. Le locataire devra laisser visiter les locaux 
loués chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité de 
l'immeuble, ces visites devant s'effectuer, sauf urgence, les jours ouvrables après que le locataire 
ait èté préalablement averti. 
Respecter le règlement intérieur de l'immeuble, affiché dans les parties communes des 
immeubles collectifs. Se conformer â toutes les demandes ou instructions pouvant être formulées 
par le bailleur en vertu des décisions d'Assemblées Générales des copropriétaires, ou du 
règlement intérieur de l'immeuble et en exécuter strictement toutes les dispositions. 
S'assurer contre les risques locatifs dont il doit répondre en sa qualité de locataire : incendie, 
dégâts des eaux,. et en justifier au bailleur à la remise des clefs, en lui transmettant l'attestation 
émise par son assureur ou son représentant. II devra en justifier ainsi chaque année, â la 
demande du bailleur. A DEFAUT, LE BAILLEUR POURRA DEMANDER LA RESILIATION du 
contrat en application de la clause résolutoire. 
Occuper personnellement les lieux loués: ne pas céder le contrat de location, ni sous-louer le 
logement, sauf avec l'accord écrit du bailleur, y compris sur le prix du loyer. En cas de cessation 
du contrat principal, le sous-locataire ne pourra se prévaloir d'aucun droit â l'encontre du bailleur, 
ni d'aucun titre d'occupation. 
Laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les lieux loués, deux heures par jour pendant 
les jours ouvrables. L'horaire de visite sera défini par accord entre les parties : à défaut d'accord, 
les visites auront lieu entre 17h et 19h. 
En cas de location meublée, répondre de la perte ou de la détérioration des meubles mis à sa 
disposition par le bailleur et dont l'inventaire est joint aux présentes s'interdire absolument de 
transporter le mobilier hors des lieux loués. 
S'assurer que le bailleur et, le cas échéant, son mandataire, sont informés de l'existence de son 
conjoint: à défaut, et en dérogation à l'article 1751 du code civil, les notifications ou significations 
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faites par ic bailleur sont valablement faites à l'égard du conjoint du locataire si son existence na 
pas été préalablement portée à la connaissance du bailleur. 
Ne pas rendre le bailleur ou sari mandataire responsable des faits du gardien, du concierge ou de 
'employé d'immeuble qui, pour toute mission à lui confiée par le locataire, sera considéré comme 
son mandataire exclusif et spécial. 
Faire apposer à ses frais des plaques en conformité avec les prescriptions du règlement intérieur 
et/ou le respect de l'harmonie de immeuble. 
Ne pas installer d'antenne extérieure individuelle sans l'autorisation du bailleur. Si cette 
autorisation était accordée, l'installation devra être conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 
Ne pas déménager sans s'être conformé à ses obligations (paiement des loyers, des charges et des 

cniribuiions divaises u nconibant p soiinoIirnent, eleve jas diffôi'erits ompieus. execulion des réparations 

.ocaties, etc...), ni sans avoir auparavant présenté au bailleur les quittances justifiant du paiement 
de la taxe d'habitation (article 1656 duc Gi.) 

En fin de location et avant la restitution des dès, assurer toutes les réparations locatives à sa 
charge et laisser les lieux et leurs dépendances en parfait état de propreté. 
Remettre au bailleur, dés son départ, toutes les clefs des locaux loués et lui faire connaître sa 
nouvelle adresse. 

[LTiÔÏsDu BALLEUR 

Le bailleur est tenu des principales obligations suivantes: 
• Remettre au locataire un logement décent ne laissant apparaître de risque manifeste pouvant 

porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à 
l'usage d'habitation. Délivrer au locataire le logement en bon état d'usage et de réparation, ainsi 
que es équipements mentionnés au contrat en bon état de fonctionnement: 

• Entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et faire toutes les rêparaticiis 
autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués 

• Ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ne constituent 
pas une transformation de la chose louée 

• Délivrer gratuitement une quittance au locataire lorsque celui-ci en fait la demande; 
'Assurer au locataire la jouissance paisible du logement et sans préjudice des dispositions de 

l'article 1721 du code Civil, le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis 
ceux qui, consignés dans l'état des lieux, font l'objet de fa clause ci-dessous nietitionnée: 

'Délivrer un reçu dans tous les cas où le locataire effectue un paiement partiel. 

[TRAVAUX REALISES PAR LE LOCATAIRE 

Les parties conviennent expressément, en application de l'article 6 de la Loi, que le locataire devra 

réaliser avant le . - les travaux suivants: 

Les Parties
,

w.ient le montant de ces travaux à lettes) ' ................................euros 

qui s'imp feront sur les loyers selon les modjjtês suivantes 

ETAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE 

L 6' 
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Conformément à l'article 3 de la Loi n' 89-462 du 6 Juillet 1989, un état des lieux contradictoire sera 
établi lors de la remise des clefs au locataire, et lors de la restitution de celles-ci. 
Le locataire, durant le premier mois de chauffe, pourra demander que l'état des lieux soit completé par 
l'état des éléments de chauffage. 
Létat des lieux sera annexé au présent contrat. Dans le cas où l'état des lieux serait établi par un 
huissier, les parties en supporteront les frais par moitié. 

Le locataire devra restituer l'appartement propre le jour de l'état des lieux de sortie. ou il sera retenu la 
somme de 80 euros pour frais de ménage sur le montant de la caution 

f 
CLAUSE RESOLUTO1PE ET CLAUSE PENALE 

Le présent bail sera RESILIE IMMEDIATEMENT ET DE PLEIN DROIT, sans qu'il soit besoin de 
remplir aucune formalité judiciaire 
• 2 mois après un commandement de payer resté sans effet de tout ou partie du loyer et des 

charges dûment justifiées ou en cas de non-versement du dépôt de garantie éventuellement 
prévu au contrat, 

• 1 mois après un commandement resté sans effet si le locataire na pas justifié au bailleur d'une 
assurance contre les risques locatifs. 

Lorsqu'une caution garantit les obligations du présent contrat de location, le commandement de payer 
est signifié à la caution dans un délai de 15 jours à compter de la signification du commandement au 
locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. 
Les frais et honoraires exposés par le bailleur pour la délivrance des commandements ou la mise en 
recouvrement des sommes qui lui sont dues, seront mis à la charge du locataire, sous réserve de 
fappréciation des tribunaux, conformément à l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer 
immédiatement les lieux. S'il s'y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé. 
li est bien entendu qu'en cas de paiement par chèque. le oyer ne sera considéré comme réglé 
qu'après encaissement. 
En outre, et saris qu'il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le locataire s'engage 
formellement à respecter es deux clauses pénales qui suivent 

1. Tout retard dans le paiement du loyer ou de ses accessoires entraînera une majoration de 
plein droit de 10% sur le montant des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi 
par le bailleur, et ce sans qu'une mise en demeure soit nêcessaire, en dérogation de l'article 
1230 du code civil. 

2. Si le locataire déchu de tout droit d'occupation ne libère pas les lieux, résiste à une 
ordonnance d'expulsion ou obtient des délais pour son départ, il devra verser par jour de 
retard, outre les charges, une indemnité conventionnelle d'occupation égale à deux fois le 
loyer quotidien, ceci jusqu'à complet déménagement et restitution des clés. Cette indemnité 
est destinée à dédommager le bailleur tant du préjudice provoqué par l'occupation abusive 
des lieux toués faisant obstacle à l'exercice des droits du bailleur. 

CLAUSE(S) PARTICULtERE(S) 

Le locataire s'engage à présenter au bailleur les actes de caution solidaire originaux des personnes 
indiquées comme cautions solidaires au chapitre "pièces annexes" du présent contrat, dans un délai 
de 15 jours suivant la signature du présent contrat de location, faute de quoi celuici sera résilié 
immédiatement et de plein droit. 
Le tiers se portant caution s'engage à exécuter, en cas de défaillance du locataire, les obligations 
résultant du contrat de location. Les formalités suivantes sont rendues obligatoires sous peine de 
nullité de cautionnement 
• Le bailleur remet à la caution un exemplaire du contrat de location. 
• La personne qui se porte caution doit, sur l'acte de caution et de sa main 

t L6 
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- Indiquer le montant du loyer, et les modalités de sa revision tels qu'ils figurent au contrat de 
location. 

- Lorsque le cautionnement ne comporte aucune indication de durée ou si sa durée est stipulée 
illimitée, recopier la mention légale selon laquelle la caution peut résilier unilatéralement son 
engagement, étant précisé que la résiliation prend effet au terme du contrat de location (qu'il 
s'agisse du contrat initial ou d'un contrat renouvelé ou tacitement reconduit) au cours duquel 
le bailleur reçoit notification de la rêsiliation. 

Le bailleur a une obligation (sous peine de déchéance des accessoires, frais ...) d'information de la 
caution personne physique (loi n98-657 du 29juillet 1998) en cas de cautionnement illimité (art. 2016 
modifié du code civil). 

ABANDON DE DOMICILE —  DECES DU LOCATAIRE 

En cas d'abandon de domicile par le locataire, le contrat de location continue au profit 
• du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil, 
• des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon de domicile, 
• des ascendants, du concubin notoire ou des personnes â charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an à la date de abandon de domicile, 
• du partenaire lié par un PACS. 

En cas de décès du locataire, le contrat de location est transféré 
• sans préjudice des &,eet 7me alinéas de l'article 832 du code civil, au conjoint survivant, 
• des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date du décès, 
• des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an à la date du décès, 
du partenaire lié par un PACS. 

TOLERANCES 

   

      

      

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du bailleur ou de son mandataire 
relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus, quelle qu'ait pu être la fréquence et la durée, 
ne pourront jamais et en aucun cas, être considérées comme apportant une modification ou 
suppression des clauses et conditions ni comme génératrices d'un droit quelconque. Le bailleur 
pourra toujours y mettre fin à tout moment. 

CLAUSE DE SOLIDARITE ETINDIVISIBIÙTE 
-j 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et indivisibilité 
entre 
• les parties ci-dessus désignées sous le nom de locataire. 
• les héritiers ou représentants du locataire venant à décéder (sous réserve de l'article 802 du code 

civil) et toutes les personnes pouvant se prévaloir de la transmission du contrat en vertu de 
l'article 14 de la loi. 

f  ELECTIQN DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leur suite, le bailleur déclare faire élection de domicile â l'adresse 
indiquée au présent contrat et le locataire dans les lieux loués, objet du présent bail. 
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Le(s) BAILLEUR(S) 
Signature précédée de 
la mention manuscrite 
"Lu et approuvé" 

I- 

U E PROGESIM 
9-rtr ierre.Stmard 

3'".NlMES 

if 
O4R: 

Gi 

r 

  

j PIECES ANNEXEES AU CONTRAT 

Etat des lieux établi contradictoirement (ou par huissier) lors de la remise des clefs au locataire. 

Caution solidaire. Nom dela caution £...Ç2\J.O'  I( 

Décret n 87-713 du 26 aoùt 1987 fixant la liste des charges récupérables. 

Décret n'87-712 du 26 août 19S7 fixant la liste des réparations locatives. 

Extrait du règlement de copropriété concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et 
l'usage des parties privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges. 

Fait à . f\Jj  ('V)?)  leI en.>  originaux dont un remis au(x) locataire(s). 

I 

Le(s) LOCATAIRE(S) 
Signature précédée de/ (., 
la mention manuscrite 
"Lu et approuvé 

LA CAUTION 
Signature précédée de la 
mention manuscrite ''Lu et 
approuvé Reconnaît avoir reçu 
un exemplaire du présent bail 
sur lequel je me porte caution 
par acte séparê et annexé" 

C) 



.--- AO q jU 

.Er5 U'OUU4JlCt 

Nom, prénom du signataire de la caution \O J 

Adresse: 

Nom, prénom, adresse du propriétaire Si3 ir'T'1ii 
r KJ 0LJ ,rnJL{ 

Nom(s), prénom(s), adresse, de(s) tocataire(s): G- R O N ... 

Conditions du contrat de location (Bail initial ou Renouv silement de bail) : 

Adrésse du logement loué ±A.,.0 - "3O. O OY 

Date de signature du bail : .. Date d'effet du bail Durée du ba il : 2 

Après avoir pris connaissance des conditions de location et signéle bail, l dignataire de cet acte, 
s'engage: AtL 1 . 

- jusqu'au.V71" fQ (date d'échéance du bail) 
Pour un montant maximumde: 
Révision du loyer selon l'indice INSEE du Z.trimestre 2OOd 
Montantduloyer :MOO  Montant des charges 25 

Texte é faire recopier de façon manuscrite par te garant 
Je tre porte caution solidaire sans bénéfice de discussion et de division jusqu'à la data du . ...pour un rrontant 

nnxinvin de (en chiffres + en lettres) pour la paienvnt du loyer s'élevant ce jour à (en chiffres + en lettres) 
et de sa révision chaque année sur la base de la nvyenne des indices lNSEE du ... Trirrastre 200 . . .d'une valeur 
de points, ainsi que des indarmités d'océupation, charges réctpérables, réparations locatives et frais 
éventuels de procédure, ces obligations résultants du bai! dont j'ai repu un exenp(aire. Je con firrre avoir une 
parfaité connaissance de la nature et de l'étendue. de nvn engagerrent. Lorsque le cautionnerrant d'obligations 
résultant d'un contrat de location conclu en application du présent titrera conpo,te aucune indicafion de durée 
ou lorsque la durée du caufionnerrent est stipulée lndéterninée, là cautIon peut le résilier unilatéraierrent. La 
résiliation prend effet au tenra du contrat de location, qu'il s 'agisse du contrat initial ou d'ùn. contrat reconduit ou 
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re cuvelé, au cours duqu,el le bailleur reçoit  notificafiw. de fa résiliatir" - 
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Fait à .4. 
Le cautio 
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flaire Le pj.11çiôtaire 
en 3 exerrplaires 
le(s) locataire (s) 



SYNDC GEST[ON 

BAIL D'HABITATION 
Locaux vacants non meublés 

Loi du 6 Juillet 1989 modifiée 

Le BAILLEUR ou son MANDATAIRE 

SASU PROGESIM NIMES MONTPEILIER 
M ./Mme/Melle 29, rue. Pierre Semard 
Demeurant à 30000 t'IIMES 

SIRET 821 935- 460000i.9 
agenceprogeSm:net  

Le LOCATAIRE 

M.Itc ..t&Cj4C 

Né(e) ie.Q2JCk.Iii, à   (i\lCfte ). 
nationalité  

M./Mme/Melle  

Né(e) le ( ), 
de nationalité  

(COLOCATAIRES SOLIDAIRES) 

Le BIEN 

Le bien loué se trouve à l'adresse indiquée: 

3........ QC -  

 

I . L)  

 

Désignation des locaux et équipements privatifs: 

2:s.- 
j.S,.d.... 

Dépendances Enumération des parties et équipements communs 

o Garage o Gardiennage,.Interphone o Ascenseur o Vide-ordures 
o Place stationnement 'Antenne collective o Espaces verts 
o Çve o Eau chaude collective o Chauffage collectif 

7 o Vidéophone o Digicode 
o Autre (à préciser)  



La DUREE 

Le présent bail est consenti pour une durée de ) années, 
durée motivée par l'événement suivant: 

Le contrat prendra effet à compter du )/ se terminera (. 

A défaut de résiliation ou d'offre de renouvellement donnée dans les formes prescrites par le présent 
bail, ce demier sera renouvelé par tacite reconduction pour une durée égale au bail initial. 

Le LOYER 

Le loyer mensuel  

li est payable d'avance et en totalité le   de chaque mois, entre les mains du bailleur. 

Le loyer est de. 2lV euros (en toutes eCs). 

La simple remise d'un chèque ou d'un ordre de virement ne vaudra libération du débiteur qu'après son 
encaissement. Le loyer étant stipulé portable, le locataire s'engage à régler au bailleur, en même 
temps que le loyer, les frais d'envoi de la quittance émise, à moins qu'il ne vienne la retirer. 

La révision du loyer:  

Le loyer sera révisé automatiquement de plein droit chaque année le  i) I - sur la base 
moyenne de l'indice national du coût de la construction publié par l'INSEE sur 4 trimestres ou de tout 
autre indice qui viendrait à lui être substitué. 

L'indice INSEE au jour des présentes est 

En cas d'occupation des lieux après la cessation du bail, l'indemnité d'occupation due à ce titre sera 
égale au double du loyer sans préjudice du paiement des charges contractuelles. 

Les CHARGES 

En plus du loyer convenu, le locataire devra rembourser au bailleur, conformément à l'article 23 de la 
loi du 6juillet 1989, les charges dites récupérables exigibles en contrepartie 

des services rendus liés à l'usage des différents éléments de la chose louée, 
des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun 

de la chose louée, 
du droit de bail et des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite 

directement. 

Les charges ainsi visées sont notamment celles fixées par le décret n° 87-713 du 26août1987 dont le 
texte est annexé au présent bail. 

Le paiement de ces charges donnera lieu au paiement de provisions mensuelles justifiées par les 
résultats constatés par l'année précédente ou par l'état prévisionnel des dépenses pour I'arinéè eri 
cours. 
Pour la première année, ces provisions mensuelles seront de ' euros (en 
toutes lettres) 
Dont euros de frais administratifs irrévocables durant toute la durée de la locataion. 



Elles seront réajustées en fonction de l'évolution réelle du coût des charges. 

La régulansation s'opérera chaque année dans les conditions prévues à l'article 23 de la loi du 6 juillet 
1989. 

AUTRES CHARGES 

Les abonnements et consommations d'électricité, de gaz et de téléphone sont pris en charge par le 
locataire en fonction du relevé des compteurs lors de l'état des lieux d'entrée et de sortie. 
OPTION 1 (Site Internet, conseils...) = € 
Cette option est acceptée par le locataire et se poursuivra tout au long du bail. 

DEPOT DE GARANTIE 

Le dépôt de garantie est de . 1JCX. .. \, euros (e.'i toutes lettres). (.- 

Ce dépôt, non productif d'intérêts, ne dispense en aucun cas le locataire de paiement du loyer et des 
charges aux dates fixées. Il sera restitué dans e délai maximum de deux mois à compter de la 
restitution des clés par le locataire, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au 
bailleur et des paiements dont ce dernier pourrait être tenu responsable aux lieux et place du 
locataire. Le départ s'entend après complet déménagement et établissement de l'état des lieux 
contradictoire de sortie, résiliation des abonnements EDF, GDF, téléphone, exécution des réparations 
locatives et remise des clefs. 
A défaut de restitution du montant de garantie dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie dû au 
locataire après arrêté des comptes produira des intérêts au taux légal au profit du locataire. 
Ce dépôt ne pourra sous aucun prétexte être affecté par le locataire au paiement des derniers mois 
de loyers. 

RESILIATIOf'DU CONTRAT 

Par le locataire: 

Le locataire peut résilier ledit bail à tout moment. 
Le congé devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par 
acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 3 mois. Toutefois, ce délai est ramené à un mois en cas de mutation, de 
perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi, ou en cas de congé émanant dun 
locataire âgé de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile, ou d'un 
locataire bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. 

Le ocataireseta red.evab1edttloyerefdes chargespouLtouteJaduréedu préavis,sauLsi leiogemenL 
se trouve occupé avant la fin de ce délai par un autre locataire en accord avec le bailleur 

Par le bailleur: 

Le congé du bailleur peut être délivré à l'échéance du bail initial, reconduit ou renouvelé, pour l'un 
des motifs ci-visés 
o Congé pour reprise du local au bénéfice du bailleur, son conjoint, le _artenaire auquel il est lié par 

un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un 
an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son 
partenaire ou de son concubin notoire, un des associés de la société civile familiale propriétaire 
ou par tout membre de l'indivision propriétaire. 
Congé pour vendre, le congé devra indiquer le prix et conditions de la vente projetée, et il vaut 
offre de vente durant les deux premiers mois du délai de préavis. 



Congé pour motif légitime et sérieux notamment l'inexécution par le locataire d'une des 
obligations lui incombant. 

Le congé devra être notifié à l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou signifié par acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 6 mois. 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

   

      

      

Six mois au moins avant le terme du contrat, le bailleur pourra faire une proposition de renouvellement 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier: 

Soit à l'effet de proposer un nouveau contrat d'une durée réduite (au mcins égale à un an), pour 
raisons professionnelles ou familiales justifiées. 

• Soit à l'effet de réévaluer le loyer pour les cas où ce dernier serait manifestement sous-évalué, le 
contrat étant renouvelé pour une durée au moins égale à trois ans. Dans ce cas, le bailleur pourra 
proposer au locataire un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables, dans les conditions fixées à l'article 19 de la 
loi. 

OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

Le locataire est tenu des obligations principales suivantes: 
Payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus. Le paiement mensuel est de 
droit s'il en est fait la demande. 

User PAISIBLEMENT des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au contrat. 
Tenir les lieux loués constamment garnis des meubles et objets mobiliers en quantité et valeur 
suffisantes pour répondre au paiement du loyer et des charges et de l'exécution de l'ensemble 
des conditions du présent contrat. Ne commettre aucun abus de jouissance susceptible soit de 
nuire à la solidité ou à la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la responsabilité du bailleur 
envers le voisinage ou les autres occupants de l'immeuble. 

Ne déposer dans aucune des parties communes autres que celles réservées à cet effet aucun 
objet quel qu'il soit. 

Informer le bailleur de la présence de parasites, rongeurs et insectes dans les lieux loués. Les 
dépenses effectuées pour les opérations de désinsectisation intéressant les parties privatives 
seront à sa charge. 

Déclarer à la mairie la présence de termites et/ou nsectes xylophages dans les lieux loués, et 
informer parallèlement le bailleur pour qu'il puisse procéder aux travaux préventifs ou 
d'éradication nécessaires. 

s Répondre des dégradations et pertes survenues durant la durée du contrat dans les locaux dont il 
a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieux par cas de force majeure, 
par la faute du bailleur, ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement. 

Prendre à sa charge l'entretien courant du logement et des équipements mentionnés au contrat, 
les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies  par le décret n° 87-712 du 
26 Août 1987, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure. 

Entretenir les parquets et revêtements de sol. Au cas où la salissure du parquet et des 
revêtements de sol, leur manque d'entretien ou leur dégradation intervenu pendant la durée des 
relations contractuelles entraînerait la nécessité d'une remise en état en fin de jouissance ou d'en 
assurer le coût. 

Prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger du gel les canalisations d'eau ainsi que 
les compteurs. Il sera tenu pour responsable des dégâts qui pourraient survenir du fait de sa 
négligence. 

• En cas de dégât des eaux, prévenir dans les plus brefs délais le bailleur ou son mandataire et 
prendre toutes les mesures conservatoires permettant de limiter les conséquences du sinistre. 

L) 
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Souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée (ou en rembourser le coût au 
bailleur si ce dernier en assure le paiement) pour faire entretenir au moins une fois par an les 
équipements individuels (chauffage gaz, brûleurs gaz...) et en justifier à première demande le 
bailleur. 
Faire ramoner les cheminées et gaines de fumée des locaux loués aussi souvent qu'il en sera 
besoin conformément à la législation ou à la réglementation en vigueur et au moins une fois l'an. Il 
en justifiera par la production d'une facture acquittée. 
Ne pas faire usage, dans les locaux loués, dans d'aucun appareil de chauffage à combustion lente 
ou continue, en particulier d'aucun appareil utilisant le mazout ou le gaz, sans avoir obtenu 
préalablement 'accord et l'autorisation écrite du bailleur et, dans le cas où cette autorisation serait 
donnée, prendre à sa charge les frais consécutifs aux aménagements préalables à réaliser s'il y a 
lieu. Le locataire reconnaît avoir été avisé de ce que la violation de cette interdiction le rendrait 
responsable des dommages qui pourraient être causés. En conséquence, il ne pourrait réclamer 
aucune indemnité au bailleur en cas d'accident résultant quiconque de l'usage de ces appareils, et 
en cas d'accident causé à des tiers et autres locataires ou occupants du fait de cet usage. Il 
devrait garantir le bailleur contre toutes les réclamations et demandes d'indemnités. Il serait, en 
outre, tenu d'informer le bailleur pour les dégradations qui pourraient être causées de ce fait à 
l'immeuble. 
Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre ou dégradations se produisant dans les lieux 
loués, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent. A défaut, il ourra être tenu responsable 
de sa carence. Il serait en outre responsable devant le bailleur de toute aggravation de ce 
dommage survenu après cette date. 
Ne pas transformer sans accord écrit du bailleur les locaux loués et eurs équipements ; le bailleur 
pourra, si le locataire a méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux et des 
équipements au départ du locataire ou conserver les transformations effectuées sans que le 
locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés; le bailleur aura toutefois la faculté 
d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l'état si les transformations 
mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local. 
S'il existe un jardin privatif, l'entretien en parfait état, et ne modifier les plantations qu'avec l'accord 
écrit du bailleur. 
Laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des arties communes ou des 
parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués; les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 
1724 du Code Civil étant applicables à ces travaux. Le locataire devra laisser visiter les locaux 
loués chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité de 
l'immeuble, ces visites devant s'effectuer, sauf urgence, les jours ouvrables après que le locataire 
ait été préalablement averti. 
Respecter le règlement intérieur de l'immeuble, affiché dans les parties communes des 
immeubles collectifs. Se conformer à toutes les demandes ou instructions pouvant être formulées 
par le bailleur en vertu des décisions d'Assemblées Générales des copropriétaires, ou du 
règlement intérieur de l'immeuble et en exécuter strictement toutes les dispositions. 
S'assurer contre les risques locatifs dont il doit répondre en sa qualité de locataire: incendie, 
dégâts des eaux,. et en justifier au bailleur à la remise des clefs, en Ui transmettant l'attestation 
émise par son assureur ou son représentant. Il devra en justifier ainsi chaque année, à la 
demande du bailleur. A DEFAUT, LE BAILLEUR POURRA DEMANDER LA RESILIATION du 
contrat en application de la clause résolutoire. 
Occuper personnellement les lieux loués: ne pas céder le contrat de location, ni sous-louer le 
logement, sauf avec l'accord écrit du bailleur, y compris sur le prix du loyer. En cas de cessation 
du contrat principal, le sous-locataire ne pourra se prévaloir d'aucun droit à l'encontre du bailleur, 
ni d'aucun titre d'occupation. 
Laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les lieux loués, deux heures par jour pendant 
lesjoursouvrables. entre-les-parties-; àdéfautdLaccord_ 
les visites auront lieu entre 17h et 19h. 
En cas de location meublée, répondre de la perte ou de la détérioration des meubles mis à sa 
disposition par le bailleur et dont l'inventaire est joint aux présentes ; s'interdire absolument de 
transporter le mobilier hors des lieux loués. 
S'assurer que le bailleur et, le cas échéant, son mandataire, sont informés de l'existence de son 
conjoint; à défaut, et en dérogation à l'article 1751 du code civil, les notifications ou significations 



faites par le bailleur sont valablement faites à l'égard du conjoint du locataire si son existence na 
pas été préalablement portée à la connaissance du bailleur. 
Ne pas rendre le bailleur ou son mandataire responsable des faits du gardien, du concierge ou de 
l'employé d'immeuble qui, pour toute mission à lui confiée par le locataire, sera considéré comme 
son mandataire exclusif et spécial. 
Faire apposer à ses frais des plaques en conformité avec les prescrtptions du règlement intérieur 
et/ou le respect de l'harmonie de l'immeuble. 
Ne pas installer d'antenne extérieure individuelle sans l'autorisation du bailleur. Si cette 
autorisation était accordée, l'installation devra être conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 
Ne pas déménager sans s'être conformé à ses obligations (paiement ces loyers, des oflarges et des 

contributions diverses lui incombant personnellement, relevé des différents compteurs. axécution des réparations 
locatives, etc...), ni sans avoir auparavant présenté au bailleur les quittances justifiant du paiement 
de la taxe d'habitation (article 1666 du COi.) 

En fin de location et avant la restitution des clés, assurer toutes les réparations locatives à sa 
charge et laisser les lieux et leurs dépendances en parfait état de propreté. 
Remettre au bailleur, dès son départ, toutes les clefs des locaux loués et lui faire connaître sa 
nouvelle adresse. 

OBLIGATIONS DU BAILLEUR 

Le bailleur est tenu des principales obligations suivantes: 
Remettre au locataire un logement décent ne laissant apparaître de risque manifeste pouvant 
porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à 
l'usage d'habitation. Délivrer au locataire le logement en bon état d'usage et de réparation, ainsi 
que les équipements mentionnés au contrat en bon état de fonctionnement; 

Entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et faire toutes les réparations 
autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués; 

Ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ne constituent 
pas une transformation de la chose louée; 

Délivrer gratuitement une quittance au locataire lorsque celui-ci en fait la demande; 
'Assurer au locataire la jouissance paisible du logement et sans préjudice des dispositions de 

l'article 1721 du code Civil, le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis 
ceux qui, consignés dans l'état des lieux, font l'objet de la clause ci-dessous mentionnée; 

'Délivrer un reçu dans tous les cas où le locataire effectue un paiement partiel. 

TRAVAUX REALISES LE LOCATAIRÈ 

Les parties conviennent expressément, en application de l'article 6 de la LOI, que le locataire devra 

réaliser avant le  ... les travaux suivants: 

Les parties évaluent le montant de ces travaux à (en toutes lettes)  euros 

qui s'imputeront sur les loyers selon les modalités suivantes: 

ETAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE 



Conformément à l'article 3 de la Loi n' 89-462 du 6 Juillet 1989, un état des lieux contradictoire sera 
établi lors de la remise des clefs au locataire, et lors de la restitution de celles-ci. 
Le locataire, durant le premier mois de chauffe, pourra demander que l'état des lieux soit complété par 
l'état des éléments de chauffage. 
L'état des lieux sera annexé au présent contrat. Dans le cas où l'état des lieux serait établi par un 
huissier, les parties en supporteront les frais par moitié. 

Le locataire devra restituer l'appartement propre le jour de l'état des lieux de sortie, ou il sera retenu la 
somme de 80 euros pour frais de ménage sur le montant de la caution 

CLAUSE RESOLUTOIRE ET CLAUSE PENALE 

Le présent bail sera RESILIE IMMEDIATEMENT ET DE PLEIN DROIT, sans qu'il soit besoin de 
remplir aucune formalité judiciaire: 
'2 mois après un commandement de payer resté sans effet de tout ou partie du loyer et des 

charges dûment justifiées ou en cas de non-versement du dépôt de garantie éventuellement 
prévu au contrat, 

1 mois après un commandement resté sans effet si le locataire n'a pas justifié au bailleur d'une 
assurance contre les risques locatifs. 

Lorsqu'une caution garantit les obligations du présent contrat de location, e commandement de payer 
est signifié à la caution dans un délai de 15 jours à compter de la signification du commandement au 
locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. 
Les frais et honoraires exposés par le bailleur pour la délivrance des commandements ou la mise en 
recouvrement des sommes qui lui sont dues. seront mis à la charge du Iccataire, sous résecie de 
l'appréciation des tribunaux, conformément à l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer 
immédiatement les lieux. S'il s'y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé. 
Il est bien entendu qu'en cas de paiement par chèque, le loyer ne sera considéré comme réglé 
qu'après encaissement. 
En outre, et sans qu'il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le locataire s'engage 
formellement à respecter les deux clauses pénales qui suivent: 

1. Tout retard dans le paiement du loyer ou de ses accessoires entraînera une majoration de 
plein droit de 10% sur le montant des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi 
par le bailleur, et ce sans qu'une mise en demeure soit nécessaire. en dérogation de l'article 
1230 du code civil. 

2. Si le locataire déchu de tout droit d'occupation ne libère pas les lieux, résiste à une 
ordonnance d'expulsion ou obtient des délais pour son départ, il devra verser par jour de 
retard, outre les charges, une indemnité conventionnelle d'occupation égale à deux fois le 
loyer quotidien, ceci jusqu'à complet déménagement et restitution es clés. Cette indemnité 
est destinée à dédommager le bailleur tant du préjudice provoqué ar occupation abusive 
des lieux loués faisant obstacle à l'exercice des droits du bailleur. 

CLAUSE(S) PARTECULIERE(&)  

Le locataire s'engage à présenter au bailleur les actes de caution solidaire originaux des personnes 
indiquées comme cautions solidaires au chapitre 'pièces annexes" du présent contrat, dans un délai 
de 15 jours suivant la signature du présent contrat de location, faute de quoi celui-ci sera résilié 
immédiatement et de plein droit. 
Le tiers se portant caution s'engage à exécuter, en cas de défaillance du locataire, les obligations 
résultant du contrat de location. Les formalités suivantes sont rendues obligatoires sous peine de 
nullité de cautionnement: 
'Le bailleur remet à la caution un exemplaire du contrat de location. 
'La personne qui se porte caution doit, sur l'acte de caution et de sa main: 



- Indiquer le montant du loyer, et les modalités de sa révision tels qu'ils figurent au contrat de 
location, 

- Lorsque le cautionnement ne comporte aucune indication de durée ou si sa durée est stipulée 
illimitée, recopier la mention légale selon laquelle la caution peut résilier unilatéralement son 
engagement, étant précisé que la résiliation prend effet au ter-me du contrat de location (qu'il 
s'agisse du contrat initial ou d'un contrat renouvelé ou tacitement reconduit) au cours duquel 
le bailleur reçoit notification de la résiliation. 

Le bailleur a une obligation (sous peine de déchéance des accessoires, frais ...) d'information de ta 
caution personne physique (loi n°98-657 du 29juillet 1998) en cas de cautionnement illimité (art. 2016 
modifié du code civil). 

ABANDON DE DOMICILE —  DECES DU LOCATAIRE 

En cas d'abandon de domicile par le locataire, le contrat de location continue au profit: 
° du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil, 
° des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon de domicile, 
° des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an à la date de l'abandon de domicile, 
° du partenaire lié par un PACS. 

En cas de décès du locataire, le contrat de location est transféré 
° sans préjudice des 6emeet 7ème alinéas de l'article 832 du code civil, au conjoint survivant, 
° des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date du décès, 
° des ascendants. du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an à la date du décès, 
du partenaire lié par un PACS. 

TOLERANCES 

li est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du bailleur ou de son mandataire 
relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus, quelle qu'ait pu être la fréquence et ta durée, 
ne pourront jamais et en aucun cas, être considérées comme apportant une modification ou 
suppression des clauses et conditions ni comme génératnces d'un droit quelconque. Le bailleur 
pourra toujours y mettre fin à tout moment. 

CLAC DÉ SOLIDARITE ET INDIVISIBÏUTE 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et indivisibilité 
entre 
° les parties ci-dessus désignées sous le nom de locataire, 
° les hentiers ou representants du locataire venanFa decedér (èous reserve de l'article 802 du code 

civil) et toutes les personnes pouvant se prévaloir de la transmission du contrat en vertu de 
l'article 14 de la loi. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leur suite, le bailleur déclare faire élection de domicile à l'adresse 
indiquée au présent contrat et le locataire dans les lieux loués, objet du présent bail. 

TÇ 
rI  .j 



Le(s) BAILLEUR(S) Le(s) LOCATAIRE(S) 
Signature précédée de Signature précédée de 
la mention manuscrite la mention manuscrite 
"Lu et approuvé" 'Lu et approuvé" 

SASIJ PROGS1 NIMES MONTPELUER 
29, ru- -rseSemard 

NIMS 

PIECES ANNEXEES AU CONTRAT 

Etat des lieux établi contradictoirement (ou par huissier) lors de la remise des clefs au locataire. 

Caution solidaire. Nom de la caution  

Décret n' 87-713 du 26 août 1987 fixant la liste des charges récupérables. 

Décret n'87-712 du 26 août 1987 fixant la liste des réparations locatives. 

Extrait du règlement de copropriété concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et 
l'usage des parties privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges. 

Fait à .fTi r5  le .QI/.jj ) 2..c:V... en . originaux dont un remis au(x) locataire(s). 

LA. CAUTION 
Signature précédée de la 
mention manuscrite "Lu et 
approuvé. Reconnaît avoir reçu 
un exemplaire du présent bail 
sur lequel je me porte caution 
par acte séparé et annexé" 

/ 
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Bail à usage d'habitation. 

Entre les soussignés: 

Monsieur et Madame Radet Emmanuel demeurant route de Rodiihan 30129 Manduel. 
Ci-après dénommés le bailleur d'une part. 

Et: 

Miur  45c 'p /5'I?  Né le  à  '' ê»v -  
Néle  

Demeurant 

Ci-après dénommée le locataire d'autre part. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
Le bailleur loue aux clauses et conditions ci-après énoncées au locataire qui accepte les lieux ci-
après désignés 

Désignation des lieux 
Adresse des locaux loués 

5 't9 4  
50 "'' ci 

Composition des locaux loués 

- * Ct'( Ç -ta- 

Parties, équi ements et accessoires d'usage commun: 
- 

 

'y -,  

- 
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Destination des lieux: 

Les lieux sont donnés en location: 
- à usage exclusif d'habitation principale. 

- à usage mixte, habitati.principale et professionnelle cour la profession libér - e . Il est 

expressément inçJ.iriii locataire d'exercer cla, es lieux loués tout- ivités artisanales, 

commercial U industriel les. 

Durée 
Le contrat est conclu pour une durée de trois années entières et consécutives 
à compter du /Ç5/' —  qui prendra fin le  )o/Of '2of  ? 

Tacite reconduction en renouvellement 

À défaut de congé, le contrat de location sera reconduit pour une même durée si mieux n'aime le 
bailleur adressé aux locataires, dans les mêmes délais et formes que ceux applicables au congé, 
une offre de renouvellement, pour une durée au moins égale à celle précitée. 

Congé donné par le bailleur 

Le bailleur peut donner congé pour l'échéance du contrat en prévenant le locataire au moins six 
mois à l'avance par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier 
de justice, à la condition de justifier le congé par l'un des trois motifs prévus par la loi, à savoir 
soit sa décision de vendre le logement, soit celle de le reprendre pour l'habiter le faire habiter Soit 
pour un motif légitime et sérieux, notamment l'inexécution pas le locataire de l'une des 
obligations lui incombant. 

À peine de nullité, le congé donné par le bailleur indique le motif pour lequel il est délivré. 

Lorsqu'il est fondé sur sa décision de vendre le logement, le congé droit, à peine de nullité, 
indiquer le prix et les conditions de la vente projetée. Le congé vaut offre de vente au profit du 
locataire, l'offre est valable pendant les deux premiers mois du délai de préavis. Les dispositions 
de l'article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ne sont pas applicables au congé fondé sa décision de vendre le logement. 
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À l'expiration du délai de préavis, le locataire qui n'a pas accepté l'offre de vente et déchu de plein 
droit de tout titre d'occupation sur le local. Le locataire qui accepte l'offre dispose, à compter de la 
date d'envoi de sa réponse au bailleur, d'un délai de deux mois pour la réalisation de l'acte de 
vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, l'acceptation pas le 
locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prix et le délai de réalisation de la 
vente et porté à quatre mois. Le contrat de location est prorogé jusqu'à l'expiration du délai de 
réalisation de la vente. Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, l'acceptation de 
l'offre de vente est nulle de plein droit et le locataire est déchu de plein droit de tout titre 
d'occupation. Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou un prix plus 
avantageux pour l'acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas préalablement procédé, 
notifié aux locataires et conditions et prix à peine de nullité de la vente. Cette notification est 
effectuée à l'adresse indiquée à cet effet par le locataire au bailleur ; si le locataire n'a pas fait 
connaître cette adresse au bailleur, la notification est effectuée à l'adresse des locaux dont la 
location avait été consenti. Cette notification vaut offre de vente au profit du locataire. Elle est 
valable pendant une durée d'un mois à compter de sa réception, l'offre n'ayant pas été acceptée 
dans ce délai étant caduc. Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifiée dispose, à compter de la 
date d'envoi de sa réponse au bailleur au notaire, d'un délai de deux mois pour la réalisation de 
l'acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un pré, l'acceptation pas 
le locataire de l'offre de vente est subordonnée à l'obtention du prix et le délai de réalisation de la 
vente est portée à quatre mois. Si, à l'expiration de ce délai, la vente n'a pas été réalisée, 
l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein droit. 

Le congé donné par le bailleur pour reprise pour habiter doit, à peine de nullité, indiquer les nom 
et adresse du bénéficiaire de la reprise qui ne peut-être que le bailleur, son conjoint, le partenaire 
auquel il est lié par un pacte civil de solidarité enregistrée à la date du congé, son concubin 
notoire depuis au moins un an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son 
conjoint, son partenaire ou de son concubin notoire. 

Le congé doit s'accompagner d'une offre de relogement qui doit correspondre aux critères définis 
par l'article 13 bis de la loi du 1er septembre en 1948, dans le cas où, à la date d'échéance du 
contrat, le locataire est âgé de plus de soixante-dix ans et dispose, au moment de la notification 
du congé, de ressources annuelles inférieures à une fois et demie le montant annuel du salaire 
minimum de croissance sauf lorsque le bailleur est une personne physique âgée de plus de 
soixante ans lorsque ses ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le montant 
annuel du salaire minimum de croissance. 

Résiliatîon pas le locataire 

Le locataire peut résilier le contrat à tout moment par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou signification par acte d'huissier, sous réserve de respecter un préavis de trois mois. 
Toutefois, la durée de préavis est réduite à mois, en cas d'obtention d'un premier emploi, de 
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mutation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi ou lorsque l'état 
de santé du locataire, s'il est âgé de plus de soixante ans, justifie un changement de domicile ou 
enfin lorsque le locataire est bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. 

Loyer. 

La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 4'2 O euros 
payable d'avance le premier de chaque mois, au bailleur à son domicile ou à celle de son 
mandataire. 

Révision du loyer. 

Le loyer ainsi fixé sera révisé chaque année, de plein droit et sans formalité, sans aucune 
notification ne soit nécessaire, à la date anniversaire de la prise des effets du bail en fonction de la 
variation de l'indice de référence des loyers publié par l'INSEE. 

Dépôt de garantie. 

Le locataire verse au bailleur qii le reconnaît et lui en donne quittance sous réserve 
d'encaissement, la somme de O euros représentants 
deux mois de loyer, à titre de dépôt de garantie pour l'exécution de ses obligations locatives. Ce 
dépôt de garantie n'est pas révisable durant l'exécution du contrat ou de son renouvellement et ne 
pourra, sous aucun prétexte, être affectés au paiement des derniers mois de loyers lorsque la 
location prendra fin, ces loyers ainsi que les charges devant être toujours acquittés régulièrement 
aux échéances convenues. Le dépôt de garantie sera restituée en fin de jouissance, sans intérêt, 
deux mois après complet déménagement et remise de toutes les clés, déduction faite de toutes les 
sommes dont le preneur pourra être débiteur, ou dont le bailleur pourrait être rendu responsable 
pour lui. 

Charges. 

Montant de la provision mensuel: euros. 

  

Le locataire est tenu de payer, en sus du loyer, les charges récupérables tel que défini par l'article 
23 de la loi du 6 juillet 1989 et détaillée par le décret n° 87-713 du 26 juillet 1987. Les charges 
récupérables sont les sommes accessoires au loyer principal et donc payables en sus et notamment 
les dépenses d'entretien courant et les menues réparations sur les éléments d'usage commun de la 
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chose louée et les impôts ou taxes locatives qui correspondent à des services dont le locataire 
profite directement. Ces charges donnent lieu au versement de provisions mensuelles et 
donneront lieu une régularisation au moins annuelle. Les demandes de provision sont justifiées 
par la communication des résultats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation et 
lorsque l'immeuble est soumis au statut de la copropriété ou lorsque le bailleur est une personne 
morale, par le budget prévisionnel. Un mois avant cette régularisation, le bailleur en communique 
au locataire le décompte par nature de charges ainsi que, dans les immeubles collectifs, le mode 
de répartition entre les locataires. Durant à mois à compter de l'envoi de ce décompte, les pièces 
justificatives seront tenues à la disposition des locataires. 

Le locataire reconnaît avoir eu communication des justificatifs pour la fixation de la provision. 

Conditions générales. 

• La présente location est consentie et acceptée aux charges, clauses et conditions suivantes, 
que le locataire s'oblige à exécuter et accomplir, savoir: 

• Jouir des lieux loués en bon père de famille, suivant la destination qui leur a été donnée au 
contrat, sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité des autres locataires et à la bonne 
tenue de la maison, et tenir les lieux loués constamment garnis de meubles et objets 
mobiliers en quantité et valeur suffisantes pour répondre du paiement du loyer et des 
charges et de l'exécution de l'ensemble des conditions au présent contrat 

• Occuper personnellement les lieux loués 
• Prend à sa charge l'entretien courant des lieux loués et des équipements mentionnés au 

contrat, les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies par le 
décret n° 87-715 du 26 août 1987 sauf si elles sont occasionnées par la vétusté, malfaçons, 
vice de construction, cas fortuit ou force majeure. 

• Répondre de toute dégradations et pertes survenant pendant la durée du contrat dans les 
locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins que celles-ci aient été provoquées par un 
cas de force majeure, la faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qui n'a pas introduit dans 
le logement 

• Faire connaître au bailleur sans délai toutes dégradations ou détérioration nécessitant des 
travaux de réparation incombant à ce dernier. 

• Laissez exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes 
privatives de l'immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués; 

• Laisser le bailleur visiter les lieux où les faire visiter chaque fois que cela est nécessaire 
pour l'entretien, les réparations et la sécurité du logennt et de l'immeuble; 

• Laisser le bailleur visiter les lieux loués, en vue dleur vente, chaque jour ouvrable, 
durant deux heures 

• Ne faire aucune transformation des lieux loués ou des équipements mentionnés au contrat 
sans l'accord écrit du bailleur ; à défaut d'un tel accord, il devra laisser les lieux, à son 
départ des lieux, dans l'état où ils se trouvent, sans pouvoir prétendre à aucune 
indemnisation, à moins que le bailleur ne préfère lui demander la restitution dans leur état 
primitif ; au cas de transformation non autorisées ou de transformation autorisée mais 
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réalisée sans respecter les règles de l'art et de sécurité qui mettent en péril le bon 
fonctionnement des équipements ou la sécurité de l'immeuble, le bailleur pourra exiger 
une remise en état immédiate, aux frais du locataire; 

• S'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire, et notamment 
contre l'incendie, les explosions, les dégâts des eaux, le recours des voisins et les risques 
locatifs et justifier de la souscription d'une assurance par la remise au bailleur d'une 
attestation de l'assureur ou de son représentant, lors de la remise des clefs plus chaque 
année à la demande du bailleur 

• Satisfaire, à ses frais, à toutes les charges et conditions d'hygiène, de ville, de police, ainsi 
qu'au règlement de salubrité et d'hygiène et acquittés à leur échéance toutes les 
contributions personnelles, taxe d'habitation et autres, ainsi que toutes les taxes 
assimilées, de telle façon que le bailleur ne puisse être inquiété à ce sujet 

• Justifier bailleur avant son départ des lieux qu'il a quitté toutes les impositions et taxes 
dont il est redevable et indiquer sa nouvelle adresse au bailleur 

• Se conformer au règlement intérieur de l'immeuble ont règlement de copropriété s'il en 
existe, et satisfaire en conséquence aux observations ou injonction du bailleur, du gérant 
ou du syndic 

• Laisser visiter les lieux loués en vue de leur vente ou location deux heures par jour 
pendant les jours ouvrables; 

• Laisser le bailleur et toute personne dûment autorisé par lui visiter les lieux aux fins de 
constat de leur état et ou réalisation de travaux et réparations 

• Remettre bailleur, lors de la restitution décret et libération des lieux loués, les quittances 
justifiant du paiement de la taxe d'habitation et de sa nouvelle adresse. 

Cession sous-location. 

Toute cession du bail ou sous-location des lieux, même pour une durée si faible soit-elle, est 
interdite, sauf accord écrit du bailleur, y compris sur le prix de la sous-location. 

Renonciation à recours. 

li ne pourra exercer aucun recours contre le bailleur en cas de vol, cambriolage ou trouble de 
jouissance survenus du fait de tiers et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce 
sujet. 

Clause résolutoire. 

À défaut de paiement à son échéance de tout ou partie d'un seul terme de loyer ou des charges de 
versement du dépôt de garantie, la présente location sera résiliée de plein droit deux mois après 
un commandement de payer demeuré infructueux. 
L'assignation aux fins de constat de la résiliation sera notifiée à la diligence de l'huissier au 
représentant de l'Etat dans le département comme prévu par les dispositions de la loi. 
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En deux exemplaires dont un pour chacune des parties. (Trois si caution) 

jY 

  

7/7 

  

     

À défaut d'assurance couvrant les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire, et un 
mois après un commandement d'avoir à régulariser cette situation, délivrée par huissier de justice 
et demeuré infructueux, la présente location sera résiliée de plein droit. 

Election de domicile. 

Pour l'exécution de la présente location, le preneur fait élection de domicile dans les lieux loués et 
le bailleur à l'adresse indiquée ci-dessus. 

Conditions particulières. 

Il est précisé que le locataire s'interdit: 
• De coller de la moquette 
• De peindre toutes menuiseries vernies ou cirées 
• De repeindre les plafonds avec une couleur vive ou sombre 
• De peindre les pierres apparentes, le lambris ou la faïence... 
• De percer les murs, la faïence, le carrelage, les boiseries...chaque trou sera facturé 20 

euros dans les murs plâtrés, 30 euros sinon 
• De monter sur le toit 
• De laisser battre les volets 
• De placer une parabole en façade ou de modifier la réception commune des programmes 

radios et télévisés 
• D'héberger un animal (sauf accord écrit du bailleur) 
• De percer ou punaiser les portes et fenêtres 
• D'enlever ou boucher les aérations 

Pièces annexes. 

Sont annexés à l'exemplaire remis au locataire qui reconnaît les avoir reçus. 
- l'état des lieux établi à l'occasion du présent bail, 
- une copie des extraits du règlement de copropriété concernant la destination de l'immeuble, la 
jouissance et l'usage des parties privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot 
loué dans chacune des catégories de charges. 
- Caution 

Faità Le 



ET 

Nom et prénom du ou des locatair s ou en cas de co 
t7 7/ '70 jjt/ C  

tion, des colocataires 

- 

Paraphes: 1sur28 

CONTRAT DE LOCATION 
Locaux non meublés (Loi N° 89-462 du 6 Juillet 1989 ci-après définie comme la Loi) 

La réglementation concernant les baux d'habitation est pré vue principalement par la loi du 6 juillet 
1989. 

Le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat dont 
la législation et la réglementation en vigueur au jour de sa publication imposent la mention par les 
parties dans le contrat li respecte les dispositions du décret n°2015-587 du 29 mai 2015 relatif 
aux contrats-types de location de logement à usage de résidence principale. 

Il appartient cependant aux parties de s 'assurer des dispositions applicables au jour de la 
conclusion du contrat. 

Les parties sont libres de prévoir dans le contrat d'autres clauses particulières, propres à chaque 
location, dans la mesure Où celles-ci sont conformes aux dispositions lég!slatives et réglementaires 
en vigueur. 

Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux colocations de logement 
nu et qui constitue la résidence principale du preneur à l'exception des colocations formalisées 
parla conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur. 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

ou Monsieur et/ou Madame : RADET EMMANUEL 

loczalm(0gmaiI.com   

19 rue de la poste 30129 Redessan- 

tél 06 48 94 15 95 Ci-après dénommée le BAILLEUR, d'une part 

Domicile ou siège social: f? (j2/ 77&ç>,.  

adresse électronique  

ci-après conjointement dénommé(e) (s) « le LOCATAIRE, d'autre part 



ci-après conjointement dénommé(e) (s) « le LOCATAIRE, d'autre part 

CHAPITRE I - DESCRIP11ON 

I - Objet 

Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, tes locaux et équipements ci-après désignés, 
soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi, ainsi que sous tes charges et 
conditions ordinaires de droit. 

2- Désignation des locaux et des équipements loués 

A) Consistance du logement 

- Adresse complète du bien: (dont bâtiment — étage -porte) 

- Type d'habitat: individuel 

- régime juridique de l'immeuble: mono propriété 

- Période de construction :avant 1949 

- Surface habitable :voir diagnostic et certiflct joints. m2  

- Nombre de pièces principales: 

le cas échéant, Autres parties du logement: (grenier comble aménagé ou non, terrasse, balcon, 
loggia, jardin etc.); 

- le cas échéant, Éléments d'équipements du logement: (cuisine équipée, détail des installations 
sanitaires etc.); 

- modalité de production de chauffage: individuel 

- modalité de production d'eau chaude sanitaire: individuel cumulus 

Paraphes: 2 sur 25 



B) Destination des focaux: usage d'habitation  

C) Désignation des focaux et équipements accessoires de rimmeuble usage orivatif 
du Iocataire:appartement 

D) Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à 
usage commun : cour. escher. accés compteurs  

E) Equipement d'accès aux technologies de l'information et de la communication 
(modalités de réception de la télévision dans l'immeuble, modalités de 
raccordement Internet etc): 

- Nombre de clés remises au locataire 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans l'état des lieux 
joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et communs 
dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît leur conformité avec 
les éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description. 

3- L'état des lieux 

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la remise des clés 
au LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la sortie du LOCATAIRE et 
de la restitution des clefs. H devra également établir que e logement satisfait aux 
caractéristiques du logement décent précisées dans les conditions générales ci-dessous. 

4 - Durée du contrat et prise d'effet 

A. Date de prise d'effet du contrat.  

Le présent contrat prendra effet à la date du 

B. Durée du contrat.  

Le présent contrat est souscrit pour une durée de: 3 ans. 

(Art.11 de la loi)  
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En l'absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son terme, reconduit 
tacitement pour 3 ans dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout 
moment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance 
et après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l'occuper lui-même ou 
une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif légitime et sérieux. 

5 - Caution 

L'exécution du contrat est garantie par M (ê ( C-' C  
(nom et prénom) qui s'est porté caution solidaire des engagements pris par le LOCATAIRE 
pour une durée déterminée correspondant à la durée du présent bail et ses deux premières 
reconductions tacites ou renouvellements, par acte séparé du  dont une 
copie est annexée aux présentes. 

L'article 22-1 de la loi interdit de cumuler caution solidaire et assurance loyers impayés sauf en 
cas de location à un étudiant ou à un apprenti. 

CHAPITRE Il — CONDITIONS FINANCIERES  
Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

I- Loyer  

Al Montant  

Le paiement du premier terme du loyer doit avoir lieu lors de la remise des clés. Si le bail 
commence à une date autre que le premier jour d'un mois, il sera calculé au prorata temporis. 
Le détail de ce calcul sera désigné dans le paragraphe E du présent chapitre. 

Le paiement du loyer devra s'effectuer entre les mains du bailleur ou de son mandataire. 

Le montant du loyer s'établit comme suit: 

En ,cjfres 
-LoyermensuetHC : •.t4C'  € 
- Provisions charges : i51.. € 
-TOTALMENSUEL : 

En lettr s 
cZ?7( / - 

Ce'  L't/  ct2   

 tr/ t7C.-77 

La somme, ci-dessus mentionnée, est payable d'avance et au plus tard le	  de chaque 
mois. 

BI Modalités de paiement 

- périodicité du paiement: Mensuel 

- paiement: à échoir (loyer payé au début pour le mois à venir) 

àtermeéchu(toyerpayépour le mois passé); 

- date ou période de paiement: 

- le cas échéant, Lieu de paiement:  

Paraphes: 4 sur 25 



CI Modalités particulières de fixation initiale du lover applicables dans certaines zones  
tendues  

Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au dér.ret fixant annuellement le 
montant maximum d'évolution des loyers à la relocation: DOui ONon 

Si OUI: 

Le loyer du logement objet du present contrat est soumis au loyer de référence majoré 

fixé par arrêté préfectoral: JOui DNon 

Montant du loyer de référence €Im2  

Montant du loyer de référence majoré:  €1m2; 

le cas échéant, Complément de loyer (si un complément de loyer est no prévu, indiquer le montant 
du loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de 
loyer et les caractéristiques du logement justifiant le complémênt de loyer): 

• Loyer de base:  

• Complément de loyer:  

• Caractéristiques du logement:  

D/ Loyer du dernier locataire (Mention obligatoire si le précédent locataire a quitté  
le logement moins de dix-huit mois avant la signature du baifl 

Dernier loyer acquitté par le précédent locataire  

Date de versement:  

Date de la dernière révision du loyer:  

El Premier Terme  

Le cas échéant, montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète 
de location: détailler fa somme des montants relatifs au: 

Loyer hors charges 

Charges prévisionneUes 

Eventuellement contribution pour le partage des économies de charges :  € 

Si colocation, Assurance récupérable pour le compte des colocataires :  € 

TOTAL:  
ç

€ 

Les charges seront payées en même temps que le loyer principal, par provisions mensuelles et 
feront robjet d'une régularisation annuelle. 

L:- € 
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FI Modalités de révision 

Le loyer sera révisé, au terme de chaque année de location, soit le  (date de 
révision) en fonction de ta variation de l'indice de référence des loyers (IRL) publié par 
l'I.N.S.E.E. L'indice de base est le dernier indice publié à la date de prise d'effet du présent bail 
et l'indice de révision, l'indice correspondant de l'année suivante. 

L'indice de référence de départ est celui du .......trimestre  dont la valeur s'établit à 

Le cas échéant, En cas de colocation, souscription par le bailleur d'une assurance pour le compte 
des colocataires: D Oui D Non 

1. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires: ......€ 
(Correspond au montant de la prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite 
d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat) 
2. Montant récupérable par douzième:  € Au cours de l'exécution du contrat de 
location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la résiliation 
de l'assurance souscrite par le bailleur pour leur compte. 

2-  Complément d'informations sur les Charges récupérables 

Les parties conviennent ici des modalités de paiement des charges prévues au paragraphe 1-A 

Modalité de règlement des charges récupérables (Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision): 

D Provisions mensuelles  
En même temps et de la même façon que le loyer principal, le LOCATAIRE s'oblige à acquitter 
par provision les charges, prestations et impositions récupérables mises à sa charge et 
découlant de la législation en vigueur et du présent bail, au prorata des tantièmes de copropriété 
s'il existe un règlement de copropriété de l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués, 
ou selon 

les modalités définies par un règlement intérieur dudit immeuble, ou tout autre répartition 
(surface, volume...): 

Ou 

D Remboursement sur justificatif 

Ou en cas de colocation, les parties peuvent convenir de la récupération des charges par le 
bailleur sous la forme d'un forfait 
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U Option du forfait 

Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou, en cas de colocation, du forfait de 
charges:  

Le cas échéant, En cas de colocation et si tes parties en conviennent, modalités de révision du  
forfait de charges  
Si les parties conviennent d'un foifaif de charges et de sa révision annuelle, ce forfait est révisé 
dans les mêmes conditions que le loyer pnnclpal. 

En cas de colocation le forfait de charges est versé mensuellement en même temps que le 
loyer. Il est révisable chaque année aux mêmes conditions que le loyer. Ce montant forfaitaire 
est fixé en fonction des charges, prestations et impositions récupérables sur le locataire en vertu 
de ta législation et du bail et il ne doit pas être manifestement disproportionné. 

3- le cas échéant, contribution pour le partaq des économies de charges (art.23-1 de la loi) 

1. Montant et durée de ta participation du locataire restant à courir au jour de la signature du 
contrat 

2. Éléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution: 

Article 23-1 de la loi du 6 juillet 1989 
Lorsque des travaux d'économie d'énergie sont réalisés par le bailleur dans /es parties privatives 
d'un logement ou dans les parties communes de flmmeub/e, une contribution pour le partage 
des économies de charge peut être demandée au locataire du logement loué, à partir de la date 
d'achèvement des travaux, sous réserve que ces derniers lui bénéficient directement et qu'ils lui 
soient justifiés. Elle ne peut toutefois être exigible qu'à la condition qu'un ensemble de travaux 
ait été réalisé ou que le logement atteigne un niveau minimal de performance énergétique. 

Cette participation, limitée au maximum à quinze ans, est inscrite sur l'avis d'échéance et portée 
sur la quittance remise au locataire. Son montant, fixe et non révisable, ne peut être supérieur à 
la moitié du montant de l'économie d'énergie estimée. 

Un décret en Conseil d 'état, pris après avis de la Commission nationale de concertation, précise 
les conditions d'application du présent article, notamment la liste des travaux éligibles à réaliser 
et les niveaux minimaux de performance énergétique à atteindre, ainsi que les modalités 
d'évaluation des économies d'énergie, de calcul du montant de la participation demandée au 
locataire du logement et de contrôle de ces évaluations après travaux. 
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4- Exclusivement lors d'un renouvellement de contrat, modalités de réévaluation d'un  lover 
manifestement sous-évalué  (après une action en réévaluation de loyer engagée conformément aux 

dispositions de l'artl7-2 al.2 de la loi) 

1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle:  € 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse (par tiers ou par sixième selon la durée du 
contrat et le montant de la hausse de loyer): 

Dun tiers EJun sixième 

Montant de la hausse annuelle de loyer:  ...  € 

5- Le dépêt de garantie (Article 22 de la 1011 

Aux fins de garantir ta bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un dépôt de 
garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE verse ainsi ce jour au 8A1LLEUR, qui le recqnnaît et lui en donne quittance, la 
somme de .. 4. T6  € ci,7 'z'(' Euros (en lettres) 

Clause résolutoire  

A défaut de paiement au terme convenu, de tout ou partie du loyer ou des charges, ou à 
défaut de versement du dépôt de garantie, le bail sera résilié de plein droit, deux mois 
après un commandement de payer demeuré infructueux, sans qu'il soit nécessaire de faire 
prononcer judiciairement la résiliation. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

De même, à défaut de justification d'une assurance contre les risques locatifs dans les 
conditions de la loi, ou encore â défaut de respect de l'obligation d'user paisiblement des 
locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement 
pour le tout â l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 
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CHAPITRE V -Honoraires de tocation (le cas échéant) 
e A. Dispositions applicables 

Paraphes; 

passée en force de chose jugée, le bail sera résilié de plein droit un mois après un 
commandement demeuré infructueux. Si le locataire refuse de quitter les lieux, il suffira 
pour l'y contraindre d'une ordonnance de référé. 

Le cas échéant Clause de solidarité: Modalités particulières des obligations en cas de 
pluralité de locataires: 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et 
indivisibilité entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues 
solidairement à l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en 
application du présent contrat. Le BAILLEUR se réservant le possibilité de réclamer le paiement pour 
le tout à l'une quelconque des parties constituant le LOCATAIRE. 

CHAPITRE iII- TRAVAUX 

1. Le cas échéant, Montant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conformité  
avec les caractéristiques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de  
location ou depuis le dernier renouvellement (Le cas échéant, préciser par ailleurs le  
montant des travaux d'amélioration effectués au cours des six derniers mois)  

2. Le cas échéant,  Majoration du loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
d'amélioration entrepris par le bailleur:  

Nature des travaux, modalités d'exécution, délai de réalisation ainsi que montant de la majoration 
du loyer (Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de 
décence) 

3. Le cas échéant,  Diminution de loyer en cours de bail consécutive à des travaux  
entrepris par le locataire: 

Durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées 
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Ces honoraires sont dus à la signature du bail. 
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre e 
bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation 
ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre 
carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque 
année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la 
réalisation de la prestation. 
Plafonds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite 
du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail . ......... €1 m2 de surface 
habitable; 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de 
l'état des lieux d'entrée: [...] €1 m2 de surface habitable. 

B. Détail et répartition des honoraires 

1. Honoraires à la charge du bailleur: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail]; 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation); 
-autres prestations: [détail des prestations et conditions de rémunération). 

2. Honoraires à la charge du locataire: 

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: [détail 
des prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à 
la signature du bail); 
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: [montant des honoraires 
toutes taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation). 

CHAPITRE V — DOCUMENTS ET SIGNATURES  
Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants: 

- Le cas échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance 
et l'usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué 
dans chacune des catégories de charges 

- Un dossier de diagnostic technique comprenant 

* un diagnostic de performance énergétique; 

* un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er janvier 
1949; 

* une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la 
construction contenant de l'amiante; 

* un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est d'évaluer les risques 
pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes (à compter de l'entrée en vigueur de cette 
disposition) 

Paraphes:
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* le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un 
plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité. 

- Une notice d'information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs 
(annexe à l'arrêté du 29 mai 2015) 

- Un état des lieux d'entrée 

Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location 

Dispositif applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d'habitat 
dégradé délimité localement par l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de la loi n° 2014-366 
du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) 

Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables 

Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d'une procédure liée au fait 
que le loyer précédemment appliqué était manifestement sous évalué. 

RAYES NULS . .......Mots . ........Lignes:  

Faità  le:  

En 3 exemplaires, dont un est remis à chacune des parties qui le reconnaît. 

LE BAILLEUR LE(S) LOCATAIRE(S) 

"Lu et approuvé" "Lu et approuvé, bon pour 
engagement de location solidaire"  

LNLES CAUTIONS 

"Lu et approuvé. Je reconnais 
avoir reçu un exemplaire du 

présent bail pour lequel je me 
- porte caution par acte séparé et 

annexé." 

oA/ 6L 

 

.7 
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Modèle 235 

Constructions 

à loyers libres 

12 

12 
o- 

j 

Engagement de location 

Entre les soussignés: .,, 

MZ.ETJ..J. CEDEf'LIYT  /  

.,L .fI1fl.0  / 4.6' " . .E?mk.. .Jt1flJÇ.  

.4 

agissant en tant que 6.,?/7  PI 7- 
 désigné (s) cl-après « le bailleur ', d'une part; 

Et 

'0....d92G'..e.t/e.ui..Ji.iriES.. 

.... 

• désigné (s) ci-a près « le preneur », d'autre part; 

II a été convenu et arrêté ce qui suit: 

Le bailleur donne à loyer au preneur, qui accepte, les lieux cl-a
,
prê,s désignés, dépendant, d'un 

d'immeubles, sis à ' 

appartenant à .1f' .Ai"1.i.E.fE' .... . o'  

immeuble, groupe 

DESCRIPTIOM 

Ub ehîle'LecLIeJ ehoue 

2
n 

/ Çf eD- W C> fr7 e .ewJ 

eeJZLC - 

ainsi que lesdits lieux se poursuivent et comportent, dans l'état où Ils se trouvent le jour de i'entréè en jouissance, et sans 
pouvoir prétendre à aucune réparation pendant le cours de la location, ni à aucune diminution de loyer pour quelque cause 
que ce Soit, le preneur déclarant les parfaitement connaître pour, les avoir vus et visités et les trouver propres à iUsage 
auquel Ils sont destinés et s'engageant à les rendre à son départ dans l'état d'origine. 

LOCATION A LOYER LIBRE 
Les locaux cl-dessus désignés ne sont pas soumis à la loi du 1" septembre 1948 en raison 

• .. . r 

• de leur libération, en vertu: du décret n' 67-51g du 30 juIn 1961 (I) - du décret n' 75403 du 2 soOt 1975(1); 

• de  

DURÈE 

a présente loc Iop st con enlie et acceptée pour une durée de . . ."77?.Oi,.v.. !/t..t ,'.. à compter 

du "'e/.. ., 2ÇPJ.Mh) .. d',9  J - O ' • renouvelable ensuite par tacite 

reconduction et par pérl'odes de  ..1a.».t?ee  ' fauté de éongè préalable. 
Le congé de location devra être signifIé de part et d'autre par lettre recommandée avec accusé de réception, en 

prévenant l'autre partie trois mois francs au moins avant l'expiration de la période en cours. 

Libération des lieux: En cas de résiliation ou à l'expiration du bail, la notification de résiliatron ou de fun de bail vaudra 
engagement formel de partir et renonciation à tout maintien dans ,!es lieux, sans qu'il soit besoin de recourir à 
aucune formalité. 
Le preneur devra libérer bénévolement tes lieux, faute de quoi la clause pénale prévue au présent contrat sera irnmê. 
diatement applIquée. , , , , , , , . 

(1) Rayer la mention Inutile. 



La présent 

paya d'avanc le pmr jour oqvral dejt,agjie  et pour la première fois 

le 

DÉPOT DE GARANTIE 

Afin de garantir la,,onne exécution ji prêat cafttrat, le preneur !èrae A l'instant au,.billeur qui le reconnaît la 
somme de tJ1L..i&QI$.Cft7 J.frJ.CVy.t.f'&4/ .... ror.résentanta,zL).eu)(. mois dé loyer. 

Ce dépét, non productif d'intérêts, est indékondant  des loyers et charges, lequeIs devront être régulièrement payés 
aux dates fixées. 

li sera remboursé au preneur, en fin de jouissance, dans le mois suivant l'envoi par le Syndic du relevé des comptes 
de charges de la période intéress6e. après déduction, s'il y a lieu, des réprstions locatives (voir 24°) ou do toute somme 
due au bailleur ou dont ii pourrait être tenu pour responsable, 

La différence en plus ou en moins sera restituée ou encaissée après: vérification desdites réparations, complet 
déménagement, remise des clefs, règlement définitif des loyers et charges, Justification de paiement des impôts et taxes dus 
par le preneur à l'Etat, au département ou à la commune (voir 23°) et de ses consommations de gaz, électricilé et téléphone. 

li sera modifié de plein droit à chaque augmentation de loyer, de manière à toujours être équivalent à  mois 
de loyer, la différence étant versée avec le premier terme modifié. 

: RÉVISION 

Dans le cas où la durée de la présente location excéderait une année, le loyer serait automatiquement rajusté en plus 
ou en moins au début de chaque période annuelle en fonction de le variation de l'indice trimestriel national du coût de la 
construction publié par l'INSEE. 

— L'indice de base à retenir sera celui du dernier trg1ptre connu précédant,,,,ajlgnature du bail, soit l'indice 
du .7.O.(S.t.tJL  trimestre qi4,a été de  

— la révision aura lieu, automatiquement et sans préavis, le , . 
de chaque année, en fonction de l'lpdice du trimestre correspondant. 

CHARGES 
MONTANT FORFAITAIRE (1): 

Les charges sont fixées forfaitairement à  
Elles seront acquittées en même temps que le foyer, c'est-à-dire mensuellement et d'avance. 
MONTANT RÉEL (1): 

Outre le loyer ci-avant fixé, le preneur devra rembourser au bailleur sa quote-part dans les charges, taxes et presta-
tions incombant aux locataires conformément au protocole d'accord signé le 18-12-1972 et ratifié en septembre 1974 
entre l'Etat et l'ensemble des organisations représentatives de propriétaires, gestionnaires, locataires et usagers, protocole 
— dont les parties reconnaissent avoir pris connaissance (1) — dont le texte est annexé au présent conlrat (1). 

La quote-part des lieux loués sera celle fixée par le règlement de copropriété ou de jouissance. 
Ces charges seront réglées au moyen d'une provision mensuelle payée en même temps que le loyer, l'apurement des 

comptes se faisant annuellement ou trimestriellement, après réception des comptes duestiop,naire. (,.'t 
Au moment de la signature des présentes, la provision mensuelle est fIxée à (../i/.frUf1ZE. 

Cette provision sera réajustable chaque année, en fonction des dépenses réellement exposées l'année précédere " 

CONbITIONS GÉNÉRALES 
Cette location est faite aux CondItions do la loi et do l'usage et sous les conditions SuIvantes qua le preneur s'oblige à 
exécuter et accomplir exactement, à peine de tous dommages-intéçèts et même de rèsiliatii'n dos présentes. si  bon semble 
au bailleur et sans pouvoir réclamer ni diminution de loyer, ni dommages-intérêts, ni résiiietk•n de contrat 

Occupation - Jouissance 
1° Occuper les 'ieux loués bourgeoisement par lui-même et sa famille, d'où interdiction formelle de sous-louer ou donner 

en meublé, ni céder, même à titre gratuit, tout ou partie des lieux sans le Consentement exprès et par écrit du bailleur. 
N'exercer dans les lieux loués aucun commerce, profession, industrie, la présente location nétant faite qu'à usage d'tiabi-
talion bourgeoise. 

2° Tenir les lieux loués constamment garnis de meubles et effets mobiliers en quantité et valeur suffisante pour répondre à 
tout moment du paiement des loyers et accessoires et de l'exécution des clauses et charges du présent contrat. 

30 Veiller à ce qua la tranquillité de la maison ne soit troublée en aucune manière par son fait ou celui des gens à son 
service. 

40 Satisfaire à toutes les charges de ville, de police et de voirie dont les locataires sont ordinairement tenus, acquitter tes 
contributions personnelles et mobilières, taxes locatives, etc., et justifier de leur acquit à toute iéqulsltlon. 

Entretien - Travaux . Réparations 
5° Prendre les lieux loués dans l'état où ils se trouvent au début du Contrat de location. 
60  Assurer à ses frais l'entretien courant et las menues réparations imputables aux locataires et consécutives à un usage 

normal des lieux, conformément aux articles 1754 et 1755 du Code Civil. A ce sujet, et afin d'éviter toutes erreurs d'interpré-
'tation et toutes contestations ultérieures, les deux parties Choisissent la base de répartiticn des réparations locatives 
définie par la commission technique nationale (dite commission Delrnon») en novembre 1975. Cette liste, non limitative: 
— e été portée ê la connaissance du preneur qui le reconneit (1); 
— sera annexée au contrat (1). 

70 Par contre, et conformément à l'article 1735 du Coda Civil, le preneur sera rendu responsable des dégradations dùes aux 
causes suivantes : usage anormal ou non conforme à la destination des lieux, vandalIsme ave intention maligne, détaut 
d'entretien, transformation sana autorisation du bailleur... 
Il devra, en particulier: 
— prendre toutes dispositions pour éviter la rupture par le gel de compteurs et canalisations traveisant les lieux loués 

veiller è ce que les sois ne soient pas abîmés par l'usage de talons dits o aiguille.' ou par touts autre cause que ce soit. 
Les parquets, s'ils ne sont pas vitrifiés, ne devront pas être lavés, mais seuleme.it grattés et '°ncaustiqués 

— surveiller les joints de carrelage, murs et sois, et les maintenir en état permanent d'étanchéité, irendre toutes précautions 
pour le lavage des carrelages afin qu'aucun Infiltration ne puisse en résulter 

— ne faire aucun lovage ou lessive de linge dans les lavabos et baignoires (en appariement, I usage d une machine à laver 
ne sera toléré quo dans les culsinen) 

— ne jeter en aucun cas des ordures, débris, tampons, lInge ou eaux ménagères dans isa cours, dans Ice w-a. 
— entretenir on bon état les tuyaux d'évacuation, les prises d'air, les canalisations int6rleuros et is robinets d eau et de 

gaz, de même que les canalisations et appareillage électrique dont Il aura lagarde juridique, e ce, A partir des coffrets 
de distribution. 

8° Informer Immédiatement te bailleur de l'apparition de dommages dont les travaux incomberaient au propriétaire, faute de 
quoi le coût et les conséquences de ces travaux resteraient A la charge du locataire, sa négligence entrainiant dérogation 
à l'article  6 défini ci-avant. 

8° Ne faire aucun changement, construction ni percement quelconque dans les lieux loués sans l'autoiisation écrite du bailleur. 
Les améliorations et Installations qui auraient été faites par le preneur (scellements, supports, canal1 sation d'eau, gaz. 
électricité, sonnerie, etc.) resteront à l'immeuble sans indemnité, à moins que le bailleur ne réclame le rêlabiissemerti des 
lieux deris leur état primitif, aux frais du preneur. 

100 Faire ramoner à ses frais, par le fumiste du bailleur, au moins deux fols par an. dont une fois au noms pendant la période 
d'utilisation, les conduits de fumée des foyers habituellement en fonctionnement en outre, laie assurer ce ram'2ge 
en fin de jouissance. :.' - 

(1) neyer la mention Inutile. 

LOYER 
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11° Entretenir le matériel mis A disposition par te bailleur (douche, baignoire, chauffe-eau, cuisinière, réfrigérateur, rôtissoire, 
hotte aspirante, etc.) en bon état de marche et d'aspect, matériel que te preneur déclara prendre en bon état de 
fonctionnement. 

12° Prendre toutes dispositions nécessaires pour éviter touè insectes, parasites àu rongeurs et. s'il y e lieu, pour tes faire 
disparaitre. 

13° Laisser te bailleur ou son représentant visiter les lieux loués aussi souvent que nécessaire pour leur entretien et souffrir 
sans Indemnité les travaux qu'il aurait à y faire, leur durée excédât-elle 40 jours. 
De son côté, le bailleur devra tenir les lieux clos et couverts, conformément â l'article 608 du Code Civil. 

Reuponsablilté et recours . 

14° Assurer contre tous risques d'incendie ou d'explosion ou de dégêts des eaux, sans aucune exception, per une compagnie 
d assurances notoirement solvable, pour toute la durée du présent engagement, toua les objets garnissant les lieux assurer 
de la môme manière le recours des tiers. justIfier du paiement régulier des primes à toutes réquisitions du bailleur. 

15' N'utiliser aucun appareIl de chaut iage à combustion lente, Ne pas faire usage d'autres appareils sans prendre les précau-
tions et les assurances nécessaires, sous peine d'être tenu responsable de toua dégâts produits par ces appareils et, d'une 
façon générale, de toutes les conséquences résultant de leur utilisation, 

16' Prévenir le bailleur de tout sinistre dans les 48 heures et par lettre recommandée, sous peine de demeurer personnellement 
responsable des dégâts dont le montant n'aurait pu, per suite de l'omission ou du retard de cette déclaration, être utilement 
réclamé à la Compagnie qui assure l'immeuble. 

ir Renoncer à tout recours en responsabilité contre le bailleur et assurer de son propre chef la garantie des risques corres-
pondants, avec renonciation à tout recours contre le bailleur dans la police d'assurance 
a) En cas de vol. cambriolage, ou tout autre acte délictueux ou criminel dont le preneur pourrait être victime (notamment 

vol de bicyclettes, voitures d'enfants...) 
b) En cas d'accidents matériels ou corporels pouvant survenir dans tes lieux toués et communs 
c) En cas d'accidents ou dommages causé5 par le preneur ou son véhicule à des tiers à l'intérieur des immeubles 
d) En cas d'humidité, d'inondations provenapt d'infiltrations d'eaux ou de ruptures de conduites ou provoquées par le gel et 

la fonte des neiges, le preneur ne pourri réclamer aucune indemnifé pour troubles de jouissance, ni aucune diminution 
de loyer. Au cas où l'infiltration pourrait être imputée à un tiers, le bailleur déiègue dès à présent au preneur son droit 
de recours contre le responsable. 0e même, le bailleur ne sera pas responsable des dégâts que le preneur pourra 
faire chez tes voisins par suite d'excès d'eau, d'engorgement ou de toute autre cause; le preneur devra tes réparer à 
ses frais. 

18° Ne réclamer aucune indemnité nI interruption, ni diminution du loyer et des prestations en cas de réparations, ou pour 
toute autre cause fortuite qui occasionnerait l'arrêt ou le mauvais fonctionnement des divers appareils et installations dans 
les lieux toués ou dans l'immeuble, notamment de l'eau, du gaz, de l'électricité, des cheminées, etc. 
il en sera de même s'il existe dans l'immeuble l'ascenseur, le chauflage central, l'eau chaude, 

19° Régler le niveau sonore des instruments do musique, radios, télêviseurs, notamment entra 22 heures et 8 heures du matin. 
Le cas échéant, et conformément è la loi, munir de dispositifs antiparasites les appareils électriques utilisés. 
Faire son affaire personnelle de toutes réclamations faites à ce sujet par les autres occupants ou les tiers, de mémo qu'en 
cas de troubles provoqués par des bruits, odeurs, chaleur, fumées, lumières ou trépidations. 

20° N'intenter aucune action judiciaire, ni prétendre à aucune indemnité en cas de retard dans la prise de possession des 
lieux loués, si ce retard est Imputable au précédent locataire ou si, à la date prévue pour t'emmânagement. les travaux 
n'étant pas entièrement terminés, les locaux ne pouvaient être mis à la disposition du preneur. Le bailleur serait simplement 
tenu de rembourser les loyers payés d'avance et le dépôt de garantie au cas où la date réelle d'entrée en jouissance ne 
conviendrait pas au preneur. 

21° Si le téléphone existe, faire son affaire personnelle du paiement des relevés, la ligne demeurant la propriété du baIlleur si 
l'installation e été faite aux frais de ce dernier. 

Congés - Visite des lieux 

22° I,elsser visiter aussitôt le congé donné ou reçu, ou en cas de miSe en vente de l'immeuble, les lieux loués, de 9 heures A 
17 heures, les jours ouvrables, et de 11 heures à 13 heures les dImanches et jours fériés, et en laisser afficher la publicité 
à l'endroit qui conviendra au bailleur. 

23° Ne pouvoir déménager, même partiellement, avant d'avoir exécuté tes réparations locatives, payê le montant du loyer et 
des accessoires, jusqu'à l'expiration du congé légal et justifié au bailleur ou à son mandataire du paiement de toutes les 
contribulions personnelles, mobilières ou autres, s'obligeant à produire dans un délai de huit 'ours, à compter de ta notifi-
cation du congé, une reconnaissance de déclaration de déménagement des contributions directes (loi du 21-4-1832119-7-1906, 
article 22). 

24° En cas de déménagement, l'état des réparations locatives sera réglé et dressé un mois avent le départ du preneur. Les 
travaux devront être exécutés avant le départ du preneur et un état des lieux justificatif sera fait après le déménagement. 
Au cas où les travaux n'auraient pas été exécutés avant le départ, une Indemnité sera due pour tes joumâes à courir 
avant la possibilité de relogement d'un nouveau locataire, Indemnité égale au double de la journée de loyer en cours. 

25° Donner sa nouvelle adresse au bailleur ou â son mandataire lors de son départ. 

Règlement intérieur de l'immeuble 
(Clauses ne concernant que les appariement s) 

26° S'il exista un règlement intérieur, de même qu'un règlement de copropriété, li devra s'y conformer, lut et sa famIlle, et. 
en conséquence, satisfaire aux observations et injonctions du syndic, 

27° Entretenir les parties communes de l'immeuble en parfait état de propreté, le propriétaire se réserve le droit, en cas de 
carence du preneur à ce sujet, d'en faire effectuer le nettoyage ét d'en répartir les frais entre les occupants. Pour ta bonne 
tenue de l'immeuble, Il est interdit de jeter des papiers, cigarettes, allumettes, détritus quelconques, etc.. dans les 
escaliers, vestibules, paliers, cours, espaces verts, ascenseurs, etc. et  d'écrire sur ie murs, rampes. etc. 

28° Interdire à ses enfants de jouer ailleurs qu'aux emplacements qui leur sont réservés et veiller è tout moment à,ne pas 
endommager ou laisser endommager l'ensemble immobilier, y compris les espaces verts, tes arbres et arbustes. 

29° Ne déposer dans l'entrée de l'immeuble, vestibules, paliers, escaliers, couloirs, réduits, cours, courettes, aucun objet ou 
matériau quelconque (bicyclettes, voitures d'enfants, véhicules à essence, etc.). 

3G' Ne garer les voitures automobiles et motos, de jour comme de nuit, qu'aux emplacements réservés è Cet effet. 
31° Ne mettre aux fenêtres et balcons ni fleurs, ni oiseaux, ni lingea ou autres objets et veiller à ne pas laisser écouler d'eau 

qui puisse retomber sur tes étages inférieurs. 
32° N'avoir dans les lieux loués aucun animal autre que familier et:à ta condition que ledit animal ne cause aucun dégât à 

l'immeuble ni aucun trouble de jouissance à ses occupants. 
33' Effectuer, ou faire effectuer, les approvisionnements de toute espèce le matin avant 11 heures. Les ordures ménagères 

devront être déposées aux heures et à l'endroit Indiqués à cet effet. 
34° Supporter les trais de dégorgement et de réparation des canaliSations d'évacuation ou vide-ordures obstrués ou détériorés 

par son fait ou celui des personnes dont li est légalement responsable. Lorsque l'auteur responsable restera inconnu, la 
dépense sera mise, par parts égales, à ta charge des locataires des locaux desservis par la canalisation engorgée ou 
détériorée. 

35° Payer, le cas échéant, au prorata de son loyer, sa part du contrat d'entretien qui pourra être conclu par te bailleur avec 
une entreprise spécialisée, en vue d'assurer le bon entretien des canalisations Intérieures d'eau, des robinets et des 
appareils des cabinets d'aisance, y compris les réservoirs de chassa, qui Incombe en totalité au preneur, ainsi qua pour 
éviter une consommation d'eau exagérée pour l'ensemble des locaux. 
li en sera de même en cas de dératisation ou de désinfection totale ou partielle de l'immeuble. 

36° Brancher son téléviseur sur l'antenne collective de l'immeuble, En cas d'installation ultêrieure, s'interdire l'usage de 
toute antenne individuelle qui, s'il en existe une, devra être déposée à ses frais. 

37° Faire Installer, au cas où le bailleur déciderait l'installation de plaques indicatrices avec boites eux lettres, la sienne à ses 
frais, à l'endroIt indiqué, et conformément aux normes quI lui seront fixées. 
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380 Ne prétendre A aucune réduction de loyer en ces de suppression de la concierge ou du gardien, s'il en existe. Il ne ooura 
rendre le bailleur ou son mandsiaire responsablé des faits de cette concierge ou de ce gardien qui, pour toute mis,in ". 
eux confiée par le preneur. sera considéré comme un mandataire exclusif et spécial. il est spécifié que te concierge ou 
gardien n'a pas pouvoir d'accepter un congé ou de signer soit un contrat de location, soit les quittances ou reçus. Soit un 
état des lieux ou toute attestation ou certificat en conséquence, sa signature ne saurait engager le bailleur ou son 
mandataire. 

ÉTAT DES LIEUX 

Un état des lieux contradictoire sera établi à l'entrée et à le sortie du preneur et sera annexé au présent engagàment, 
A défaut, celui dressé par le baltieur sera réputé valable. 

CONDITIONS PARTICULIèRES 

CLAUSE RéSOLUTOIRE 
A défaut de paiement de tout ou partie d'un seul terme de loyer, charges, taxes ou accessoires è son échéance 

ainsi que du montant de tous frais de pourSuites dus en vertu du présent contrat ou de la loi, ou à défaut d'exécution d'une 
seule des conditions du présent bail, et 

— huit jours (si le présent bail n'est pas soumis à la loi du 1-9-1948) (1) 
— un mols (si le présent bail est soumis è la loi du 1-9-1948 conformément à l'article 80 de ladite le!) (1) 

après une sommation par simple lettre recommandée d'avoir è s'y conformer ou un commandement de payer resté sans 
eftet et qui, de convention expresse, constituera une mise en demeure suffisante, te présent bail sera résilié immédiatement 
et de plein droit, s'il pieu au bailleur, par la saule expiration du délai, sans qu'il soit bosoin de taire ordonne, celte 
résolution en justice ni de remplir aucune formalité judiciaire, 

Si le preneur se refuse à quitter les lieux, il suffira pour l'y contraindre, d'une Simple ordonnance rendue par M. le 
Juge des Référés, non susceptible d'appel, 

Toute offre de paiement ou d'exécution après l'expiration du délai ci-deséus sera réputée nulle et non avenue et ne 
pourra faire obstacle à la résiliation acquise au bailleur. 

Dans ce cas; le preneur sera tenu au paiement Intégrai du loyer et des charges 
s) du mols au cours duquel prendra date la résiliation 
b) du temps nécessaire è la retocatlon, sans préjudice des dommages et intérêts résultent de l'abus (art. 1760 

du Code Clvii). 
En outre, la somme remise à titre de dépôt de garantie restera acquise àu bailleur è titre d'indemnité, sens préjudice 

de tous autres dommages et intérêts, 
li est bien entendu qu'en cas de paiement par chèque, le loyer ne sera considéré comme réglé qu'après encaissement, 

la clause résotutoire pouvant être acquise au biillnur dans le cas oCt le chèque ne serait pas approvisionné. 
Par dérogation â l'article 1742 du Code Clvii, la présente location sera résiliée de ptcin drott et sans congé à comeer 

du terme qui suivra le décès du preneur. Au cas où des scellés auraient été apposés sur 'appartement, te loyer continuera 
à courir et sera dû par tes héritiers ou ayants droit jusqu'à la libération des locaux, 

CLAUSE PéNALE 
En outre, et sans qu'il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le preneur s'engage formellement, par le prése:ite 

clause pénale qu'il déclare accepter entièrement et définitivemeni, à régler au bailleur les Indemnités prévues dans les deux 
cas de manquement suivants 

1° Retard de paIement: En cas de poursuites du bailleur pour retard de paiement, le preneur supportera une pénalité tiséS 
forfaitairement à 20°/ø des sommes pour lesquelles la procédure sera engagée, en sus des freis extra-judiciaires et 
d'huissier qui s'y rapportent. 
Cette indemnité, destinée à couvrir te bailleur des dommages pouvant résulter du retard, sera considérée comme 
supplément et accessoire du loyer et devra être acquittée en même temps que les sommes faisant l'objet du recou-
vrement, à peine de résiliation. 

r Libération tardive des lieux: En cas de retard dans la libération des lieux pour quelque cause que ce soit, soit à l'exp-
ration du bail, soit à ta date de résiliation, le preneur paiera au bailleur, en remplacement du loyer, une pénalité 
forfaitaire fixée à trois fois le loyer journalier en cours, ceci par jour de retard. Cette indemnité pénéle restera défini-
tivement acqutse au bailleur par le seul fait du retard. Elle n'entratnera aucun droit de maintien dans les lieux, 
l'expulsion du preneur pouvant être exécutée. 

FRAIS 
Les droits, fraie et honoraires de rédaction des présentes seront supportés par le preneur ainsi que 'es droits de 

timbre et d'enregistrement ai cette formalité est requise par les parties ou l'une d'elles, v 

éLECTION DE DOttICILE 
Pour exécution des présentes et notamment pour la signification de tous actes, de poursuites, les parties font élection 

de domicile, le bailleur en sa demeure et le preneur dans tes lieux loués, 
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nationalité.. .. 

M./Mme/Melle  
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BAIL D'HABITATION 
Locaux vacants non meublés 

Loi du 6 Juillet 1989 modifiée 

Le BAILLEUR ou son MANDATAIRE 

M./Mme/Melle 
Demeurant à 

SASU PROGESIM NIMES MONTPELLIER 
29, rue Pierre Semard  

30000 N1MES 

  

SI1 821 93516000019 
ØOflQepregesim;nee 

Le LOCATAIRE 

Né(e) eï'Ji.Q3, à   ( ). 

(COLOCATAIRES SOLIDAIRES) 

Le BIEN 

Le bien loué se trouve à l'adresse indiquée: 

3occ 

Désignation des locaux et équipements privatifs: 

— 

Dépendances Enumération des parties et équipements communs 

Garag Gardiennage Jhterphone Ascenseur o Vide-ordures 
o Plz stationnement )'Antenne collective o Espaces verts 

o Eau chaude collective o Chauffage collectif 
o Vidéophone o Digicode 
o Autre (à prédser  

ve 



La DUREE 

Le présent bail est consenti pour une durée de . ._.-) années, 
durée motivée par l'événement suivant: 

Le contrat prendra effet à compter du'S./Q).L.et se terminera le.. 5J.tjI 2û\ 3 

A défaut de résiliation ou d'offre de renouvellement donnée dans les formes prescrites par le présent 
bail, ce dernier sera renouvelé par tacite reconduction pour une durée égale au bail initial. 

Le LOYER 

Le loyer mensuel  

Il est payable d'avance et en totalité le .. .  de chaque mois, entre les mains du bailleur. 

Le loyer est de. .-JR5..c2.X\   euros (en toutes ettres). 350 

La simple remise d'un chèque ou d'un ordre de virement ne vaudra libération du débiteur qu'après son 
encaissement. Le loyer étant stipulé portable, e locataire s'engage à régler au bailleur, en même 
temps que le loyer, les frais d'envoi de la quittance émise, à moins qu'il ne vienne la retirer. 

La révision du loyer  

Le loyer sera révisé automatiquement de plein droit chaque année le .. :.9!cO...sur la base 
moyenne de l'indice national du coût de la construction publié par l'INSEE sur 4 trimestres ou de tout 
autre indice qui viendrait à lui être substitué. 

L'indice INSEE au jour des présentes est ... 25 / 

En cas d'occupation des lieux après la cessation du bail, l'indemnité d'occupation due à ce titre sera 
égale au double du loyer sans préjudice du paiement des charges contractuelles. 

Les CHARGES J 

 

En plus du loyer convenu, le locataire devra rembourser au bailleur, conformément à l'article 23 de la 
loi du 6 juillet 1989, les charges dites récupérables exigibles en contrepartie: 
• des services rendus liés à l'usage des différents éléments de la chose louée, 
• des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun 

de la chose louée, 
• du droit de bail et des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite 

directement. 

Les charges ainsi visées sont notamment celles fixées par le décret n 87-713 du 26 août 1987 dont le 
texte est annexé au présent bail. 

Le paiement de ces charges donnera lieu au paiement de provisions mensuelles justifiées par les 
résultats constatés par l'année précédente ou par l'état prévisionnel des dépenses pour l'année en 

Pour la première année, ces provisions mensuelles seront de  .\(flJ'  euros (en 
toutes lettres) 
Dont euros durant toute la durée de la locataion. 



Elles seront réajustées en fonction de évolution réelle du coût des charges. 

La régularisation sopèrera chaque année dans les conditions prévues à l'artiçle 23 de la loi du 6 juillet 
1989. 

AUTRES CHARGES 

Les abonnements et consommations d'électricité, de gaz et de téléphone sont pus en charge par le 
locataire en fonction du relevé des rnpteurs lors de l'état des lieux d'entrée et de sortie. 
OPTION 1 (Site internet, con eiti.) = € 
Cette option est acce par le locataire et se poursuivra tout au long du bail. 

DEPOT DE GARANTIE 

Le dépôt de garantie est de 1CO (QJ\ Y  C ils (en toutes ettres). 

Ce dépôt, non productif d'intérêts, ne dispense en aucun cas le locataire de paiement du loyer et des 
charges aux dates fixées. Il sera restitué dans le délai maximum de deux mois à compter de la 
restitution des clés par le locataire, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au 
bailleur et des paiements dont ce dernier pourrait être tenu responsable aux lieux et place du 
locataire. Le départ s'entend après complet déménagement et établissement de l'état des lieux 
contradictoire de sortie, résiliation des abonnements EDF. GDF, téléphone. exécution des réparations 
locatives et remise des clefs. 
A défaut de restitution du montant de garantie dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie dû au 
locataire après arrêté des comptes produira des intérêts au taux légal au profit du locataire. 
Ce dépôt ne pourra sous aucun prétexte être affecté par le locataire au paiement des derniers mois 
de loyers. 

RESILIATION DU CONTRAT 

Par le locataire: 

Le locataire peut résilier ledit bail à tout moment. 
Le congé devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par 
acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 3 mois. Toutefois, ce délai est ramené à un mois en cas de mutation, de 
perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi, ou en cas de congé émanant d'un 
locataire âgé de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile, ou d'un 
locataire bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. 

Le locataire sera redevable du loyer et des charges pour toute la durée du préavis, sauf si le logement 
se trouve occupé avant la fin de ce délai par un autre locataire en accord avec le bailleur 

Par le bailleur: 

Le congé du bailleur peut être délivré à l'échéance du bail initial, reconduit ou renouvelé, pour l'un 
des motifs ci-visés 
s	 Congé pour reprise du local au bénéfice du bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par 

un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un 
an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son 
partenaire ou de son concubin notoire, un des associés de la société civile familiale propriétaire 
ou par tout membre de l'indivision propriétaire. 
Congé pour vendre, le congé devra indiquer le prix et conditions de la vente projetée, et il vaut 
offre de vente durant les deux premiers mois du délai de préavis. 



Congé pour motif légitime et sérieux notamment 'inexécution par le locataire d'une des 
obligations lui incombant. 

Le congé devra être notifié à 'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou signifié par acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 6 mois. 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

Six mois au moins avant le terme du contrat, e bailleur pourra faire une proposition de renouvellement 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier: 

Soit à l'effet de proposer un nouveau contrat d'une durée réduite (au moins égale à un an), pour 
raisons professionnelles ou familiales justifiées. 

Soit à l'effet de réévaluer le loyer pour les cas où ce dernier serait manifestement sous-évalué, le 
contrat étant renouvelé pour une durée au moins égale à trois ans. Dans ce cas, le bailleur pourra 
proposer au locataire un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables, dans es conditions fixêes à l'article 19 de la 
loi. 

OBLIGATIONS DU. LOCATAIRE 

Le locataire est tenu des obligations principales suivantes 
Payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus. Le paiement mensuel est de 
droit s'il en est fait la demande. 

User PAISIBLEMENT des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au contrat. 
Tenir les lieux loués constamment garnis des meubles et objets mobiliers en quantité et valeur 
suffisantes pour répondre au paiement du loyer et des charges et de l'exécution de l'ensemble 
des conditions du présent contrat. Ne commettre aucun abus de jouissance susceptible soit de 
nuire à la solidité ou à la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la responsabilité du bailleur 
envers le voisinage ou les autres occupants de l'immeuble. 

Ne déposer dans aucune des parties communes autres que celles réservées â cet effet aucun 
objet quel qu'il soit. 

Informer le bailleur de la présence de parasites, rongeurs et insectes dans les lieux loués. Les 
dépenses effectuées pour les opérations de désinsectisation intéressant les parties privatives 
seront à sa charge. 

Déclarer à la mairie la présence de termites et/ou insectes xylophages dans les lieux loués, et 
informer parallèlement le bailleur pour qu'il puisse procéder aux travaux préventifs ou 
d'éradication nécessaires. 

• Répondre des dégradations et pertes survenues durant la durée du contrat dans les locaux dont il 
a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieux par cas de force majeure. 
par la faute du bailleur, ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement. 

• Prendre à sa charge l'entretien courant du logement et des équipements mentionnés au contrat, 
les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies parle décret n' 87-712 du 
26 Août 1987, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure. 

• Entretenir les parquets et revêtements de sol. Au cas où la salissure du parquet et des 
revêtements de sol, leur manque d'entretien ou leur dégradation intervenu pendant la durée des 
relations contractuelles entraînerait la nécessité d'une remise en état en fin de jouissance ou d'en 
assurer le coût. 

• Prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger du gel les canalisations d'eau ainsi que 
les compteurs. Il sera tenu pour responsable des dégâts qui pourraient survenir du fait de sa 
négligence. 

• En cas de dégât des eaux, prévenir dans les plus brefs délais le bailleur ou son mandataire et 
prendre toutes les mesures conservatoires permettant de limiter les conséquences du sinistre. 



Souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée ou en rembourser le coût au 
bailleur si ce dernier en assure le paiement) pour faire entretenir au moins une fois par an les 
équipements individuels (chauffage gaz, brûleurs gaz. . et en justifier à première demande le 
bailleur. 
Faire ramoner les cheminées et gaines de fumée des locaux loués aussi souvent qu'il en sera 
besoin conformément à la législation ou à la réglementation en vigueur et au moins une fois l'an. Il 
en justifiera par la production d'une facture acquittée. 
Ne pas faire usage, dans les locaux loués, dans d'aucun appareil de chauffage à combustion lente 
ou continue, en particulier d'aucun appareil utilisant le mazout ou le gaz, sans avoir obtenu 
préalablement l'accord et l'autorisation écrite du bailleur et, dans e cas où cette autorisation serait 
donnée, prendre à sa charge les frais consécutifs aux aménagements préalables à réaliser s'il y a 
lieu. Le locataire reconnaît avoir été avisé de ce que la violation de cette interdiction le rendrait 
responsable des dommages qui pourraient être causés. En conséquence, il ne pourrait réclamer 
aucune indemnité au bailleur en cas d'accident résultant quiconque de l'usage de ces appareils, et 
en cas d'accident causé à des tiers et autres locataires ou occupants du fait de cet usage. Il 
devrait garantir le bailleur contre toutes les réclamations et demandes d'indemnités. li serait, en 
outre, tenu d'informer le bailleur pour les dégradations qui pourraient être causées de ce fait â 
l'immeuble. 
Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre ou dégradations se produisant dans les lieux 
loués, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent. A défaut, il pourra être tenu responsable 
de sa carence. li serait en outre responsable devant le bailleur de toute aggravation de ce 
dommage survenu après cette date. 
Ne pas transformer sans accord écrit du bailleur les locaux loués et leurs équipements le bailleur 
pourra, si le locataire a méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux et des 
équipements au départ du locataire ou conserver les transformations effectuées sans que le 
locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés; le bailleur aura toutefois la faculté 
d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l'état si les transformations 
mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local. 
S'il existe un jardin privatif, l'entretien en parfait état, et ne modifier les plantations qu'avec l'accord 
écrit du bailleur. 
Laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes ou des 

• parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués ; les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 
1724 du Code Civil étant applicables à ces travaux. Le locataire devra laisser visiter les locaux 
loués chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité de 
l'immeuble, ces visites devant s'effectuer, sauf urgence, les jours ouvrables après que le locataire 
ait été préalablement averti. 
Respecter le règlement intérieur de l'immeuble, affiché dans les parties communes des 
immeubles collectifs. Se conformer â toutes les demandes ou instructions pouvant être formulées 
par e bailleur en vertu des décisions d'Assemblées Générales des copropriétaires, ou du 
règlement intérieur de l'immeuble et en exécuter strictement toutes les dispositions. 
S'assurer contre les risques locatifs dont il doit répondre en sa qualité de locataire: incendie, 
dégâts des eaux,. et en justifier au bailleur à la remise des clefs, en lui transmettant l'attestation 
émise par son assureur ou son représentant. li devra en justifier ainsi chaque année, à la 
demande du bailleur. A DEFAUT, LE BAILLEUR POURRA DEMANDER LA RESILIATION du 
contrat en application de la clause résolutoire. 
Occuper personnellement les lieux loués: ne pas céder le contrat de location, ni sous-louer le 
logement, sauf avec l'accord écrit du bailleur, y compris sur le prix du loyer. En cas de cessation 
du contrat principal, le sous-locataire ne pourra se prévaloir d'aucun droit à l'encontre du bailleur. 
ni  d'aucun titre d'occupation. 
Laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les lieux loués, deux heures par jour pendant 
les jours ouvrables. L'horaire de visite sera défini par accord entre les parties; à défaut d'accord, 
les visites auront lieu entre 17h et 19h. 
En cas de location meublée, répondre de la perte ou de la détérioration des meubles mis à sa 
disposition par le bailleur et dont l'inventaire est joint aux présentes : sinterdire absolument de 
transporter le mobilier hors des lieux loués. 
S'assurer que le bailleur et, le cas échéant, son mandataire, sont informés de l'existence de son 
conjoint; à défaut, et en dérogation à l'article 1751 du code civil, les notifications ou significations 



faites par le bailleur sont valablement faites à l'égard du conjoint du locataire si son existence n'a 
pas été préalablement portée à la connaissance du bailleur. 
Ne pas rendre le bailleur ou son mandataire responsable des faits du gardien, du concierge ou de 
l'employé d'immeuble qui, pour toute mission à lui confiée par le locataire, sera considéré comme 
son mandataire exclusif et spécial. 
Faire apposer à ses frais des plaques en conformité avec es prescriptions du règlement intérieur 
et/ou le respect de l'harmonie de l'immeuble. 
Ne pas installer d'antenne extérieure individuelle sans l'autorisation du bailleur. Si cette 
autorisation était accordée, l'installation devra être conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 
Ne pas déménager sans s'être conformé à ses obligations (paiement des loyers, des charges et des 

contributions diverses lui incombant personnellement. elevé des différents compteurs, exécution des réparations 

locatives, etc...), ni sans avoir auparavant présenté au bailleur les quittances justifiant du paiement 
de la taxe d'habitation (article 1686 du C.G.l.) 

En fin de location et avant la restitution des clés, assurer toutes les réparations locatives à sa 
charge et laisser les lieux et leurs dépendances en parfait état de propreté. 
Remettre au bailleur, dès son départ, toutes les clefs des locaux loués et lui faire connaître sa 
nouvelle adresse. 

OBLiGATIONS DU BAILLEUR 

Le bailleur est tenu des principales obligations suivantes: 
Remettre au locataire un logement décent ne laissant apparaître de risque manifeste pouvant 
porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à 
l'usage d'habitation. Délivrer au locataire le logement en bon état d'usage et de réparation, ainsi 
que les équipements mentionnés au contrat en bon état de fonctionnement 

o Entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et faire toutes les réparations 
autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués 

• Ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ne constituent 
pas une transformation de la chose louée 

• Délivrer gratuitement une quittance au locataire lorsque celui-ci en fait la demande; 
• Assurer au locataire la jouissance paisible du logement et sans préjudice des dispositions de 

l'article 1721 du code Civil, le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis 
ceux qui, consignés dans l'état des lieux, font l'objet de la clause ci-dessous mentionnée 

• Délivrer un reçu dans tous les cas où le locataire effectue un paiement partiel. 

r'ûÉTïE LOCATAIRE 

Les parties conviennent expressément, en application de l'article 6 de la Loi, que le locataire devra 

réaliser avant le  les travaux suivants: 

Les parties évaluent le.montant de ces travaux à (en toutes ettes) ' euros 

qui s'imputeront t(r les loyers selon les modalités suivantes: 

ETAT DES LIEUX COFTRADITOIRE 
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Conformément à l'article 3 de la Loi n' 89-462 du 6 Juillet 1989, un état des lieux contradictoire sera 
établi lors de la remise des clefs au locataire, et lors de la restitution de celles-ci. 
Le locataire, durant le premier mois de chauffe, pourra demander que l'état des lieux soit complété par 
l'état des éléments de chauffage. 
L'état des lieux sera annexé au présent contrat. Dans le cas où l'état des lieux serait établi par un 
huissier, les parties en supporteront les frais par moitié. 

Le locataire devra restituer l'appartement propre le jour de 'état des lieux de sortie, ou 1 sera retenu la 
somme de 80 euros pour frais de ménage sur le montant de la caution 

CLAUSE RESOLLJTOIRE ET CLAUSE PENALE 

Le présent bail sera RESILIE IMMEDIATEMENT ET DE PLEIN DROIT, sans qu'il soit besoin de 
remplir aucune formalité judiciaire 

2 mois après un commandement de payer resté sans effet de tout ou partie du loyer et des 
charges dûment justifiées ou en cas de non-versement du dépôt de garantie éventuellement 
prévu au contrat, 

1 mois après un commandement resté sans effet si le locataire n'a pas justifié au bailleur d'une 
assurance contre les risques locatifs. 

Lorsqu'une caution garantit les obligations du présent contrat de location, le commandement de payer 
est signifié à la caution dans un délai de 15 jours à compter de la signification du commandement au 
locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. 
Les frais et honoraires exposés par le bailleur pour la délivrance des commandements ou la mise en 
recouvrement des sommes qui lui sont dues, seront mis à la charge du locataire, sous réserve de 
l'appréciation des tribunaux, conformément à l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer 
immédiatement les lieux. S'il s'y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé. 
li est bien entendu qu'en cas de paiement par chèque, le loyer rie sera considéré comme réglé 
qu'après encaissement. 
En outre, et sans qu'il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le locataire s'engage 
formellement à respecter les deux clauses pénales qui suivent: 

1. Tout retard dans le paiement du loyer ou de ses accessoires entraînera une majoration de 
plein droit de 10% sur le montant des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi 
par le bailleur, et ce sans qu'une mise en demeure soit nécessaire, en dérogation de l'article 
1230 du code civil. 

2. Si le locataire déchu de tout droit d'occupation ne libère pas les lieux, résiste à une 
ordonnance d'expulsion ou obtient des délais pour son départ, il devra verser par jour de 
retard, outre les charges, une indemnité conventionnelle d'occupation égale à deux fois le 
loyer quotidien, ceci jusqu'à complet déménagement et restitution des clés. Cette indemnité 
est destinée à dédommager le bailleur tant du préjudice provoqué par l'occupation abusive 
des lieux loués faisant obstacle à l'exercice des droits du bailleur. 

CLAUSE(S) EARTICUUERE(S.) 

Le locataire s'engage à présenter au bailleur les actes de caution solidaire originaux des personnes 
indiquées comme cautions solidaires au chapitre "pièces annexes" du présent contrat, dans un délai 
de 15 jours suivant la signature du présent contrat de location, faute de quoi celui-ci sera résilié 
immédiatement et de plein droit. 
Le tiers se portant caution s'engage à exécuter, en cas de défaillance du locataire, les obligations 
résultant du contrat de location. Les formalités suivantes sont rendues obligatoires sous peine de 
nullité de cautionnement: 
• Le bailleur remet à la caution un exemplaire du contrat de location. 
• La personne qui se porte caution doit, sur l'acte de caution et de sa main 



- Indiquer le montant du loyer, et les modalités de sa révision tels qu'ils figurent au contrat de 
location, 

- Lorsque le cautionnement ne comporte aucune indication de durée ou si sa durée est stipulée 
illimitée, recopier la mention légale selon laquelle la caution peut résilier unilatéralement son 
engagement, étant précisé que la résiliation prend effet au terme du contrat de location (qu'il 
s'agisse du contrat initial ou d'un contrat renouvelé ou tacitement reconduit) au cours duquel 
le bailleur reçoit notification de la résiliation. 

Le bailleur a une obligation (sous peine de déchéance des accessoires, frais ...) d'information de la 
caution personne physique (loi n'98-657 du 29 juillet 1998) en cas de cautionnement illimité (art. 2016 
modifié du code civil) 

ABANDON DE DOMICILE - DECES DU LOCATAIRE 

En cas d'abandon de domicile par le locataire, le contrat de location continue au profit 
du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil, 
des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon de domicile, 
des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 
moins un an à la date de l'abandon de domicile, 

du partenaire lié par un PACS. 

En cas de décès du locataire, le contrat de location est transféré 
sans préjudice des Seme et 7eme alinéas de l'article 832 du code civil, au conjoint survivant, 

• des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date du décès, 
des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 
moins un an à la date du décès, 

• du partenaire lié par un PACS. 

TOLERANCES 

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du bailleur ou de son mandataire 
relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus, quelle qu'ait pu être la fréquence et la durée. 
ne  pourront jamais et en aucun cas, être considérées comme apportant une modification ou 
suppression des clauses et conditions ni comme génératrices d'un droit quelconque. Le bailleur 
pourra toujours y mettre fin à tout moment. 

CLAUSE DE SOUDARITE ET tNDIVISIBILITE 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et indivisibilité 
entre: 

les parties ci-dessus désignées sous le nom de locataire, 
'les héritiers ou représentants du locataire venant â décéder (sous réserve de l'article 802 du code 

civil) et toutes les personnes pouvant se prévaloir de la transmission du contrat en vertu de 
l'article 14 de la loi. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leur suite, le bailleur déclare faire élection de domicile à l'adresse 
indiquée au présent contrat et le locataire dans les lieux loués, objet du présent bail. 

s 



Le(s) BAILLEUR(S) 
Signature précédée de 
la mention manuscrite 
'Lu et approuvé' 

SASU PROG 
29, r 

N1MES MONTPELLIER 
lerre Semard 

ES 
6001 

progCm.flet 

PIECES ANNEXEES AU CONTRAT 

Etat des lieux établi contradictoirement (ou par huissier) lors de la remise des clefs au locataire. 

Caution solidaire. Nom de la caution  

Décret n 87-713 du 26 août 1987 fixant la liste des charges récupérables. 

Décret n'87-712 du 26 août 1987 fixant la liste des réparations locatives. 

Extrait du règlement de copropriété concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et 
l'usage des parties privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges. 

Fait a 1V t e tn ... originaux dont un remis au(x) Iocataire(s). 

Le(s) LOCATALRE(S) 
Signature précédée de 
la mention manuscrite 
'Lu et approuvé' 

LA CAUTION 
Signature précédée de la 
mention manuscrite "Lu et 
approuvé. Reconnaît avoir reçu 
un exemplaire du présent bail 
sur lequel je me porte caution 
par acte séparé et annexé" 
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Ci-après dénommés le BAILLEUR, d'une part 

r??/72 Lrt,t  
Et 

Né(e) le: 6<  / /0 / 7f$7 Né(e) le: ___ j j 

CONTRAT DE LOCATION 

Locaux non meublés (Loi du 6 Juillet 1989 N° 89-462 ci-après définie 
comme la Loi) 

- Désignation des parties - 

Entre les soussignés:  

A:  114,2cc A:  

Tél:Z.(&1..?1 Tél: u u  

Emaîl: Email: 

Ci-après conjointement dénommé(e)(s) le LOCATAIRE, agissant 
solidairement, d'autre part 

Il est conclu un bail d'habitation régit 'par la loi du 6 juillet 1989 N°89-462 
suivant les conditions particulières et générales ci-après définies. 

L? 
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- Conditions Particulières - 

Objet:  
Le BAILLEUR donne en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après 
désignés, soumis aux conditions ci-dessous et aux dispositions de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989, modifiée par la loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 ainsi que sous les 
charges et conditions ordinaires de droit. 

Désignation des locaux et des équipements loués :  

Adresse Complète: 

t 

O92 IVfÉ7.CÇ 

Descriptif des parties privatives: 

P C9 ( c / ç [. 

Descriptif des parties communes: 

Ccx,'c' i-z. 
' 

Les locaux et équipements privatifs ci-dessus désignés sont tels que décrits dans 
l'état des lieux joint en annexe. 

Le LOCATAIRE déclare bien connaître les lieux ainsi que les équipements privatifs et 
communs dont ils bénéficient, pour les avoir visités en vue des présentes et reconnaît 
leur conformité avec les éléments ci-dessus mentionnés sans qu'il soit nécessaire 
d'en faire plus ample description. 

Bail d'Habitation — Loi du 6 juillet 1989 2/10 



Dépôt de garantie (Article 22 de la loi du 6 juillet 1989)  

Aux fins de garantir la bonne exécution de ses obligations, le LOCATAIRE versera un 
dépôt de garantie ne pouvant excéder un mois de loyer hors charges. 

Le LOCATAIRE verse ainsi ce jour au BAILLEUR, qui le reconnaît et lui en donne 
quittance, la somme de 52 Euros correspondant à un 
mois de loyer. 

L'Etat des lieux:  

Un état des lieux contradictoire, annexé au présent contrat, a été établi lors de la 
remise des clés au LOCATAIRE. Un état des lieux de sortie devra être établi lors de la 
sortie du LOCATAIRE et de la restitution des clefs. Il devra également établir que le 
logement satisfait aux caractéristiques du logement décent précisées dans les 
conditions générales ci-dessous. 

- Documents - 

Sont et demeureront annexés au présent contrat, les documents suivants 

D Acte de caution solidaire (le cas échéant) 
D Etat des lieux établi lors de la remise des clés au locataire, 
u Listes des réparations et des charges locatives fixées par décrets N°87-712 et 

N°87-7 13 
LIJ Un dossier de diagnostic technique comprenant un diagnostic de performance 

énergétique (DPE) et pour les biens concernés un état des risques naturels et 
technologiques (ERNT) et un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 
Une note d'information sur les modalités de réception des services de télévision. 
L'attestation d'assurance multirisques habitation du locataire 

Le LOCATAIRE s'engage sous peine de nullité des présentes de fournir les documents 
suivants 

D L'attestation d'assurance multirisques habitation du locataire 
D Copie d'une pièce officielle d'identité 
D Relevé d'identité bancaire ou postale 
D Justificatif de revenu à hauteur de € 
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- Conditions Générales - 

Obligations du BAILLEUR:  
Le BAILLEUR est notamment tenu des obligations principales suivantes 

Le BAILLEUR est tenu de remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques 
manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant 
conforme à l'usage d'habitation. 

Les caractéristiques correspondantes sont définies par décret en Conseil d'Etat pour les locaux à usage 
d'habitation principale ou à usage mixte mentionnés au premier alinéa 1 de l'article 2 de la Loi du 6 
juillet 1989 et les locaux visés au deuxième alinéa du même article, à l'exception des logements-foyers 
et des logements destinés aux travailleurs agricoles qui sont soumis à des règlements spécUiques. 

Le BAILLEUR est obligé: 

- De délivrer au LOCATAIRE le logement en bon état d'usage et de réparation ainsi que les équipements 
mentionnés au contrat de location en bon état de fonctionnement. Toutefois, les parties peuvent 
convenir par une clause expresse des travaux que le locataire exécutera ou fera exécuter et des 
modalités de leur imputation sur le loyer; cette clause prévoit la durée de cette imputation et, en cas de 
départ anticipé du LOCATAIRE, 1e5 modalités de son dédommagement sur justification des dépenses 
effectuées. 

- D'assurer au LOCATAIRE ta jouissance paisible du logement et, sans préjudice des dispositions de 
l'article 1721 du Code Civil, de e garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis ceux 
qui, consignés dans l'état des lieux d'entrée. 

- D'entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le contrat et d'y faire toutes les 
réparations, autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux 
loués. 

- Lorsque l'immeuble est soumis au statut de la copropriété, le copropriétaire BAILLEUR est tenu de 
communiquer au LOCATAIRE les extraits du règlement de copropriété concernant la destination de 
l'immeuble, la jouissance et l'usage des parties privatives et communes et précisant la quote-part 
afférente au lot loué dans chacune des catégories de charges. 

- Annexer au contrat une information sur les modalités de réception des services de télévision dans 
l'immeuble est fournie par le BAILLEUR et annexée au contrat de location lors de sa signature ou de son 
renouvellement (article 3-2 de la Loi du 6 juillet 1989). 

Obligations du LOCATAIRE:  
Le LOCATAIRE est notamment tenu des obligations principales suivantes 

- De payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus. 

- D'user paisiblement des locaux loués suivant la destination d'habitation qui leur a été donnée par ce 
contrat de location. 

- De répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux 
dont il a la jouissance exclusive. 

- De prendre à sa charge l'entretien courant du logement, des équipements mentionnés au contrat et les 
menues réparations ainsi que l'ensemble des réparations locatives définies par le Décret n° 87-712 du 
26 août 1987 pris en application de la loi du 23 décembre 1986. 

- De laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes ou des 
parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués ; les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 1724 
du code civil sont applicables à ces travaux. 

- De ne pas transformer les locaux et équipements loués sans l'accord écrit du propriétaire: à défaut de 
cet accord, ce dernier peut exiger du LOCATAIRE, à son départ des lieux, leur remise en l'état ou 
conserver à son bénéfice les transformations effectuées sans que le locataire puisse réclamer une 

L? 
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indemnisation des frais engagés ; le BAILLEUR a toutefois la faculté dexiger aux frais du LOCATAIRE la 
remise immédiate des lieux en l'état lorsque les transformations mettent en péril le bon fonctionnement 
des équipements ou la sécurité du local 

- De s'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de LOCATAIRE et d'en justifier lors de 
la remise des clés puis, chaque année, à la demande du BAILLEUR. La justification de cette assurance 
résulte de la remise au bailleur d'une attestation de l'assureur ou de son représentant. A défaut, le 
BAILLEUR pourra demander la résiliation du contrat en application de la clause résolutoire. 

- Devra souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée pour faire entretenir au 
moins une fois par an les équipements individuels (chauffage gaz, brûleurs gaz, etc.) et en justifier à 
première demande du bailleur. 

- Laisser visiter en cas de mise en vente ou de mise en location les locaux loués, deux heures par jour, 
les jours ouvrables. L'horaire de visite sera défini par accord entre les parties à défaut d'accord, les 
visites auront lieu entre 17H et 19H. 

- Occuper les lieux personnellement. Il ne pourra en aucun cas ni prêter ni céder le contrat de location, 
ni sous louer, totalement ou partiellement, les locaux loués sauf accord écrit et préalable du BAILLEUR, y 
compris sur le prix du loyer. 

- Exécuter strictement toutes les dispositions du règlement de copropriété dont les extraits lui ont été 
communiqués par le BAILLEUR en application de l'article 3 de la loi du 6juillet 1989. 

- Informer immédiatement le BAILLEUR de tout sinistre et dégradation se produisant dans les lieux loués, 
même s'il n'en résulte aucun dommage apparent. 

- Laisser visiter les locaux loués par le BAILLEUR et ses mandataires chaque fois que cela sera rendu 
nécessaire pour des réparations ou la sécurité de l'immeuble, ces visites devant s'effectuer, sauf 
urgence, les jours ouvrables après que le locataire en ait été préalablement averti par écrit au moins 7 
jours à l'avance sauf urgence. 

- S'assurer que le BAILLEUR ou son mandataire connaissent l'existence de son conjoint ou du partenaire 
auquel le LOCATAIRE est lié par un PACS. Nonobstant les dispositions des articles 515-4 et 1751 du Code 
Civil, les notifications ou significations faites en application du présent titre par le BAILLEUR sont de plein 
droit opposables au partenaire lié par un pacte civil de solidarité au LOCATAIRE ou au conjoint du 
locataire si l'existence de ce partenaire ou de ce conjoint n'a pas été préalablement portée à la 
connaissance du bailleur. 

Résiliation - Congé - Renouvellement:  
Le bail pourra être résilié par lettre recommandé avec accusé de réception ou par acte d'huissier aux 
conditions suivantes 

Résiliation - congé donné par le LOCATAIRE (ArtIcle 12 et 15 de la Loi) 

Le LOCATAIRE peut résilier le bail à tout moment. Le délai de préavis applicable est de 3 mois, celui-ci 
peut être réduit à un mois en cas d'obtention d'un premier emploi, de mutation, de perte d'emploi ou de 
nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi. Le préavis est également réduit à un mois pour les 
LOCATAIRES âgés de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile ou encore 
les locataires bénéficiant du revenu minimum d'insertion. 

Résiliation - congé donné par le bailleur (Article 15 de la Loi) 

Le BAILLEUR peut donner congé au locataire au terme du bail en respectant un préavis de 6 mois. Ce 
congé doit être justifié soit par sa décision de reprendre ou de vendre le logement, soit sur un motif 
légitime et sérieux, notamment l'inexécution par le locataire de l'une des obligations lui incombant. 

A peine de nullité le congé devra indiquer le motif: 

- En cas de reprise: les nom et adresse du bénéficiaire de la reprise qui ne peut être que le BAILLEUR, 
son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, 
son concubin notoire depuis au moins un an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou 
ceux de son conjoint, de son partenaire ou de son concubin notoire. 

- En cas de vente: le prix et les conditions de la vente projetée. Le congé vaut offre de vente au profit du 
locataire : l'offre est valable pendant les deux premiers mois du délai de préavis. Le congé devra 
respecter les conditions prévues à l'article 15 de la loi. 
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Conditions de renouvellement du contrat 

La durée du renouvellement est au moins égale à celles indiquée au chapitre l-4 du présent contrat de 
location. L'offre de renouvellement est présentée dans les conditions de forme et de délai prévues pour 
le congé, à l'article 15 de la Loi. 

Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne donne lieu à réévaluation que s'il est manifestement 
sous-évalué. 

Dans ce cas, le BAILLEUR peut proposer au locataire, au moins six mois avant le terme du contrat et 
dans les conditions de forme prévues à l'article 15 de la Loi, un nouveau loyer fixé par référence aux 
loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables dans les conditions 
définies à l'article 19 de la Loi. 

A défaut de renouvellement ou de congé donné dans les conditions prévues à l'article 10 et 13 de la loi, 
le contrat de location sera reconduit tacitement à son terme pour une durée de 3 ans pour les 
BAILLEURS personnes physiques ainsi que pour les BAILLEURS définis à l'article 13 de la loi et de 6ans 
pour les BAILLEURS personnes morales 

Impôts et taxes:  

Le LOCATAIRE acquittera ses contributions personnelles, taxe d'habitation et généralement tous impôts, 
contributions et taxes auxquels il est ou sera assujetti personnellement. Il devra justifier de leur 
paiement au BAILLEUR à toute demande. 

Il réglera notamment au BAILLEUR ou directement au centre des impôts, la taxe d'habitation en totalité 
pour l'année en cours s'il était occupant au 1 janvier, ainsi que la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères, la taxe de balayage, de curage et les frais de gestion de la fiscalité locale directe afférente à 
ces taxes, au prorata de son temps d'occupation dans les lieux loués. 

Solidarité - Indivisibilité - Election de domicile:  

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et indivisibilité 
entre les parties définies ci-dessus par le LOCATAIRE. Elles sont notamment tenues solidairement à 
l'égard du BAILLEUR du paiement de 100% des loyers, charges et taxes dus en application du présent 
contrat. Le BAILLEUR se réservant la possibilité de réclamer le paiement pour le tout à l'une quelconque 
des parties constituant le LOCATAIRE. 

Clause résolutoire - Clause pénale:  

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit deux mois après un commandement 
demeuré infructueux, sans qu'il soit besoin de faire ordonner cette résolution en justice, pour les cas 
suivants 

- défaut de paiement de tout ou partie du loyer ou des charges. Il est expressément convenu qu'en cas de 
paiement par chèque, le loyer et les charges ne seront considérés comme acquittés qu'après 
encaissement définitif du chèque, la clause résolutoire pouvant être appliquée par le BAILLEUR dans le cas 
où le chèque serait rejeté ou impayé. 
Toute offre de paiement ou d'exécution après l'expiration du délai ci-dessus mentionné sera réputée nulle 
et non avenue et ne pourra faire obstacle à la résiliation de la présente location. 

- défaut de versement du dépôt de garantie éventuellement inscrit au bail ou rejet du chèque réglant le 
dépôt de garantie, 

- inexécution de la part du LOCATAIRE de l'une quelconque de ses obligations énoncées au présent 
contrat, 

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit deux mois après un commandement 
demeuré infructueux, sans qu'il soit besoin de faire ordonner cette résolution en justice, pour le cas 
suivant 

- défaut d'assurance multirisques habitation du LOCATAIRE ou à défaut de la mise à disposition du 
justificatif au BAILLEUR à chaque échéance, 
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Pénalités de retard 
En cas de retard de payement des loyers de plus de 15 jours, et après une mise en demeure 
demeurée infructueuse depuis plus de 7 jours, le LOCATAIRE devra payer une majoration de 15% 
des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi par le BAILLEUR. 
En cas de retard de remboursement de la caution (déduction faite des sommes retenues dument 
justifiées) de plus de 15 jours (après les deux mois de la remise des clés), et après une mise en 
demeure demeurée infructueuse depuis plus de 7 jours, le BAILLEUR devra payer une majoration 
de 30% des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi par le LOCATAIRE. 

Astreinte journalière destinée à dédommager le BAILLEUR pour occupation abusive du logement: 
Si le LOCATAIRE déchu de tout droit d'occupation ne libère pas les lieux, ou obtient une prorogation de 
délais pour libérer les lieux, il devra payer une astreinte journalière équivalente au loyer mensuel 
charges comprises divisé par 30 en plus de l'indemnité d'occupation équivalente au loyer, jusqu'à ce 
qu'il libère les lieux et qu'il restitue les clefs au BAILLEUR. 

Destination:  

Les lieux loués, objet du présent contrat, sont destinés à l'usage d'habitation principale du locataire 
conformément à l'article 2 de la loi du 6 juillet 1989. 

Le LOCATAIRE ne peut exercer toute profession dans les lieux loués sauf à solliciter et à obtenir 
l'autorisation expresse et écrite du BAILLEUR et cette autorisation ne sera donnée, si bon semble au 
BAILLEUR, que sous la condition que l'exercice de cette profession soit conforme aux dispositions légales 
et réglementaires la concernant ainsi que le cas échéant sous la condition de la possibilité de cet 
exercice de la profession par rapport au règlement de la copropriété ou de toute autre obligation 
s'imposant au bailleur ou au locataire. 

Loyers - Quittances - Charges:  

Le retard dans la publication de l'indice n'autorisera pas le LOCATAIRE à différer le paiement du loyer. 

Conformément à la législation en vigueur, Le BAILLEUR délivrera au LOCATAIRE, sur sa demande et après 
paiement intégral du loyer et des sommes accessoires, une quittance correspondant au montant des 
sommes perçues. 

En sus du loyer, le LOCATAIRE remboursera au BAILLEUR sa quote-part dans les charges réglementaires 
conformément à la liste définie par le Décret n° 87-713 du 26 août 1987 pris en application de la loi du 
23 décembre 1986. 

Ces charges récupérables, accessoires au loyer principal, sont exigibles en contrepartie 

- Des services rendus liés à l'usage des différents éléments de la chose louée; 

- Des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun de la 
chose louée. Sont notamment récupérables à ce titre les dépenses engagées par le bailleur dans le 
cadre d'un contrat d'entretien relatif aux ascenseurs et répondant aux conditions de l'article L. 125-2-2 
du code de la construction et de l'habitation, qui concernent les opérations et les vérifications 
périodiques minimales et la réparation et le remplacement de petites pièces présentant des signes 
d'usure excessive ainsi que les interventions pour dégager les personnes bloquées en cabine et le 
dépannage et la remise en fonctionnement normal des appareils; 

- Des impositions qui correspondent à des services dont e locataire profite directement. 

Le montant des provisions sur charges sera fixé chaque année par Le BAILLEUR en fonction des 
dépenses réellement exposées l'année précédente ou du budget prévisionnel, le montant de chaque 
provision étant réajusté en conséquence. 

Un mois avant l'échéance le BAILLEUR devra remettre au LOCATAIRE un décompte des dépenses 
récupérables de l'année écoulée pour chaque catégorie de dépenses, ainsi que, dans les immeubles 
collectifs, le mode de répartition entre tous les locataires. 

Le règlement des sommes ainsi communiquées sera exigible après le délai légal d'un mois suivant 
l'envoi dudit décompte. Pendant ce délai, les pièces justificatives seront tenues à la disposition du 
LOCATAIRE. 
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Dépôt de garantie:  

Le dépôt de garantie ne sera pas productif d'intérêts et ne sera révisable ni en cours de contrat initial, ni 
lors de son renouvellement éventuel. 

Le dépôt versé sera restitué au LOCATAIRE dans un délai maximum de deux mois à compter du départ 
du LOCATAIRE, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au BAILLEUR et des sommes 
dont celui-ci pourrait être tenu au lieu et place du LOCATAIRE, sous réserve qu'elles soient dûment 
justifiées. Le départ étant entendu notamment après déménagement, exécution des réparations 
locatives, résiliation des abonnements de gaz, électricité et eau, présentation du bailleur de la taxe 
d'habitation, établissement de l'état des lieux contradictoire en fin de contrat et remise des clés. 

A défaut de restitution dans le délai susmentionné, le solde restant dû après arrêté des comptes 
produira intérêt au taux légal au profit du LOCATAIRE. En cas de vente ou de donation du logement 
pendant la durée du bail, la restitution du dépôt de garantie au moment de la sortie du LOCATAIRE 
incombera au nouveau bailleur. Ce dépôt ne pourra sous aucun prétexte être affecté par te LOCATAIRE 
au paiement des derniers loyers ou charges. 
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- Signatures -  

Le BAILLEUR : Le(s) LOCATAIRES: 
Mention manuscrite: Mention manuscrite: 
« Lu et approuvé » « Lu et approuvé, bon pour engagement 

de location solidaire » 

La CAUTION: 
Mention manuscrite: 
« Lu et approuvé. Je reconnais avoir reçu un 
exemplaire du présent bail pour lequel je me 
porte caution solidaire par acte séparé 
et annexé. » 
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YNDIC GESTION LOCATION 

BAIL DHABITAT1ON 
Locaux vacants non meublés 

Loi du 6 Juillet 1989 modifiée 

Le BAILLEUR ou son MANDATAIRE 

SÂSU PROGES1M tIIMES MONTPE1UE 
M./Mme/Melle 29,.rue.Pi&re Semard 
Demeurant â S0000ENIMES  

SlET-St 3S 460- O0O  

Le LOCATAIRE 

M.!MmcIk ;<,  i!J'  /  

Jé(e) â  

de nationaIé..L 

et 

MJMme/Melte  

Né(e) te./ '.S3.L., à     ( 

de nationalité  

(COLOCATAIRES SOLIDAIRES) 

Le BiEN 

Le bien loué se trouve à l'adresse indiquée: 

:3  - :__ç_ --(  2CCCC  

Désignation des locaux et équipements privatifs: 

/  

Dépendances Enumération des parties et équipements communs 

o Gar o Gardiennage,Miterphone o Ascenseur o Vide-ordures 
o yl'ace stationnement ,.e2Antenne collective ci Espaces verts 
'Cave o Eau chaude collective o Chauffage collectif 

o o Vidéophone o Digicode 
o Autre (à pédser)  



j La DUREE 

Le présent bail est consenti pour une durée de - années, 
durée motivée par événement suivant: 

Le contrat prendra effet à compter du ...........:... et se terminera le... 

A défaut de résiliation ou d'offre de renouvellement donnée dans les foi-nies prescrites par le présent 
bail, ce dernier sera renouvelé par tacite reconduction pour une durée égale au bail initial. 

Le LOYER 

Le loyer mensuel:  

Il est payable d'avance et en totalité le  L- de chaque mois, entre les mains du bailleur. 

Le loyer est de...L............. L-    euros (en toutes ettres). 

La simple remise d'un chèque ou d'un ordre de virement ne vaudra libération du débiteur qu'après son 
encaissement. Le loyer étant stipulé portable, le locataire s'engage à régler au bailleur, en même 
temps que le loyer, les frais d'envoi de la quittance émise, à moins qu'il ne vienne la retirer. 

La révision du loyer:  

Le loyer sera révisé automatiquement de plein droit chaque année le . .0  . - , sur la base 
moyenne de l'indice national du coût de la construction publié par l'INSEE sur 4 trimestres ou de tout 
autre indice qui viendrait à lui être substitué. 

L'indice INSEE au jour des présentes est 

En cas d'occupation des lieux après la cessation du bail, l'indemnité d'occupation due à ce titre sera 
égale au double du loyer sans préjudice du paiement des charges contractuelles. 

Les CHARGES 

En plus du loyer convenu, le locataire devra rembourser au bailleur, conformément à l'article 23 de la 
loi du 6juillet 1989, les charges dites récupérables exigibles en contrepartie: 

des services endus-liés--â#usage-des-différents-éléments-de lachose-Iouée- 
des dépenses d'entretien courant et des menues réparations sur les éléments d'usage commun 

de la chose louée, 
e du droit de bail et des impositions qui correspondent à des services dont le locataire profite 

directement. 

Les charges ainsi visées sont notamment celles fixées par le décret n° 87-713 du 26 août 1987 dont le 
texte est annexé au présent bail. 

Le paiement de ces charges donnera lieu au paiement de provisions mensuelles justifiées par les 
resultats..constates pari ar,riéeprecedente ou par I etat previsionn.eLdes depenses psuriannee en  
cours. .. 
Pour la première année, ces provisions mensuelles seront de 'C\'\ fl  euros (en 
toutes lettres). 
Dont.. . euros de frais administratifs irrévocables durant toute la durée de la locataion. 



Elles seront réajustées en fonction de l'évolution réelle du coût des charges. 

La régularisation s'opérera chaque année dans les conditions prévues à ïarticie 23 dc la loi du 6 juillet 
1989. 

AL IRES CHARGES 

Les abonnements et consommations d'électricité, degaz-et de téléphone sont pris en charge par le 
locataire en fonction du relevé des compturs-1 de l'état des lieux d'entrée et de sortie. 
OPTION I (Site internet, conse' € 
Cette option est acces .pailê locataire et se poursuivra tout au long du bail. 

f DEPOT DE GARANTIE 

Le dépôt de garantie est de 1.•.............. :_.... (en tQutes eltresi. - 

,it 
Ce dépôt, non productif d'intérêts, ne dispense en aucun cas le locataire de paiement du loyer et des 
charges aux dates fixées, Il sera restitué dans le délai maximum de deux mois â compter de la 
restitution des clés par le locataire, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au 
bailleur et des paiements dont ce dernier pourrait être tenu responsable aux lieux et place du 
locataire. Le départ s'entend après complet déménagement et établissement de l'état des lieux 
contradictoire de sortie, résiliation des abonnements EDF, GDF, téléphone, exécution des réparations 
locatives et remise des clefs. 
A défaut de restitution du montant de garantie dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie dû au 
locataire après arrêté des comptes produira des intérêts au taux légal au profit du locataire. 
Ce dépôf ne pourra sous aucun prétexte être affecté par le locataire au paiement des derniers mois 
de loyers. 

RESILIATION DU CONTRAT 

Par le locataire: 

Le locataire peut résilier iedit bail à tout moment. 
Le congé devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou signifié par 
acte d'huissier. 
Le délai de préavis est de 3 mois. Toutefois, ce délai est ramené â un mois en cas de mutation, de 
perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi, ou en cas de congé émanant d'un 
locataire âgé de plus de 60 ans dont l'état de santé justifie un changement de domicile, ou d'un 
locataire bénéficiaire du revenu minimum d'insertion. 

Le ttyataiye'ea îedevable-du-loyeret-des-charges-pour-toute'ladurée'du-préavisn•sauf-si'le-logement---- 
se trouve occupé avant la fin de ce délai par un autre locataire en accord avec le bailleur 

Par le bailleur: 

Le congé du bailleur peut être délivré â 'échéance du bail initial, reconduit ou renouvelé, pour l'un 
des motifs ci-visés: 

Congé pour reprise du local au bénéfice du bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par 
un pacte civil de solidarité enregistré à la date du congé, son concubin notoire depuis au moins un 
an à la date du congé, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, de son 

-partenaire ou_de  nn concubin natoice _un des associes de ta societe civile amilialeropnetaire 
ou par tout membre de l'indivision propriétaire. 
Congé pour vendre, le congé devra indiquer le prix et conditions de la vente projetée, et il vaut 
offre de vente durant les deux premiers mois du délai de préavis. 

f 
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Congé pour motif légitime et sérieux notamment l'inexécution par e locataire d'une des 
obligations lui incombant. 

Le congé devra être notifié à l'autre partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou signifié par acte d'huissier. 
Le délai de préavis est dc 6 mois. 

[RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 

Six mois au moins avant le terme du contrat, le bailleur pourra faire une proposition de renouvellement 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier: 

Soit à l'effet de proposer un nouveau contrat d'une durée réduite (au moins égale à un an), pour 
raisons professionnelles ou familiales justifiées. 

Soit à l'effet de réévaluer le loyer pour les cas où ce dernier serait manifestement sous-évalué, le 
contrat étant renouvelé pour une durée au moins égale à trois ans. Dans ce cas. le bailleur pourra 
proposer au locataire un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables, dans les conditions fixées à l'article 19 de la 
loi. 

OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 

Le locataire est tenu des obligations principales suivantes 
Payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus. Le paiement mensuel est de 
droit s'il en est fait la demande. 

User PAISIBLEMENT des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au contrat. 
Tenir les lieux loués constamment garnis des meubles et objets mobiliers en quantité et valeur 
suffisantes pour répondre au paiement du loyer et des charges et de l'ex•ondel'ensemble 
des conditions du présent contrat. Ne commettre aucun abus de jouissance susceptible soit de 
nuire à la solidité ou à la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la responsabilité du bailleur 
envers le voisinage ou les autres occupants de l'immeuble. 

Ne déposer dans aucune des parties communes autres que celles réservées à cet effet aucun 
objet quel qu'il soit. 

'Informer le bailleur de la présence de parasites, rongeurs et insectes dans les lieux loués. Les 
dépenses effectuées pour les opérations de désinsectisation intéressant les parties privatives 
seront à sa charge. 

Déclarer â ta mairie ta présence de termites et/ou insectes xylophages dans les lieux loués, et 
informer parallèlement le bailleur pour qu'il puisse procéder aux travaux préventifs ou 
d'éradication nécessaires. 

Répondre des dégradations et pertes survenues durant ta durée du contrat dans les locaux dont il 
a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieux par cas de force majeure, 
par ta faute du bailleur, ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement. 

• Prendre à sa charge l'entretien courant du logement et des équipements mentionnés au contrat, 
..lesmenues reparations.eLLensemble.de&réparations Lojtives définies par le décret n° 87-712 du 
26 Août 1987, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas 
fortuit ou force majeure. 

• Entretenir les parquets et revêtements de sol. Au cas où la salissure du parquet et des 
revêtements de sol, leur manque d'entretien ou leur dégradation mtervenu pendant la durée des 
relations contractuelles entraînerait la nécessité d'une remise en état en fin de jouissance ou d'en 
assurer le coût. 

• Prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger du gel les canalisations d'eau ainsi que 
les compteurs. II sera tenu pour responsable des dégâts qui pourraient survenir du fait de sa 
négligence. 

• En cas de dégât des eaux, prévenir dans les plus brefs délais le bailleur ou son mandataire et 
prendre toutes les mesures conservatoires permettant de kmiter les conséquences du sinistre. 

K A 
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Souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée tou en rembourser le coût au 
bailleur si ce dernier en assura le paiement) pour faire entretenir au moins une fois par an les 
equlpements individuels (chauffage gaz, brûleurs gaz...) et en justifier â première demande le 
bailleur. 
Faire ramoner les cheminées et gaines de fumée des locaux loués aussi souvent qu'il en sera 
besoin conformément à la législation ou à la réglementation cri vigueur et au moins une fois l'an. li 
en justifiera par la production d'une facture acquittée. 
Ne pas faire usage, dans les locaux loués, dans d'aucun appareil de chauffage à combustion lente 
ou continue, en particulier d'aucun appareil utilisant le mazout ou le gaz, sans avoir obtenu 
prealablement l'accord et l'autorisation écrite du bailleur et, dans le cas où cette autorisation serait 
donnée, prendre à sa charge les frais consécutifs aux aménagements préalables à réaliser s'il y o 
lieu. Le locataire reconnait avoir été avisé de ce que la violation de cette interdiction le rendrait 
responsable des dommages qui pourraient être causés. En conséquence, il ne pourrait réclamer 
aucune indemnité au bailleur en cas d'accident résultant quiconque de l'usage de oes appareils, et 
en cas d'accident causé à des tiers et autres locataires ou occupants du fait de cet usage. Il 
devrait garantir le bailleur contre toutes les réclamations et demandes d'indemnités. Il serait, en 
outre, tenu d'informer le bailleur pour les dégradations qui pourraient être causées de ce fait à 
l'immeuble. 
Informer immédiatement le bailleur de tout sinistre ou dégradations se produisant dans les lieux 
loués, même s'il n'en résulte aucun dommage apparent. A dêfaut, il pourra être tenu responsable 
de sa carence. Il serait en outre responsable devant le bailleur de toute aggravation de ce 
dommage survenu après cette date. 
Ne pas transformer sans accord écrit du bailleur les locaux loués et leurs équipements le bailleur 
pourra, si le locataire a méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux et des 
équipements au départ du locataire ou conserver les transformations effectuées sans que le 
locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés: le bailleur aura toutefois la faculté 
d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en ('état si les transformations 
mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local. 
S'il existe un jardin privatif, l'entretien en parfait état, et ne modifier les plantations qu'avec l'accord 
écrit du bailleur. 
Laisser exécuter dans les lieux louée les travaux d'amélioration des parties communes ou des 
parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués; les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 
1724 du Code Civil étant applicables â ces travaux. Le locataire devra laisser visiter les locaux 
loués chaque fois que cela sera rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité de 
l'immeuble, ces visites devant s'effectuer, sauf urgence, les jours ouvrables après que le locataire 
ait èté préalablement averti. 
Respecter le règlement intérieur de l'immeuble, affiché dans les parties communes des 
immeubles collectifs. Se conformer à toutes les demandes ou instructions pouvant être formulées 
par le bailleur en vertu des décisions d'Assemblées Générales des copropriêtaires, ou du 
règlement intérieur de l'immeuble et en exécuter strictement toutes les dispositions. 
S'assurer contre les risques locatifs dont il doit répondre en sa qualité de locataire : incendie, 
dégâts des eaux,. et en justifier au bailleur à la remise des clefs, en lui transmettant l'attestation 
émise par son assureur ou son représentant. Il devra en justifier ainsi chaque année, à la 
demande du bailleur. A DEFAUT, LE BAILLEUR POURRA DEMANDER LA RESILIATION du 
contrat en application de la clause résolutoire. 
Occuper personnellement les lieux loués: ne pas céder le contrat de location, ni sous-louer le 
logement, sauf avec l'accord écrit du bailleur, y compris sur le prix du loyer. En cas de cessation 
du contrat principal, e sous-locataire ne pourra se prévaloir d'aucun droit à l'encontre du bailleur, 
ni d'aucun titre d'occupation. 
Laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les lieux loués, deux heures par jour pendant 
les jours ouvrables. L'horaire de visite sera defirti par accord e'ritreiesparties ;àdéfautd' accord, 
les visites auront lieu entre 17h et 19h. 
En cas de location meublée, répondre de la perte ou de la détérioration des meubles mis à sa 
disposition par le bailleur et dont l'inventaire est joint aux présentes; s'interdira absolument de 
transporter le mobilier hors des lieux loués. 
S'assurer que le bailleur et, le cas échéant, son mandataire, sont informés de l'existence de son 
conjoint: à défaut, et en dérogation â l'article 1751 du code civil, les notifications ou significations 



faites par le bailleur sont valablement faites à l'égard du conjoint du locataire si son existence n'a 
pas été préalablement portée à la connaissance du bailleur. 
Ne pas rendre le bailleur ou son mandataire responsable des faits du gardien, du concierge ou de 
l'employé d'immeuble qui, pour toute mission à lui confiée par le locataire, sera considéré comme 
son mandataire exclusif et spécial. 
Faire apposer à ses frais des plaques en conformité avec les prescriptions du règlement intèrieur 
et/ou le respect de l'harmonie de l'immeuble. 
Ne pas installer d'antenne extérieure individuelle sans l'autorisation du bailleur. Si cette 
autorisation était accordée, l'installation devra être conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 
Ne pas déménager sans s'être conformé à ses obligations (patement ces loyers des charges et des 

contributions diverses lui incombant personnellement, relevé des dif rente compteurs. exécution des réparations 
locatives, etc...), ni sans avoir auparavant présenté au bailleur les quittances justifiant du paiement 
de la taxe d'habitation (article 1686 du CGI) 

En fin de location et avant la restitution des clés, assurer toutes les réparations locatives à sa 
charge et laisser les lieux et leurs dépendances en parfait état de propreté. 
Remettre au bailleur, dès son départ, toutes les clefs des locaux loués et lui faire connaître sa 
nouvelle adresse. 

OBUGATIONS DU BAILLEUR 

Le bailleur est tenu des principales obligations suivantes: 
• Remettre au locataire un. logement décent ne laissant apparaître de risque manifeste pouvant 

porter atteinte â la sécurité physique ou â la santé et doté des éléments le rendant conforme à 
l'usage d'habitation. Délivrer au locataire le logement en bon état d'usage et de réparation, ainsi 
que les équipements mentionnés au contrat en bon état de fonctionnement; 

• Entretenir les locaux en état de servir à l'usage prévu par le cintrat et faire toutes les réparations 
autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués; 

'Ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ne constituent 
pas une transformation de la chose louée 

• Délivrer gratuitement une quittance au locataire lorsque celui-ci en fait la demande; 
Assurer au locataire la jouissance paisible du logement et sans préjudice des dispositions de 
l'article 1721 du code Civil, le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle hormis 
ceux qui, consignés dans l'état des lieux, font l'objet de la clause ci-dessous mentionnée; 

'Délivrer un reçu dans tous les cas où le locataire effectue un paiement partiel. 

TRAVAUX REALtSES PAR LE LOCATAIRE 

Les parties conviennent expressément, en application de rarticle 6 de la Loi, que le locataire devra 

réaliser avant le  - les travaux suivants: 

Les parties évt1nt le montant de ces travaux â (en toutes lettes) euros 

qui s'imputftnt sur les loyers selon les modalités suivantes: 

DE±IEU*ON9RADJffFOIRE 
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Conformément à l'article 3 de la Loi n 89-462 du 6 Juillet 1989, un état des lieux contradictoire sera 
établi lors de la remise des clefs au locataire, et lors de la restitution de celles-ci. 
Le locataire, durant le premier mois de chauffe, pourra demander que l'état des lieux soit complété par 
l'état des éléments de chauffage. 
L'état des lieux sera annexé au présent contrat. Dans e cas où l'état des lieux serait établi par un 
huissier, les parties en supporteront les frais par moitié. 

Le locataire devra restituer l'appartement propre le jour de l'état des lieux de sortie. ou il sera retenu la 
somme de 80 euros pour frais de ménage sur le montent de la caution 

[CLAUSE RESOLUTORE ET CLAUSE PENALE 

Le présent bail sera RESILIE IMMEDIATEMENT ET DE PLEIN DROIT, sans qu'il soit besoin de 
remplir aucune fon-nalité judiciaire: 
'2 mois après un commandement de payer resté sans effet de tout ou partie du loyer et des 

charges dûment justifiées ou en cas de non-versement du dépôt de garantie éventuellement 
prévu au contrat, 

1 mois après un commandement resté sans effet si le locataire n'a pas justifié au bailleur d'une 
assurance contre les risques locatifs. 

Lorsqu'une caution garantit les obligations du présent contrat de location, le commandement de payer 
est signifié à la caution dans un délai de 15 jours à compter de la signification du commandement au 
locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. 
Les frais et honoraires exposés par le bailleur pour la délivrance des commandements ou la mise en 
recouvrement des sommes qui lui sont dues, seront mis à la charge du locataire, sous réserve de 
l'appréciation des tribunaux, conformément à l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 
Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer 
immédiatement les lieux. S'il s'y refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé. 
Il est bien entendu qu'en cas de paiement par chèque, le loyer ne sera considéré comme réglé 
qu'après encaissement. 
En outre, et sans qu'il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le locataire s'engage 
formellement à respecter les deux clauses pénales qui suivent: 

1. Tout retard dans le paiement du loyer ou de ses accessoires entraînera une majoration de 
plein droit de 10% sur le montent des sommes dues, en dédommagement du préjudice subi 
par le bailleur, et ce sans qu'une mise en demeure soit nécessaire. en dérogation de l'article 
1230 du code civil. 

2. Si le locataire déchu de tout droit d'occupation ne libère pas les lieux, résiste à une 
ordonnance d'expulsion ou obtient des délais pour son départ, il devra verser par jour de 
retard, outre les charges, une indemnité conventionnelle d'occupation égale à deux fois le 
loyer quotidien, ceci jusqu'à complet déménagement et restitution des clés. Cette indemnité 
est destinée à dédommager le bailleur tant du préjudice provoqué par l'occupation abusive 
des lieux loués faisant obstacle à l'exercice des droits du bailleur. 

CLAUSE(S) PARTICULIERE(S) 

Le locataire s'engage à présenter au bailleur les actes de caution solidaire originaux des personnes 
indiquées comme cautions solidaires au chapitre "pièces annexes" du présent contrat, dans un délai 
de 15 jours suivant la signature du présent contrat de location, faute de quoi celui-ci sera résilié 
immédiatement et de plein droit. 
Le tiers se portant caution s'engage à exécuter, en cas de défaillance du locataire, les obligations 
résultant du contrat de location. Les formalités suivantes sont rendues obligatoires sous peine de 
nullité de cautionnement: 
'-Le-bailleur-remet-à-la-caution-un-exemplaire du contrat de location.- 

La personne qui se porte caution doit, sur l'acte de caution et de sa main: 
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- Indiquer le montant du loyer, et les modalités de sa révision tels qu'ils figurent au contrat de 
location, 

-. Lorsque le cautionnement ne comporte aucune indication de durée ou si sa durée est stipulée 
illimitée, recopier la mention légale selon laquelle la caution peut rêsilier unilatéralement son 
engagement, étant précisé que la résiliation prend effet au terme du contrat de location (qu'il 
s'agisse du contrat initial ou d'un contrat renouvelé ou tacitement reconduit) au cours duquel 
le bailleur resait notification de la résiliation. 

Le bailleur a une obligation (sous peine de déchéance des accessoires, frais ..) d'information de la 
caution personne physique (loi n98-657 du 29juillet 1998) en cas de cautionnement illimité (art. 2016 
modifié du code civil) 

ABANDON DE DOMICILE — DECESDU LOCATPJRE 

En cas d'abandon de domicile par le locataire, le contrat de location continue au profit 
du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil, 

'des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon de domicile. 
'des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an à la date de l'abandon de domicile, 
'du partenaire lié par un PACS. 

En cas de décès du locataire, le contrat de location est transféré: 
'sans préjudice des 6en et 7rne alinéas de l'article 832 du code civil, au con joint survivant. 
'des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an â la date du décês, 
'des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge qui vivaient avec lui depuis au 

moins un art à la date du décès, 
'du partenaire lié par un PACS. 

TOLERANCES 

Il est forrneHement convenu que toutes les tolérances de la part du bailleur ou de son mandataire 
relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus, quelle qu'ait pu être la fréquence et la durée, 
ne pourront jamais et en aucun cas, être considérées comme apportant une modification ou 
suppression des clauses et conditions ni comme génératrices d'un droit quelconque. Le bailleur 
pourra toujours y mettre fin à tout moment. 

CLAUSE DE SOLIDARITE ET INDMSIBILiTE 

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent contrat, il y aura solidarité et indivisibilité 
entre: 
• --------- 
• les héritiers ou reprêsentants du locataire venant à décéder (sous réserve de l'article 802 du code 

civil) et toutes les personnes pouvant se prévaloir de la transmission du contrat en vertu de 
l'article 14 de la loi. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leur suite, le bailleur déclare faire élection de domicile à l'adresse 
indiquée au présent contrat et le locataire dans les lieux loués, objet du présent bail. 

8 



;pSU PROGE 
29, ru 

agen 

         

         

         

 

PIECES ANNEXEES AU CONTRAT 

    

Etat des lieux établi contradictoirement (ou par huissier) lors de la remise des clefs au locataire. 

Caution solidaire. Nom de la caution 

Décret n° 87-713 du 26 août 1987 fixant la liste des charges récupérables. 

Décret n87-712 du 26 août 1987 fixant la liste des réparations locatives. 

Extrait du règlement de copropnêté concernant la destination de immeuble, la jouissance et 
l'usage des parties privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges. 

Faité  le   /c  t4. en ..L. originaux dont un remis au(x) ocataire(s). 

Le(s) BAILLEUR(S) 
Signature précédée de 
la mention manuscrite 
"Lu et approuvé" 

WWMS MON'TPEWER 
erre Sernard 

O%9 
rogeSimt 

Le(s) LOCATAIRE(S) 
Signature précédée de 
la mention manuscrite 
"Lu et approuvé"  

LA CAUTION 
Signature précédée de la 
mention manuscrite ""Lu et 
approuvé. Reconnaît avoir reçu 
un exemplaire du présent bail 
sur lequel je me porte caution 
par acte séparé et annexé" 

f) 
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Direction Protection Publique
Service Prévention des Risques
Tél : 04 66 70 37 02
Mail : prevention-risques@ville-nimes.fr

Réf     : LM/IL/2021 0 35808  
Référence cadastrale     :   EX 81

Suivi par : Isabelle LAFORGUE

Objet     : Attestation 
V. Réf : 160215/BANQUE PALATINE/RADET
Pièce jointe     : Arrêté Préfectoral n°30-2016-04-21-003

Maître, 

En réponse à votre demande, veuillez trouver ci-après les éléments dont le service prévention des 
risques de la Ville de Nîmes dispose à ce jour pour le bien :

Procédures ou arrêté d’insalubrité     :  
L’immeuble  avait  fait  l’objet  d’une  procédure  d’insalubrité.   Suite  aux  travaux,  la 
mainlevée de la procédure a été ordonnée par l’arrêté préfectoral n°30-2016-04-21-003.

Termites     :  
* Un arrêté préfectoral, en date du 15 octobre 2003, délimite tout le territoire du Gard comme zone 
contaminée par les termites ou susceptible de l’être à court terme. La ville de Nîmes, selon la 
délibération  2019-01-012,  a  établi  un  périmètre  de  lutte  contre  les  termites,  consultable  sur : 
www.nimes.fr, rubrique découvrir Nîmes, plan interactif, ajouter Zone lutte termites.
* L’arrêté préfectoral et les obligations réglementaires applicables au sein du périmètre de lutte 
contre les termites sont consultables sur :  www.nimes.fr rubrique Urbanisme/Habitat, prévention 
des risques, dans risques liés à l’habitat.

Mérules     :  
Il  n’y  a  pas d’arrêté préfectoral  dans le  Gard délimitant  une zone de présence d’un risque de 
mérules.

Délivrée la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Je vous prie d’agréer, Maître, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Maire,
et par délégation

Maître Sonia HARNIST
s.harnist@rdavocats.fr 
Important     : en aucun cas le destinataire ne pourra se prévaloir de la présente attestation 
pour justifier de  l’état de l’immeuble considéré.

http://www.nimes.fr/
mailto:s.harnist@rdavocats.fr
http://www.nimes.fr/
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